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L’absence d’un réseau cellulaire 
fiable sur l’ensemble du territoire 
nord-côtier empêche le déploie-
ment adéquat du bracelet anti-
rapprochement pour protéger les 
victimes de violence conjugale.

Marie-Eve Poulin

Le bracelet antirapprochement 
(BAR), un outil de protection pour 
les victimes de violence conjugale 
ou d’exploitation sexuelle, a fait son 
arrivée sur la Côte-Nord le 28  avril 
2023. Ce qui semblait être une 
superbe avancée n’est pas tout à fait 
au point, puisque le réseau cellulaire 
est inexistant, ou très faible à plu-
sieurs endroits sur le territoire. L’ap-
pareil fonctionne grâce au réseau 
cellulaire et GPS.

Martine Girard, directrice de la 
maison des femmes Autour d’Elles 
est bien heureuse de l’arrivée de 
cette technologie. Mais ce disposi-
tif de protection, qu’elle considère 
important, ne peut pas être utilisé 
sans autre mesure de sécurité.

« Le bracelet fonctionne très bien, 
mais ce n’est pas parfait encore », 
dit-elle. « On le sait que le problème 
sur notre grand territoire, c’est qu’il 
y a des places sans réseaux, donc ça 
ne peut pas fonctionner. » 

Isabelle Fortin, directrice du Centre 
d’aide aux victimes d’actes crimi-
nels (CAVAC), explique qu’il y a 
des critères pour être admissible à 
l’utilisation de cette technologie. Par 
exemple, dans un petit village sans 
réseau, l’outil de protection ne pour-
rait être utilisé.

« Il n’y a pas seulement le problème 
du bracelet. Si la femme ne peut uti-
liser son cellulaire en dehors de sa 
résidence à cause du réseau, ça peut 
être limitant et nuire à la sécurité de 
la femme », dit Isabelle Fortin. 

C’est pour ces raisons qu’elle sou-
haite que le réseau cellulaire soit 

disponible partout sur la Côte-Nord. 
« C’est un point important qui amé-
liorerait la sécurité. Pas simplement 
en violence conjugale, mais la sécu-
rité en général des Nord-Côtiers », 
dit-elle. 

Un outil complémentaire

Le ministère de la Sécurité publique 
(MSP) explique que le BAR est un 
outil complémentaire à l’ensemble 
des mesures existantes. « Le bracelet 
ne substitue pas aux autres pra-
tiques visant à assurer la sécurité des 
victimes », dit Louise Quintin, rela-
tionniste au MSP. « L’imposition d’un 
BAR est toujours précédée d’une 
analyse de faisabilité réalisée par 
un agent de probation des Services 
correctionnels du MSP. » L’analyse est 
présentée au juge, ou au directeur 
de l’établissement de détention qui 
en tiendra compte pour rendre une 
décision. 

Toujours pas de réseau

En mai 2022, la députée de Mani-
couagan, Marilène Gill, avait fait des 
pressions pour que le CRTC trans-
fère l’argent à TELUS, pour étendre 
le réseau cellulaire de 175  km en 
Minganie. Les fonds ont été accor-
dés en septembre 2022. Un budget 
de 2,4  millions a été octroyé pour 
mettre en place une couverture 
cellulaire à Rivière-au-Tonnerre, 
Rivière-Saint-Jean et Port-Menier. 
Lors de l’annonce du financement, 
l’estimation des travaux prévoyait 
une réalisation du projet en 2023 et 
l’accessibilité au réseau en 2024. 

« Depuis ce temps, c’est dans les 
mains de TELUS. Ce sont eux qui 
doivent faire les démarches, qui 
installent les tours. Donc, on ne peut 
pas vraiment commenter là-dessus », 
dit Marjorie Côté, adjointe parle-
mentaire de Marilène Gill. 

En mai 2023, TELUS a fait l’annonce 
d’un investissement de 5  millions 
pour la région de la Côte-Nord. Ce 

projet prévoit l’ajout de neuf nou-
veaux sites sans fil dans la MRC de 
Manicouagan et de la Minganie, afin 
de bonifier la connectivité près de la 
route 389, au nord de Baie-Comeau, 
au Lac Walker, ainsi que plusieurs 
endroits le long de la route  138, 
entre Sept-Îles et Natashquan. 

« TELUS a déjà mis sur pied un 
premier site près du Lac Daigle », 
affirme Camille Finnegan, conseil-

lère en communications chez TELUS. 
D’autres sites seront activés en cours 
d’année et les travaux se poursui-
vront en 2025.

« Avant la construction des tours, 
plusieurs étapes sont nécessaires, 
notamment l’acquisition de terrains, 
les consultations publiques et les 
travaux préparatoires, afin d’assu-
rer la construction sécuritaire des 
infrastructures », conclut-elle. 

En date du 12  février 2024, 341  bracelets antirapprochement ont été imposés au Québec. 
Photo ministère de la Sécurité publique

Bracelet antirapprochement inutile  
sans réseau cellulaire

Qu’est-ce que le bracelet antirapprochement ?
Il s’agit d’un outil électronique de géolocalisation qui sert à éviter 
qu’un accusé ou condamné en matière de violence conjugale ou d’ex-
ploitation sexuelle s’approche de sa victime. Il permet d’augmenter 
le sentiment de sécurité de la victime, de s’assurer que les conditions 
imposées soient respectées, tout en prévenant une nouvelle infraction. 

Le bracelet comporte deux parties géolocalisables qui sont associées 
entre elles. L’accusé ou condamné porte le dispositif à sa cheville. Il est 
impossible de le retirer. Un haut-parleur intégré à l’appareil permet 
de transmettre des alertes d’une centrale de surveillance. La victime 
dispose d’un appareil qui lui est prêté, ou d’une application sur son 
téléphone intelligent, afin de pouvoir la localiser. 

Une alerte est envoyée à la centrale de surveillance si le porteur du 
bracelet enfreint une condition en s’approchant de sa victime. L’agent 
voit où se trouvent les deux personnes et peut suivre leurs déplace-
ments. Il peut demander au porteur du bracelet de rebrousser chemin 
et s’il refuse d’obtempérer, l’intervention des policiers sera sollicitée. 
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Julie et Manon (noms fic-
tifs), victimes de violence 
conjugale, se sont confiées 
au Journal. Leurs histoires, 
bien que différentes, ont 
des points communs qui 
font partie de la réalité de 
celles et ceux qui le vivent 
en région éloignée. 

Subir de la violence dans 
un endroit où il y a peu 
d’habitants, c’est savoir qu’il 
est possible de croiser son 
agresseur n’importe où, à 
tout moment. C’est avoir la 
pensée envahissante qu’il 
pourrait être à l’épicerie, au 
bar, dans une activité.

« Je dois toujours me battre 
avec mes pensées », dit 
Manon, en processus de 
guérison. « Physiquement 
c’est inimaginable la ten-
sion », rapporte la femme. 
« Je me suis causé une ten-
dinite à force d’être tendue 
de peur. »

« Quand je croise mon 
agresseur, j’ai le cœur qui 
bat comme si j’avais un 
ours dans ma face et que je 
devais me battre pour ma 
vie », témoigne-t-elle. « Je 
dois me ressaisir et contrô-
ler mes pensées. Focusser 
sur ce que je suis en train 

de faire et chasser mes 
pensées. »

Elle raconte nommer dans 
sa tête chaque geste à 
poser pour lui permettre 
de garder le focus. « Bon 
OK. Je gère mon état de 
panique. Je suis à l’épicerie. 
Regarde ta liste. Prend ton 
lait, rend-toi à la caisse… »

Dans une petite région, il 
faut aussi se battre contre 
le regard des autres. Les 
histoires circulent rapide-
ment. Tout le monde sait, 
sans réellement savoir. Les 
gens n’ont qu’un côté de 
la médaille. Tu es du bon 
côté, ou du mauvais.

« Des gens que je côtoyais 
quotidiennement disaient 
ne pas vouloir s’en mêler, 
mais ont tout de même 
pris position en plaidant 
en faveur de l’agresseur au 
tribunal », raconte Manon. 
« En tant que victime, on 
nous appose souvent une 
étiquette de médisance. La 

fille qui veut créer du mal 
à son ex », soulève pour sa 
part, Julie. 

Le conjoint de cette der-
nière l’a privé de moyen 
de transport, la rendant 
prisonnière de chez elle. 
« Il m’a convaincu de me 
débarrasser de ma voiture, 
sous prétexte que je n’en 
avais pas besoin et m’a 
ensuite interdit d’utiliser la 
sienne. »

Les comportements de 
violence et l’agressivité 
de son agresseur se sont 
ensuite mis à augmenter. 

Un sentiment de panique 
s’est installé chez elle, lors-
qu’elle a réalisé qu’elle ne 
pouvait plus quitter quand 
une chicane éclatait.

« J’étais vraiment prison-
nière. »

Pression sociale

Les directions de la maison 
des femmes Autour d’elles 
et du Centre d’aide aux 
victimes d’actes criminels 
(CAVAC) rapportent que la 
pression sociale et familiale 
est énorme du côté de la 
communauté autochtone, 

« Quand je croise mon agresseur, j’ai le 
cœur qui bat comme si j’avais un ours 
dans ma face et que je devais me battre 
pour ma vie »

 —Une victime

Dans la peau  
des victimes de  
violence conjugale 

Imaginez-vous un instant être loin de votre famille et de 
vos amis, puisqu’on vous a subtilement éloigné d’eux. 
Vous avez peur du jugement, vous n’osez pas parler. On 
vous joue dans la tête, vous ne savez plus quoi croire. Vous 
n’avez plus de voiture et vous habitez dans un coin isolé 
de la Côte-Nord. Difficile de vous sauver. Votre cellulaire 
fonctionne quand bon lui semble, puisque le réseau n’est 
pas disponible partout. Vous vous sentez pris au piège. Le 
sentiment de panique augmente. C’est un scénario vécu 
par des victimes de violence conjugale sur la Côte-Nord.  

Marie-Eve Poulin
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Photo iStock

afin qu’elles ne dénoncent 
pas leur agresseur. 

  « On parle des valeurs 
familiales. Le noyau familial 
est grand, les grands-pa-
rents, les parents, les petits 
enfants, tout le monde 
demeure ensemble », 
illustre, Martine Girard, 
de la maison des femmes 
Autour d’elles.

Isabelle Fortin, directrice 
du CAVAC mentionne que 
l’isolement peut faire partie 
des stratégies de l’agres-
seur.

« Plus le milieu est petit, 
plus la pression sociale 
augmente », dit-elle. « On 
parle de Sept-Îles, mais il y 
a tous les petits villages de 
notre belle Côte-Nord qui 
sont si beaux, mais dans 
lesquels la réalité prend 
une ampleur beaucoup 
plus importante. »

En place à Sept-Îles, le projet pilote 
de tribunal spécialisé en matière de 
violence sexuelle et de violence conju-
gale est une grande avancée, même 
s’il reste encore des choses à mettre 
en place dans la région. Les victimes 
bénéficient d’un accompagnement 
qui allège le fardeau de cette lourde 
épreuve. 

Marie-Eve Poulin

Julie (nom fictif) raconte que son par-
cours au travers du processus judiciaire 
a grandement été facilité par le tribunal 
spécialisé. « Le système de justice a bien 
fait ça », dit-elle. Dès qu’elle a contacté 
le CAVAC, tout a été plus facile. « Je ne 
peux même pas m’imaginer comment 
les victimes faisaient avant. »

Le bien-être de la victime est au cœur 
des interventions. 

« Ils viennent tout vulgariser le pro-
cessus judiciaire, ils t’écoutent, ils t’in-
forment et me téléphonaient tous les 
jours quand je n’allais pas bien. »

Le personnel est maintenant formé en 
matière de violence conjugale et en 
exploitation sexuelle. 

« Ce que j’ai trouvé admirable, c’est que 
les procureurs sont pour la plupart des 
jeunes et ont un nouveau regard, une 
sensibilité sur la violence conjugale », 
dit Julie.

Après son témoignage, une procu-
reure est venue la féliciter et lui dire 
merci, puisqu’elle était la seule de cinq 
victimes à s’être présentée en cours ce 
jour-là.

« La procureur m’a dit qu’elle essaie 
de faire avancer les choses et les gens 
voient ça trop gros, ça demande trop 
d’énergie et ne se présentent pas », 
rapporte-t-elle.

Lorsqu’une femme porte plainte et va 
devant le tribunal, elle le fait pour elle, 
mais aussi pour les autres, lui a fait 
valoir la procureure. Chaque démarche 
démontre que la justice entend les vic-
times. Julie a été très marquée par ce 
commentaire.

« C’est là que je me suis dit, c’est vrai 
que c’est dur… »

Martine Girard, directrice de la maison 
des femmes Autour d’Elles, a vu pour 
la première fois en 13 ans, une procu-
reure de la couronne venir rencontrer 
une victime en personne, à la maison 
d’hébergement. « Ça ne s’était jamais 
fait », dit-elle. « Le plus grand change-
ment est que la victime est au cœur 
du processus », ajoute-t-elle à propos 
de l’arrivée du tribunal spécialisé. De 
plus, une intervenante pivot au CAVAC 
s’assure que tous les intervenants 
impliqués soient tous au courant et 
travaillent selon les besoins de la vic-
time. Elle s’assure aussi que la femme 
se sente en sécurité et écoutée.

Isabelle Fortin, directrice du CAVAC 
souligne deux nouveaux services 
offerts grâce à ce projet. « Les femmes 
ont maintenant accès à une avocate 
pour demander la sauvegarde tem-
poraire pour la garde des enfants », 
dit-elle. Il y a aussi la ligne Rebâtir, un 
service d’aide juridique sans frais pour 
les victimes. 

Tribunal spécialisé :  
une grande avancée pour les 

victimes

Le tribunal spécialisé
En novembre 2021, la Loi visant la création d’un tribunal 
spécialisé en matière de violence sexuelle et de violence 
conjugale a été adoptée à l’unanimité. En mai 2022, le 
ministre de la Justice a annoncé que cinq nouveaux districts 
s’ajoutaient au projet pilote et Sept-Îles en faisait partie.

L’objectif principal : rebâtir la confiance des victimes envers 
le système de justice en adaptant le processus d’accom-
pagnement et les collaborations entourant la victime. Cela 
faciliterait le passage au tribunal.

En résumé, selon le paragraphe 1 de la Loi mentionnée 
précédemment, des mesures doivent être mises en place 
pour que les personnes qui le désirent puissent entamer 
et poursuivre un parcours judiciaire. Des services psycho-
sociaux doivent être offerts, les lieux physiques aménagés 
de manière sécurisante, un effort soutenu devrait réduire 
les délais de traitement des dossiers, une équipe d’inter-
vention spécialisée et dévouée devrait être disponible pour 
les victimes et les réalités culturelles des victimes issues 
des Premières Nations et des Inuits doivent être prises en 
compte. 

Présentement, le palais de justice de Sept-Îles n’a pas 
encore réaménagé les lieux pour éviter que la victime croise 
l’agresseur. 

«  Ce n’est pas fait encore, mais l’objectif c’est d’avoir une 
section pour les victimes », dit la directrice de la maison des 
femmes. 

Les mythes sur l’accès aux 
services
(MEP) « Je ne suis pas assez en danger pour aller à 
la maison des femmes », c’est ce que pensait une 
des victimes de violence conjugale avec qui le 
Journal s’est entretenu. Cette pensée est un mythe 
que les intervenants tentent tant bien que mal de 
changer. 

La directrice de la maison des femmes tient à pré-
ciser que tous les services offerts ne sont pas seu-
lement pour celles qui ont besoin d’hébergement, 
mais bien pour toutes les femmes. Peu importe le 
degré de violence, ou des besoins. 

Compensation financière

Les victimes qui pensent ne pas avoir droit à l’in-
demnisation des victimes d’actes criminels (IVAC) 
pourraient être surprises, puisque l’IVAC a connu 
des changements bénéfiques. « Il y a eu un agran-
dissement des chefs d’accusation qui sont cou-
verts par l’IVAC », note Isabelle Fortin, directrice du 
CAVAC. « Avant, c’était difficile pour une femme 
victime de violence conjugale d’être acceptée, si 
elle n’avait pas subi des sévices physiques sévères. 
Aujourd’hui, ce n’est plus le cas », ajoute-t-elle. « Ils 
reconnaissent même les enfants qui sont victimes 
dans une situation de violence conjugale. »
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Le couple gagnant se mérite un 
panier-cadeau d’une valeur de  

OFFERT PAR LA PHARMACIE JEAN COUTU.
de plus de 600 $

Audrey B. Lachapelle et Jessy Brisson, propriétaires
770, boul. Laure, local 10   |  418 962-3333

HISTOIRE GAGNANTE

Le couple gagnant se mérite un 
panier-cadeau d’une valeur de  

OFFERT PAR LA PHARMACIE JEAN COUTU.
de plus de 600 $

Je venais de mettre fi n d’une relation de 9 ans et un enfant plus tard. Par 
curiosité, j’ai décidé d’essayer une application qui se nomme Badoo.  Jusqu’à 
là ça ne semble pas très romantique, mais attendez un peu. Nous avions 
un choix de distance, pour trouver l’amour. J’avais donc mis un peu plus 
d’une heure de voiture, mais l’application ne prenait pas en considération 
le fl euve qui nous sépare. De l’autre côté du fl euve, j’avais souvent des 
photos de dames Nord-Côtières et une d’entre elle m’avait tapé dans l’œil, 
pas à peu près. Sophia Sept-Îles des yeux bleus perçants comme le fl euve 
qui nous faisait obstacles.  De nature bipolaire, rien ne semble d’apparence 
démesuré, pour un célibataire début trentaine. J’ai pris courage à mes doigts 
et nous avons clavardé à plusieurs reprises. Cupidon n’a pas manqué de 
fl èches; tout laisse croire que la complicité était au rendez-vous. 

Ensuite, nous voilà sur appel vidéo (merci à la technologie). Voilà qu’il est 
temps de se voir en vrai, j’ai pris la route et le bateau, enjambant le fl euve 
pour écouter mon cœur. Presque six heures plus tard, j’attendais le cœur 
tambourinant dans une chambre d’hôtel au motel Voyageur, chambre 
#34. C’est dans l’œil de la porte, que j’ai senti l’amour venir à moi. C’était 
Sophia qui venait me rejoindre. Nous étions en pleine période de COVID. 
Rien n’aurait été assez gros pour mettre un frein à notre relation. 

Maintenant, nous vivons encore l’amour à distance, circonstances obligent 
mais la passion opère toujours. On arrive à se voir deux à trois fois par mois 
et à chaque fois, la magie nous envahit. Je me pince parfois, tellement je n’y 
crois pas comme je suis bien.  

P.S merci à mes complices de vie, Traverse Matane 
Baie-Comeau Godbout, Badoo, la route 138 

et ma voiture! 

François St-Pierre, 
Sainte-Anne-des-Monts

Parmi toutes les magnifi ques histoires reçues en voici quelques-unes :

HISTOIRE 2
Je vous présente 
Ken Michel, mon 
conjoint et la 
plus belle histoire 
d’amour de ma vie.   
Je l’ai connu dans 

sa maladie, je l’ai accepté tel quel car il 
considérerait mes enfants comme les 
siens dès le début. Un jour avant de se 
fréquenter il a proposé de m’aider avec 
mes enfants dans les magasins, je me suis 
dit Wow! Personne n’a jamais fait ça pour 
moi, ça m’a surprise! Juste ceci a fait en 
sorte que je veuille le fréquenter! Mon 
homme a été greffé d’un rein en 2017 
et la fameuse covid a failli l’emporter. Je 
crois que l’amour qu’il a pour moi et mes 
enfants a fait en sorte qu’il s’est battu 
pour vivre, nous l’aimons tellement.

Magalie Régis

HISTOIRE 3
En juillet 2001, le 7 
plus précisément, 
mes parents ont 
ouvert le Bar Épopée 
Rock à Sept-Îles sur 
la rue Arnaud. Un bar 

style rétro des années 50-60-70.  Que de 
beaux souvenirs. J’étais serveuse et j’avais 
18 ans à cette époque. J’avais un client 
spécial qui venait faire un tour pas mal 
toutes les fi ns de semaines. Il était fi dèle au 
rendez-vous et j’étais loin de me douter que 
plus de 22 ans et demi plus tard, il serait 
encore l’homme de ma vie! Il me demandait 
toujours un vodka jus d’orange mais avec 
BEAUCOUP de GLACE . Ça coûtait juste 
3,75$ dans ce temps-là un verre de fort! Il 
me donnait toujours 5$ et me disais je ne 
veux pas monnaie dans mes poches. Vers 1h 
du matin il partait faire un tour à la Volks 
et revenait me trouver à 3h du matin pour 
m’aider à nettoyer à la fermeture du bar! 
Ensuite on allait manger au jardin oriental 
ensemble. Notre histoire d’amour à moi et 
Jean-Sébastien Rioux a débuté 1 mois plus 
tard, soit le 8 août 2001, nous sommes 
partis en vacances ensemble! Depuis ce 
temps, nous avons eu 2 belles grandes fi lles 
qui auront 15 et 18 ans en mai prochain. 

Melanie Vigneau 

HISTOIRE 4
C’était en 1980, 
le 20 juin, fi n de 
l’année scolaire. 
Le matin de notre 
rencontre mon père 
me dit : « C’est la 

fi n de l’année scolaire et aussi des chums, 
nous allons prendre une pause de chum 
jusqu’au début des classes ». Le soir il y a 
une danse, je suis avec 4 amies et tout de 
suite je remarque un beau grand et mes 
amies ne cessent de me dire il te regarde. 
Après quelques refus d’autre garçons car 
je veux danser avec LUI, c’est moi qui lui 
demande une danse et je m’évanouie!  
C’est dans ses bras, avec un baiser que 
je me réveille. Échange de numéros de 
téléphone (que nous avons toujours dans 
nos portefeuilles).  De retour à la maison 
je repense au discours de mon père et je 
lui dis : « J’ai rencontré l’homme de ma 
vie, ce sera le père de mes enfants. » 
Mon père qui s’est marié à 27 ans lève les 
yeux au plafond car moi j’ai 16 ans. Cela 
fait aujourd’hui 43 ans que notre histoire 
d’amour continue et oui il est le père de 
mes 2 enfants!

Hélène Landry

HISTOIRE 5
Grâce à un concours 
du 99,1 avec la 
question : Que 
feriez-vous pour 
gagner 200$? J’étais 
au travail et j’ai 

appelé pour dire que je demanderais mon 
conjoint en mariage en direct à la radio.  

C’est Emy-Jane Déry, animatrice à l’époque 
à la radio 99,1 qui l’a appelé et j’ai fait ma 
demande. A 5h le soir il a dit oui. Nous en 
sommes à 6 ans de mariage depuis.

K hie St-Pierre Fo ier
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La requête du ministère 
public pour interdire la 
diffusion ou la publication 
de renseignements permet-
tant d’établir l’identité de 
certains témoins, dans le 
procès d’ArcelorMittal pour 
négligence criminelle, a été 
rejetée.

Vincent Rioux-Berrouard

C’est ce qu’a décidé la 
juge Vicky Lapierre dans 
un jugement qu’elle a pris 
plus d’une heure à lire lundi 
matin, au palais de justice de 
Sept-Îles.

La poursuite souhaitait 
protéger l’identité de 39 
témoins en lien avec un acci-
dent au complexe minier 
du Mont Wright survenu en 
juin 2019. Elle plaidait que 
ceux-ci craignent que « des 
mesures de représailles, 
de pression indues ou de 
l’intimidation puissent être 
faites à leur égard de la part 
de leur employeur, d’autres 

collègues de travail ou de 
concitoyens de leur commu-
nauté restreinte ».

La juge indique que le pour-
suivant n’a pas réussi à prou-
ver qu’il existe des risques 
sérieux de préjudice. Elle 
qualifie le tout comme des 
craintes « hypothétiques » 
et des conjectures que les 
témoins puissent subir des 
préjudices. 

« La preuve présentée par 
le requérant ne permet pas 
de soutenir la thèse à l’effet 
que la sécurité physique, 
psychologique ou même 
financière des personnes 
que l’on retrouve à la liste 
des témoins...ne soit mise 
en péril par leur participa-
tion au processus judiciaire 
», écrit la juge.

Dans son jugement, l’im-
portance de la publicité des 
débats a été rappelée.

« L’accident est un drame 

qui secoue la communauté 
de Fermont et de la Côte-
Nord. Il est dans l’intérêt de 
la population de connaître la 
vérité sur les faits entourant 
cette affaire. Le procès doit 
être transparent et la popu-
lation est en droit de com-
prendre ce qui s’est passé », 

a dit la juge Lapierre.

L’avocat d’ArcelorMittal 
s’était opposé à cette 
requête. Il s’est dit satisfait 
de cette décision, lors d’un 
court point de presse avec 
les médias.

« Nous avons toujours 
souhaité que le public de 
la région soit mis au fait de 
tous les faits concernant ce 
dossier. Je tiens aussi à dire 
qu’ArcelorMittal a toujours 
souhaité que ses employés 
coopèrent avec le système 
judiciaire », a affirmé Me 
Michel Massicotte.

Pour sa part, la défense n’a 
pas souhaité commenter la 
décision. Rappelons qu’un 
avocat, représentant les 
médias qui sont Radio-Ca-
nada et Québecor, Me 
Christian Leblanc, avait 
plaidé contre la requête.

Les débats entourant cette 
ordonnance de non-publica-
tion auront pris presque trois 
semaines. Initialement prévu 
pour durer huit semaines, 
il est déjà envisagé qu’il 
durera plus longtemps. Le 
procès devrait se déplacer à 
Fermont dans la semaine du 
11 mars.

Me Michel Massicotte, l’avocat d’ArcelorMittal, à sa sortie de la salle de 
cour le lundi 19 février.

Procès d’ArcelorMittal

L’identité des témoins sera connue

Avec la participation financière de :
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« C’est une pression qui est quand 
même importante sur les finances 
de la Ville. C’est vrai que ça coûte 
extrêmement cher », affirme le 
maire de Sept-Îles, Denis Miousse. 
« C’est une bonne portion du 
budget la qualité de l’eau et la 
distribution », ajoute-t-il.

Le maire indique que bien que 
le conseil se questionne sur les 
dépenses, il doit se rendre à l’évi-
dence qu’il faut débourser des 
sommes importantes, parce que la 
Ville veut assurer une bonne qua-
lité de l’eau. « On ne lésine pas sur 
les moyens pour offrir une eau de 
qualité », indique M. Miousse.

Selon le programme des dépenses 
en immobilisations (PDI) déposé 
par la Ville de Sept-Îles en 
décembre dernier, 41  M$ sont 
prévus en investissement dans 
les trois prochaines années pour 

la gestion de l’eau potable et des 
eaux usées. C’est environ 15 % du 
budget total des dépenses plani-
fiées au programme. De son côté, 
c’est un montant de 61 M$ qui est 
prévu dans le PDI de Port-Cartier. 
La situation est similaire pour la 
localité de Havre-Saint-Pierre, 
qui prévoit une somme de 23 M$ 
pour son projet de nouveaux puits 
d’eau potable en 2026.

Le maire de Port-Cartier, Alain Thi-
bault, en vient au même constat 
que son collègue de Sept-Îles à 
propos des dépenses liées à la 

gestion de l’eau.

« Ce sont des coûts qui sont 
extrêmement importants pour 
une municipalité », affirme M. Thi-
bault. Il ajoute que bien souvent, 
reporter le projet n’est pas la 
solution. Il donne l’exemple de 
la mise à niveau de l’usine d’eau 
de Port-Cartier. Lors du premier 
appel d’offres, le contrat est sorti 
à environ 43 M$. La Ville a décidé 
de retourner en appel d’offres en 
essayant dégraisser le projet pour 
limiter les coûts et le contrat fut 
attribué pour 45 M$.

L’eau ce n’est pas gratuit
L’actualité municipale tourne sou-
vent autour d’enjeux tels que le 
logement, les infrastructures spor-
tives ou l’état des rues. Mais l’un qui 
semble parfois échapper à l’atten-
tion est celui de la gestion des eaux. 
Et pourtant, que ce soit à Sept-Îles 
ou à Port-Cartier, les dépenses qui y 
sont reliées sont énormes. 

Vincent Rioux-Berrouard
vberrouard@lenord-cotier.com

Des travaux de mise à niveau ont été amorcés à la centrale de traitement de l’eau potable de Sept-Îles  Photo courtoisie.

(VB) Port-Cartier aussi a des projets 
majeurs reliés à son système de dis-
tribution d’eau potable. Elle souhaite 
fi nalement régler le dossier de l’eau 
potable à Rivière-Pentecôte.

Depuis le début des années 2000, le 
secteur de Rivière-Pentecôte est sous 
une ordonnance du ministère de l’En-
vironnement, pour améliorer la qualité 
de son eau potable.

Le réseau actuel, qui a plus de 80 ans, 
a été construit par la Canadian Inter-
national Paper (CIP). Le maire de 
Port-Cartier, Alain Thibault, n’hésite 
pas à le qualifi er de vétuste. Il alimente 
une cinquantaine de résidences en 
eau courante, mais pas en eau potable.

Au début des années  2010, la Ville 
avait un projet pour alimenter plus de 
200 résidences dans le secteur Pente-
côte. Par contre, il n’a pas fonctionné. 

Le conseil à l’époque l’avait jugé trop 
cher à 10,5 M$.

Un nouveau projet a été mis sur la 
table il y a quelques années. Il consiste 
à fournir de l’eau potable seulement 
pour la cinquantaine de résidences 
branchées sur l’ancien réseau de la CIP.

La Ville en est à l’étape des plans et 
devis.

« On devrait, en principe, commencer 
la construction du réseau en 2025 », 
indique le maire. En plus de l’eau 
potable, le traitement des eaux usées 
fait aussi partie des plans.

Le maire préfère ne pas s’avancer sur 
le coût du projet.

Usine d’eau

Tout comme Sept-Îles, Port-Cartier 
aussi effectue des travaux majeurs à 
son usine d’eau. Amorcés en 2023, les 
travaux incluent l’agrandissement de 
l’usine d’eau potable, la construction 
de nouvelles conduites souterraines, la 
réfection de réservoirs existants, l’ajout 
d’un nouveau réservoir, l’augmenta-
tion de la capacité de traitement, l’ajout 
d’un traitement par chloramines, ainsi 
que l’augmentation des capacités de 
pompage. 

Le coût total est estimé à 52  M$. La 
municipalité bénéfi cie d’une subven-
tion de 27  M$ du gouvernement du 
Québec.

Régler Rivière-Pentecôte une fois pour tout en 2025

Les résidents du secteur Pentecôte ne sont pas alimentés en eau potable. Photo archives

Dépenses prévues 
pour l’eau

Port-Cartier 

61 M$
Sept-Îles

41 M$
Havre-Saint-Pierre

23 M$
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(VB) La Ville de Sept-Îles a entrepris ou 
entreprendra des travaux de plusieurs 
dizaines de millions, afin d’améliorer sa 
gestion de l’eau potable et des eaux usées 
dans les prochaines années.

Amorcés depuis janvier, d’importants tra-
vaux de réfection de l’usine de la centrale 
de traitement de l’eau potable ont lieu.

Cette mise à niveau « consiste en un 
réaménagement complet de la filière de 
traitement, afin d’y introduire la chlora-
mine, plutôt que le chlore, pour assurer la 
désinfection de l’eau. »

Depuis quelques années, la Municipalité 
est confrontée à la présence de trihalo-
méthanes (tmh). Il s’agit de substances 
chimiques qui peuvent contaminer l’eau 
potable. Ils se créent lorsque le chlore 
entre en contact avec des matières orga-
niques dans l’eau. À Sept-Îles, les matières 
organiques proviennent du lac des 
Rapides, source de l’eau potable.

« Malgré la chaîne de filtration, il y a encore 
une certaine quantité de matières orga-
niques dissoutes qui se retrouvent dans 
le réseau. Comme on a un réseau très 
étendu en termes de kilomètres, il y a un 
temps de contact élevé avec le chlore, ce 
qui crée des trihalométhanes », explique 
le directeur du service des Travaux publics 
de la Ville de Sept-Îles, Michel Tardif.

Dans l’ensemble, cette mise à niveau coû-
tera environ 15 M$. Les travaux devraient 
prendre fin à l’automne 2024.

Prolongement du réseau

La Municipalité souhaite prolonger le 
réseau d’aqueduc, pour amener l’eau 
potable traitée provenant du lac des 
Rapides vers Maliotenam et le secteur 
Moisie.

Les deux communautés ont déjà un réseau 
d’aqueduc. Toutefois, il est alimenté par 
de l’eau de la nappe phréatique. Même 
s’ils n’utilisent pas la même source, il a 

été constaté dans les deux secteurs la 
présence de trichloroéthylène (TCE). Un 
composé souvent utilisé dans les opéra-
tions industrielles.

« Dans les deux cas, les traces de TCE sont 
sous les normes. Ce n’est pas dangereux 
pour la population pour l’instant, sauf 
qu’on surveille cela de façon assidue », dit 
M. Tardif.

La présence d’un site d’enfouissement 
désaffecté au nord de Moisie pourrait être 
la cause des TCE. Face à cette situation, il 
a été décidé que la solution est d’amener 
de l’eau potable provenant de la source 
du lac des Rapides.

Pour fournir les deux secteurs, la conduite 
sera prolongée à partir du viaduc de 
plage Monaghan. La nouvelle conduite 
sera installée en suivant la route 138.

Les travaux sont estimés à environ 15,5 M$. 
Sur cette somme, le conseil de Uashat 
mak Mani-utenam aura une contribution 
de 10,2 M$. La Ville s’attend à bénéficier 
d’une aide de 3,7  M$ du gouvernement 
du Québec. Il restera donc une somme de 
1,6 M$ à assumer par Sept-Îles.

Toujours pour ces secteurs, la Ville a pour 
projet d’améliorer le traitement des eaux 
usées. Pour l’instant, pour l’assainisse-
ment des eaux usées des communautés 
de Maliotenam, place la Boule et de la 
base de villégiature, il n’y a pratiquement 
aucun traitement. Les eaux usées passent 
par un dégrilleur, qui retire le gros de la 
matière, avant d’être rejeté dans le golfe 
du Saint-Laurent.

Le directeur des Travaux publics précise 
qu’éventuellement, la Municipalité retour-
nera en appel d’offres afin de procéder à 
la construction d’étangs aérés. Un appel 
d’offres a eu lieu l’automne dernier, mais 
le conseil n’y avait pas donné suite, étant 
donné le prix trop élevé. M. Tardif espère 
que les travaux puissent se dérouler en 
2024 ou 2025.

Des travaux de mise à niveau ont été amorcés à la centrale de traitement de l’eau potable de Sept-Îles. 
Photo courtoisie

Des millions en  
travaux à Sept-Îles

(VB) L’importance financière 
que prend la gestion de l’eau 
et des réseaux n’est pas une 
situation unique à la région. 
Elle touche l’ensemble des 
municipalités du Québec.

C’est le constat qui est fait par 
Jacques Demers, président de 
la Fédération québécoise des 
municipalités.

« La situation [de Sept-Îles et 
Port-Cartier] n’est pas singu-
lière. Je l’entends, j’ose dire, 
de presque chaque municipa-
lité quand vient le temps de 
mettre à niveau les infrastruc-
tures comme une usine d’eau », 
dit M.  Demers, à propos des 
coûts importants liés.

Dans plusieurs municipalités, 
la hausse de population fait 
que la capacité doit être aug-
mentée et le réseau agrandit. 
Pour d’autres, le vieillissement 
des infrastructures demande 
des travaux de mise à niveau, 
ou de remplacement.

Le gouvernement du Québec 
a annoncé le programme 
PRIMEAU, en avril 2023. 
Venant avec une enveloppe 
de 2,4  milliards  $, il apporte 
une aide financière aux muni-
cipalités pour la réalisation 
des travaux d’infrastructures 
d’eau potable et d’eaux usées. 
M. Demers concède qu’il s’agit 

d’une somme importante. Par 
contre, lorsqu’on répartit ce 
montant pour l’ensemble des 
municipalités du Québec, il se 
questionne à savoir si cela est 
suffisant.

L’inflation dans le milieu de 
la construction a bien sûr 
causé une hausse des coûts 
pour ce type de travaux dans 
les dernières années, note 
M. Demers. 

« L’impact de l’inflation est 
énorme. Il faut aussi réussir 
à avoir une certaine compé-
tition dans les prix lorsqu’on 
va en appel d’offres. Il n’y a 
pas toujours énormément 
de compagnies qui ont de la 
disponibilité, mais quand on 
va en soumission, on veut une 
saine compétition », conclut le 
président de la FQM.

Jacques Demers, président de 
la Fédération québécoise des 
municipalités, maire de Sainte-
Catherine-de-Hatley et préfet de 
la MRC de Memphrémagog. Photo 
courtoisie

Des besoins immenses à 
travers le Québec
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Joignez-vous à l’équipe D’ITUM!

Faites partie d’une équipe professionnelle qui off re des programmes 
et des services visant à accroître la qualité de vie de tous les 
membres de la population de Uashat mak Mani-Utenam. Ce faisant, 
vous pourriez participer à l’amélioration de la santé, de l’éducation, 
des perspectives d’emploi locales, de la protection des ressources 
territoriales et de la transmission de la culture.

Que vous travailliez dans un bureau ou à l’extérieur, ITUM vous 
donne l’occasion de jouer un rôle dans l’avenir de votre communauté 
et de faire une diff érence dans la vie des gens de chez-nous.

À compétences égales, ITUM priorise l’embauche des ressources 
locales.

Exigences du poste :
• Détenir un diplôme d’études collégiales en comptabilité et de 

gestion ou connexe;
• Bonnes aptitudes en gestion du personnel;
• Cumuler cinq années d’expérience pertinente;
• Connaissances de la mission, rôles et objectifs du secteur de 

l’administration et des fi nances;
• Connaissances informatiques pertinentes.

Qualité et compétences souhaitables :
• Autonomie et leadership;
• Capacité d’adaptation et de fl exibilité;
• Conscience professionnelle;
• Esprit d’analyse et de synthèse;
• Très bonnes aptitudes en organisation et planifi cation du travail;
• Respect des échéances.

Descriptions des tâches :
Sous l’autorité de la directrice adjointe de l’administration et fi nance, 
le titulaire assiste et conseille la direction dans les dossiers sous sa 
responsabilité ;  gère et coordonne son équipe opérationnelle en 
répartissant le travail, en donnant des conseils, en autorisant et en 
assurant le suivi des diff érents dossiers et mandats eff ectués par les 
employés sous sa supervision, résout les diff érentes problématiques 
ou les réfère au besoin. Collabore au développement des objectifs 
de son secteur ; applique les normes, les politiques, les règles et 
normes de l’organisation ; veille à la qualité du service à la clientèle 
et à son accessibilité et il eff ectue diverses tâches en lien avec son 
titre d’emploi.

Conditions de travail :
• Poste de remplacement d’une durée indéterminée;
• 35 h/semaine;
• Avantages sociaux

COORDONNATEUR 
AUX FINANCES

REMPLAÇEMENT DURÉE INDÉTERMINÉE

POUR POSTULER, IL FAUT ALLER SUR LA 
SECTION EMPLOI DE NOTRE SITE WEB :

https://www.itum.qc.ca/les-off res-emploi/

 Joignez-vous à l’équipe D’ITUM!
Faites partie d’une équipe professionnelle qui off re des programmes et 
des services visant à accroître la qualité de vie de tous les membres de 
la population de Uashat mak Mani-Utenam. Ce faisant, vous pourriez 
participer à l’amélioration de la santé, de l’éducation, des perspectives 
d’emploi locales, de la protection des ressources territoriales et de la 
transmission de la culture.

Que vous travailliez dans un bureau ou à l’extérieur, ITUM vous donne 
l’occasion de jouer un rôle dans l’avenir de votre communauté et de 
faire une diff érence dans la vie des gens de chez-nous.

À compétences égales, ITUM priorise l’embauche des ressources lo-
cales.

Exigences du poste :
• Détenir un diplôme d’études universitaires et la réussite d’un pro-

gramme de formation professionnelle approuvé par une association 
provinciale de comptables agréés, assortie d’une formation en mi-
lieu de travail de deux ans ou de 30 mois selon les exigences pro-
vinciales et l’adhésion à une association provinciale de comptables 
agréés après avoir réussi avec succès l’Évaluation uniforme (EFU) 
sont exigés des comptables professionnels agréés (CPA).

• Cumuler trois années d’expérience pertinente

Qualités et compétences souhaitables:
• Attitude et tenue professionnelle
• Autonomie
• Capacité à gérer du personnel
• Discernement, jugement
• Esprit d’analyse et de synthèse
• Esprit d’équipe
• Facilité à communiquer
• Habileté à gérer des confl its
• Leadership
• Résistance au stress
• Sens de l’organisation
• Souci de la satisfaction de la clientèle

Descriptions des tâches :
Sous la supervision de la directrice adjointe de l’administration & des 
fi nances, le titulaire du poste planifi e, organise et administre des sys-
tèmes de comptabilité pour ITUM. Il est employé par des fi rmes et des 
départements de comptabilité et de vérifi cation du secteur privé, ou par 
des départements et unités de comptabilité et de vérifi cation du secteur 
public, ou il peut être travailleur autonome.

Conditions de travail :
Poste contractuel 1 an
35 h / semaine
Avantages sociaux

COMPTABLE
URGENT

POUR POSTULER, IL FAUT ALLER SUR LA 
SECTION EMPLOI DE NOTRE SITE WEB :

https://www.itum.qc.ca/les-off res-emploi/

 Joignez-vous à l’équipe D’ITUM!
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ENTRETIEN D’EMBAUCHE
Quoi répondre à la question 

du patron idéal?
Souvent posée en entrevue, la question 
du « patron idéal » peut s’avérer déli-
cate. En effet, vous ne voulez pas d’em-
blée vous mettre votre futur supérieur à 
dos! Or, il est important d’être honnête, 
car le recruteur tente alors d’évaluer si 
votre vision corres pond à celle de votre 
éventuel patron et de l’entreprise.

Ainsi, s’il est prudent de miser sur des as-
pects positifs et généraux comme le sens 
de l’écoute, le respect, l’intelli gence et 
l’équité, cela en ré vèle peu sur vous et ce 
que vous at tendez d’un pa-
tron. D’ail   leurs, qui voudrait 
d’un supérieur im  poli favo-
ri sant cer tains em ployés? 
Une telle réponse revient 
donc plus ou moins à énon-
cer des évi den ces; vous de-
vriez cher cher à être plus 
précis — ce qui mon tre du 
coup que vous avez déjà 
médité sur le sujet!

Pour ce faire, mentionnez, par 
exemple, le genre de rela-
tion que vous souhaitez 
entre te nir (ex. : camaraderie 

ou res pect de la hi é rar chie), le degré d’en-
cadrement désiré ou les types de person-
nalités avec lesquels vous pré férez évo-
luer. Vous pouvez en outre ap puyer vos 
propos d’exemples concrets issus de vos 
expériences antérieu res, en souli gnant au 
passage votre capacité d’adaptation à di-
ver ses façons de diriger. Enfi n, re tenez 
qu’il est préférable d’exposer ce que vous 
recher chez plutôt que ce que vous ne 
voulez pas retrouver chez un patron. 

Bonne réfl exion!

Moins populaire depuis l’avènement 
des courriels, des réseaux sociaux, etc., 
le téléphone n’est pas pour autant à 
reléguer aux oubliettes quand vient le 
temps de se chercher un emploi! En ef-
fet, il s’agit d’un précieux outil, notam-
ment pour explorer le marché caché en 
contac tant directement les entreprises 
qui vous sédui sent. Toutefois, pour 
faire bonne impression et rem porter du 
succès dans vos démarches, vous de-
vez impérativement vous préparer 
avant de passer vos appels. 

Voici quelques conseils à retenir :

1. Faites vos recherches avant de télé-
phoner, entre autres pour connaître 
la personne responsable du service 
pour lequel vous souhaitez travail-
ler. 

2. Demandez quel est le meilleur mo-
ment pour joindre la personne en 
question (au lieu de laisser un mes-
sage) si l’on vous répond qu’elle 
n’est pas disponible lors que vous ap-
pelez.

3. Présentez-vous et exposez la rai-
son de votre appel (ex. : obtenir 
une rencontre) en quelques 
phrases claires 
et concises. Idéalement, répétez 
vo tre discours avant de passer vos 
coups de fi l.

4. Choisissez judicieusement vos 
mots, vouvoyez tous ceux à qui 
vous parlez (ex. : réceptionniste) et 
souriez (cela pa raîtra dans votre 
voix).

5. Prenez des notes, car le stress pour-
rait vous faire oublier des informa-
tions im portantes pour la suite.

5 conseils pour faire du téléphone un 
allié lors de votre recherche d’emploi

Tu es une personne de coeur qui souhaite faire la diff érence au quotidien dans la vie des diverses clientèles desservies par le 
Centre d’Action Bénévole de Port-Cartier, nous t’off rons un poste idéal pour développer tes compétences. 

Il s’agit de coordonner les services en maintien à domicile, de contribuer à organiser et développer les services du Centre. 
L’employé collaborera à diverses activités en lien avec son perfectionnement et aux orientations à long terme de l’organisme.

Qualifi cations et compétences requises :

• DEC ou DEP dans une spécialité pertinente telle que :   
 travail social, éducation spécialisée, sciences humaines   
 ou autre.
• Deux ans d’expérience en milieu communautaire serait   
 un atout.
• Être bon communicateur, bonne connaissance du français 
 parlé et écrit. Anglais un atout.

• Connaissances informatiques requises sur 
 environnement Windows, logiciels Word et Excel.
• Capacité de gérer plusieurs dossiers, bon sens de 
 l’organisation.
• Capacité d’adaptation et de fl exibilité.
• Être capable de travailler en équipe.
• Avoir la capacité de représenter l’organisme au besoin.
• Posséder un permis de conduire.
• Toutes autres expériences pertinentes seront considérées.

Qualités personnelles :
• Le ou la candidate devra être une personne polyvalente, autonome, ordonnée, diplomate, débrouillarde, avoir une capacité de 
 concentration, d’analyse et d’écoute, être discrète et surtout pouvoir travailler sous pression.

Salaire allant de 18 $ à 21 $ selon expérience et échelle salariale en vigueur dans l’organisme.
Entrée en fonction le plus rapidement possible.

Vous avez envie de faire partie d’une équipe dynamique, faites-nous parvenir votre curriculum vitae avant le 1er mars 2024 
à l’adresse ci-dessous ou par courriel. Joindre une lettre expliquant votre intérêt envers ce poste.

Voici quelques bonnes raisons d’intégrer l’équipe CAB Port-Cartier :
Salaires compétifs pour le secteur d’activités
Emploi temps plein (35 heures/semaine) du lundi au vendredi
Programme d’assurances collectives complet payé 80 % par l’employeur
Possibilité de contribuer au Fonds FTQ
Programme de congés de maladie, familiaux et vacances permettant de prendre soin de soi.

 Pour déposer votre candidature : 10, rue Boisvert | cbpc@cgocable.ca  | 418 766-3202
Merci à tous ceux et celles qui manifesteront de l’intérêt à l’égard du poste off ert. 

Seules les personnes convoquées en entrevue seront contactées.

Nous recrutons présentementNous recrutons présentement

Coordonnateur(trice) des services de Coordonnateur(trice) des services de 
maintien à domicile et des bénévolesmaintien à domicile et des bénévoles

Nous recherchons un chargé de projet expérimenté au  
Canada dans la réalisation et la gestion de projets commu-
nautaires financés par des contributions gouvernementales 
ainsi que par des donateurs privés.

Résumé du poste :

Le chargé de projet sera chargé de coordonner tous les 
aspects du projet de construction, y compris la gestion du 
budget, du calendrier, des sous-traitants, des ressources et 
de veiller à ce que tous les travaux soient réalisés dans les 
délais et selon les normes de qualité les plus strictes.

Responsabilités :
• Planifier, programmer et superviser tous les aspects du 

projet de construction.
• Établir des prévisions budgétaires et échéanciers. Gérer 

le budget du projet, y compris le suivi des coûts et veiller 
à ce que les dépenses ne dépassent pas les montants 
budgétisés.

• Travailler avec les équipes de conception et d’ingénierie 
pour s’assurer que toutes les spécifications du projet sont 
respectées.

• Contrôler l’avancement du projet et procéder aux 
ajustements nécessaires pour respecter le calendrier et le 
budget.

• Veiller à ce que tous les travaux soient conformes aux 
normes industrielles, aux codes du bâtiment et aux règles 
de sécurité.

Qualifications :
• Diplôme en gestion de la construction, en ingénierie, en 

architecture ou dans un domaine connexe.
• Posséder une expérience dans la gestion de projets de 

construction. Une expérience démontrée dans la gestion 
de projets de construction supportés par du financement 
public serait un atout.

• Excellentes compétences en matière d’organisation et de 
communication, avec la capacité de gérer plusieurs tâches 
et priorités.

• Solides compétences en matière d’analyse et de résolution 
de problèmes, avec la capacité d’identifier et de résoudre 
rapidement les problèmes au fur et à mesure qu’ils se 
présentent.

• Connaissance des normes du secteur de la construction, 
des codes du bâtiment et des règles de sécurité.

• Maîtrise des logiciels de gestion de projet, suite Microsoft.
• Capacité à gérer efficacement une équipe, y compris les 

sous-traitants et les fournisseurs, afin d’atteindre les 
objectifs du projet.

• Les retraités sont invités à soumettre leur candidature.

Salaire et avantages :
Emploi disponible dès maintenant. Horaire de travail flexible 
en fonction des besoins du projet.
Nous offrons un salaire concurrentiel au marché en fonction 
de l’expérience, à discuter.

Le Centre d’Action Bénévole de Port-Cartier est à la recherche d’un chargé de projet contractuel  
afin de finaliser son projet de relocalisation dans un bâtiment du patrimoine religieux  

de Port-Cartier, l’ancienne église St-Alexandre. 

OFFRE D’EMPLOI - CHARGÉ DE PROJET CONTRACTUEL

Merci à tous ceux et celles qui manifesteront de l’intérêt à l’égard du poste offert.  
Seules les personnes convoquées en entrevue seront contactées.
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M A G A S I N E Z  C H E Z  C E S  M A R C H A N D S 

ET COUREZ LA CHANCE DE   
VOUS PARTAGER

1 000 $
en chèques-cadeaux! 1 bon de 500 $ et 2 bons de 250 $

80, boul. 
Portage-des-mousses, 

Port-Cartier | 418 766-9466

690, avenue Brochu
Sept-Îles, QC G4R 2X5
418 962-3301
Sept-Îles, QC G4R 2X5
418 962-3301

CONSULTEZ olivierfordseptiles.com

157, rue du Père-Divet, Sept-Îles
418 962-5673  |  lajoierefrigeration.ca

RBQ: 1199-7111-09

1005, boulevard Laure
Sept-îles | 418 968-9191

1006, boulevard Laure 
418 968-6080 

Commandes en ligne : orientaldunord.ca

HEURES D’OUVERTURE 
du mardi au samedi 

de 11 h à 21 h. 

La seule quincaillerie 

100 % LOCALE, 
dédiée à 

100 % À SA 
COMMUNAUTÉ.

824, boul Laure, Sept-Îles 
418 968-1555 | www.lauremat.com

 !
 !

Galeries Montagnaises • 418 968-1482

 

30% de rabais sur vêtements,  
accessoires et équipements d’hiver 

770, boul. Laure, Sept-Îles | 418 962-7424

690, boul. Laure, Sept-Îles
418 962-3373

Nous avons plusieurs nouveautés. 
Passez nous voir! 

27, rue Comeau,  
Sept-Îles | 581 826-0276

355, rue Jolliet, 
Sept-Îles

418 960-5357

Suivez-nous sur     

PLANTES TROPICALES
VIVACES, ARBRES FRUITIERS

770, boul. Laure, local 220  
418 961-2915          /katchaperon

402, boulevard Laure, 
Sept-Îles  | 418 968-1415

ÉLECTROMÉN    AGERS
ET ASPIRATEURS
DE MARQUES EN

STOCK ET AU

MEILLEUR
PRIX !

144-A, rue Napoléon, Qc. 
Sept-îles, G4R 3L9  

m.balayeuse@hotmail.com  
418 962-6499

Gabriel Ahui et Justice Kouadio

1280, rue de la Digue, 
Havre-Saint-Pierre

418 538-2560  
brandsourceduhavre.ca

G. VIENS-LAROUCHE,  
D. LESAGE,  A. ROY 

& M. TREMBLAY

8, boul. des Îles - Port-Cartier
418 766-4424

290, boulevard Laure,
Sept-Îles, Québec  G4R 1W9

418 968-0729

Spécialiste en nettoyage de meuble(tissu),
carpette, matelas et bien plus!

Nous sommes aussi dépositaire des produits 
de nettoyage en tout genre.

185, rue Napoléon, Sept-Îles 
418 962-8555

Des produits de qualité 
avec un excellent service391, av. Brochu, Sept-Îles

418 968-6886

685, boul. Laure, Sept-Îles

Boutique 
souvenirs
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TIRAGE LE 5 MARS 2024
Règlements du concours chez les marchands participants.

785, boul Laure, Sept-Îles 
418 968-6153

24, boul. des Îles, Port-Cartier
418 766-4747

119-A, Boul. du Portage-des-Mousses
Port-Cartier, 418 766-1958

Vente de pièces et 
d’accessoires

Minimécanique

TOUT LE MONDE 
N’AIME PAS 
LA MOTONEIGE 
AVEC LA MÊME 
INTENSITÉ.
Évitons le bruit excessif.
Circulons aux heures autorisées.

100, boul. des Montagnais, 
Uashat, QC G4R 5P9

418 968-4866418 968-4866

STATION INNU

VISITER VOS MARCHANDS 
POURRAIT ÊTRE PAYANT !

Une promotion offerte par 
votre journal Le Nord-Côtier 

en collaboration avec les 
marchands participants.

490, avenue Otis | 418 968-1940
www.paradisdelauto.ca

881, boul Laure, Sept-Îles  
418 961-1922

Prenez rendez-vous!
600, av. Cartier 

418 961-4111

Merci à notr e Merci à notr e 
fidèle clientèle !fidèle clientèle !

NAPA Pièces d’auto 
335, boulevard Laure, Sept-Iles 

418 962-6533

13
 ǀ L

e 
m

er
cr

ed
i 2

1 
fé

vr
ie

r 2
02

4 
ǀ L

e 
N

or
d-

Cô
tie

r



« Si les terrains deviennent trop chers, les 
gens n’auront plus accès à la propriété 
et je vais me retrouver avec un éléphant 
blanc, parce que je ne serai pas capable 
de vendre les terrains. »

 —Régis Bouchard

Il y a quelques semaines, 
la directrice générale de la 
Ville de Sept-Îles, Catherine 
Lauzon, avait révélé que la 

municipalité pourrait rache-
ter les terrains des promo-
teurs pour développer ce 
secteur.

Le projet de développement se réalisera dans le boisé à l’arrière de la rue Holliday à Sept-Îles.

Régis Bouchard est l’un des 
deux promoteurs derrière le 
projet domiciliaire Holliday. Son 
partenaire est François Turmel. 
Photo Archives

Projet Holliday

La hausse des coûts inquiète le promoteur
Face au contexte économique et à la hausse des coûts 
pour le développement domiciliaire, des interrogations 
demeurent à savoir si le projet Holliday ira bel et bien de 
l’avant. 

Vincent Rioux-Berrouard

Régis Bouchard, l’un des 
deux promoteurs derrière 
le projet Holliday, indique 
qu’il s’agit bien d’une option 
envisagée. N’empêche que 
le projet avance bien et que 
le développer par lui-même 
demeure, à l’heure actuelle, 
la première option.

Ce qui fait hésiter les pro-
moteurs, c’est l’incertitude 
quant aux coûts totaux.

Pour aller de l’avant avec le 
développement, M.  Bou-
chard affirme qu’il y a encore 
certaines données qu’il 
faut obtenir au niveau des 
dépenses.

« Avant de nous aventurer 
et de risquer de ne pas être 
capable de vendre les ter-
rains, parce qu’ils vont être 
trop chers, on veut que la 
Ville nous fournisse tous les 
éléments », dit-il.

Il craint notamment que la 
Ville puisse taxer à la hausse 

les terrains vacants dans le 
futur, ce qui aurait un impact 
sur la rentabilité du projet. 
Selon M.  Bouchard, la Ville 
pourrait appliquer cette 
mesure, pour inciter les pro-
priétaires de terrains vacants 
à construire.

« Il faut envisager c’est quoi 
l’investissement qu’on va 
avoir à faire. Si les terrains 
deviennent trop chers, les 
gens n’auront plus accès à 
la propriété et je vais me 
retrouver avec un éléphant 
blanc, parce que je ne serai 
pas capable de vendre les 
terrains », explique-t-il.

La hausse des taux d’intérêt 
préoccupe aussi l’homme 
d’affaires. Le promoteur 
devra investir plusieurs 
millions pour réaliser les tra-
vaux. Il devra construire les 
égouts et aqueducs, avant 
de les céder à la municipa-
lité, selon une entente qui 
devra être conclue.

Attente et découragement

M.  Bouchard confie qu’il y 
a de l’intérêt de différents 
acheteurs qui voudraient 
construire une résidence 
dans ce développement, 
mais que plusieurs se décou-
ragent face à l’attente.

Pour aller de l’avant, le pro-
moteur doit encore obtenir 
une autorisation du ministère 
de l’Environnement. De plus, 
l’entente promoteur/Ville 
est toujours en discussion. 
Ce type d’accord permet de 
définir les obligations qu’un 
promoteur doit respecter. 
Cela peut concerner l’éclai-
rage, l’asphaltage des rues, 
les services d’aqueduc.

Reprenez le contrôle 
sur vos habitudes 

de jeu. Service 
offert par téléphone 
et vidéoconférence. 

Renseignements : 

1 800 461-0140 • infotc@crgm.ca 
 telecounseling.ca

Partenaire :

GRATUIT • CONFIDENTIEL   
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Des citoyens de Sept-Îles 
sont inquiets de la place que 
les espaces verts prendront 
dans le projet de déve-
loppement domiciliaire 
Holliday, tandis que certains 
ont même demandé au 
promoteur de réduire le 
nombre de terrains dédiés à 
la construction immobilière. 

Vincent Rioux-Berrouard

Une assemblée publique de 
consultation était organisée, 
dans le cadre de l’adoption 
d’un plan particulier d’urba-
nisme (PPU) pour le secteur. 
Une vingtaine de citoyens 
étaient présents lors de 
la rencontre du 14  février. 
Pendant près d’une heure, 
ils ont pu faire connaître leur 
préoccupation par rapport 
au développement domici-
liaire Holliday.

Celles-ci touchent notam-
ment l’accès aux sentiers 
boisés, l’irrigation de l’eau 
dans le secteur, ainsi que le 

pourcentage d’espaces verts 
qu’il y aura dans le dévelop-
pement.

Cet endroit est très utilisé 
pour des activités comme le 
ski de fond, la marche et la 
raquette. Le PPU déposé par 
la Ville prévoit de préserver 
l’accès au sentier. Un objectif 
de 20  % de superficie du 
secteur en espaces verts est 
également inclus dans le 
PPU.

L’un des promoteurs du 
projet, Régis Bouchard, a 
assisté à la rencontre. Face à 
certaines demandes comme 
de réduire le nombre de ter-
rains pour le développement 
domiciliaire, il a fait savoir 
que cela viendrait affecter la 
rentabilité du projet.

« Si je diminue le nombre 
de maisons de moitié, pour 
rentabiliser l’investissement, 
je vais devoir vendre les 
terrains 200 000  $. Je ne 
pense pas que quelqu’un 

va vouloir se construire une 
maison », dit-il

Voie de contournement

La Ville de Sept-Îles veut 
aussi profiter de ce projet 
pour construire une voie de 
contournement. Elle partirait 
du chemin du lac Daigle 
pour aller rejoindre la rue 
Maltais. La voie permettrait 
de faire dévier le trafic lourd 
qui emprunte la rue Holliday.

«  L’intention, c’est que cette 
voie soit là dès le départ du 
projet de développement. 
On le sait, c’est une récrimi-
nation des gens qui vivent 
sur la rue Holliday que c’est 
bruyant et qu’il y a beaucoup 
de trafic. Ça fait des années 
qu’on entend ça. Donc, la 
voie de contournement, 
tout le monde souhaite 
qu’elle arrive le plus rapi-
dement possible », a affirmé 
la conseillère municipale, 

Charlotte Audet, qui a pré-
sidé l’assemblée publique.

Cet aspect a reçu des com-
mentaires favorables dans 
son ensemble, de la part 
des citoyens présents à la 
rencontre.

Le projet de développe-
ment Holliday est séparé 
en quatre phases. Il prévoit 
environ 400 terrains.

Environ 20 citoyens étaient présents à l’assemblée publique de consultation 
le mercredi 14 février.

La perte d’espaces  
verts critiquée

(VB) Pour le maire de Sept-
Îles, Denis Miousse, le projet 
de développement domici-
liaire Holliday est capital.

« C’est un projet qui est 
extrêmement important pour 
le conseil. D’ailleurs, on a 
toujours été de bon accom-
pagnateur des promoteurs. 
On est ouvert à ce projet et 
on souhaite qu’il puisse voir 
le jour », dit-il.

Les terrains disponibles pour 
le développement sont rares 
dans le périmètre urbain de 
Sept-Îles. Il n’y en a que 12 
dans les secteurs Rochette 

et Joséphat-Méthot. Concer-
nant l’idée que la Ville prenne 
la responsabilité du projet, 
le maire affirme qu’il s’agit 
d’une option, mais que pour 
l’instant, « la balle est dans le 
camp des promoteurs » pour 
la réalisation du développe-
ment domiciliaire.

« Si les promoteurs veulent 
réaliser le projet, moi je leur 
dis : “go allez-y”. Mais comme 
dans tout autre projet, il y 
a plusieurs scénarios qui 
sont sur la table et on étudie 
chacun des scénarios avec 
les promoteurs. »

Un projet important 
pour la Ville

Inscription avant le 1er mars:

1 888 833-3774
formation@pechesmaritimes.org

CONTENU

Techniques de dépeçage
appliquées sur un vrai phoque
(dépouillage, éviscération,
désossage)
Règles d’hygiène et de
salubrité
Armes permises
Identification des espèces
Abattage en 3 étapes
(permettant d’obtenir un
permis de chasse de Pêches et
Océans si nécessaire)

FORMATION EN
MANUTENTION ET
TRANSFORMATION
DU PHOQUE

Maîtriser les bonnes pratiques en
vue d’approvisionner le marché de
la viande et des peaux lardées
pour consommation humaine

OBJECTIF AVEC LE FORMATEUR
RÉJEAN VIGNEAU

150 $ par participant

13 mars - 16 h à 21 h

14 mars - 16 h à 21 h

HORAIRE

En mars 2024, dans diverses
localités de la Côte-Nord

Ekuanitshit

Sept-Îles
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Le conseil municipal de 
la Ville de Sept-Îles est 
maintenant complet. Martin 
Perron a remporté l’élection 
partielle du district de Ste-
Marguerite, scrutin qui se 
tenait dimanche.

Sylvain Turcotte

Le résident du secteur Clarke 
City a récolté 42,7  % des 
votes (137 votes). M. Perron 
a obtenu 34  votes de plus 
que l’ancien échevin, Ger-
vais Gagné, qui a terminé 
deuxième.

« Je suis fi er de célébrer 
cette élection, mais à partir 
de demain, le véritable tra-
vail commence et je serai 
heureux de représenter le 
district de Ste-Marguerite 
à la table du conseil », a-t-il 
laissé savoir.

M.  Perron a mentionné 
que ses échanges avec 
les citoyens durant sa 
campagne lui ont permis 
de mieux cerner leurs pré-
occupations, mais lui ont 
aussi confi rmé que « nous 
partagions le même objectif 
d’améliorer la qualité de vie 
de chacun pour face au défi  
de l’avenir ».

Seulement 321  personnes 
sur les 1 189  électeurs et 
électrices se sont prévalues 
de leur droit de vote. Il s’agit 
d’un taux de participation de 
27 %.

Le résultat de l’élection doit 
être confi rmé par le Direc-
teur général des élections du 
Québec. Le nouvel élu sera 
assermenté d’ici quelques 
jours. Il pourra par la suite 
siéger au conseil municipal.

Martin Perron, élu comme nouveau conseiller municipal pour le district de Ste-Marguerite. Photo Vincent Rioux-
Berrouard

Élu dans Ste-Marguerite

Place de Ville a annoncé 
des travaux en prévision 
d’un agrandissement du 
Super C. L’accès par le mail 
sera fermé et les espaces de 
stationnement limités. 

Marie-Eve Poulin

À compter du 19 février, l’ac-
cès au Super C par le mail 
sera fermé « dû à l’exécution 
des travaux d’agrandisse-
ment du supermarché », et 
ce, pour toute leur durée. 

Lyne Nadeau, gérante du 
Super C, confi rme que des 
travaux d’agrandissement 
auront lieu en 2024, mais 
ne peut dévoiler davantage 
d’informations quant à leur 
nature et à l’échéancier du 
projet. Elle mentionne tou-
tefois que les cinq locaux 
adjacents au supermarché 
appartiennent au Super C et 

feront partie de l’agrandisse-
ment. 

« Ils vont fermer les portes 
du mail pour pouvoir mettre 
les locaux adéquats, pour 
commencer les rénovations 
de notre Super C », dit Lyne 
Nadeau. 

Un enclos à paniers d’épice-

rie sera mis à la disposition 
des clients près du Buffet Ho 
King.

« Nous vous suggérons 
d’utiliser cette partie du 
stationnement durant cette 
période », peut-on lire dans 
une publication sur les 
réseaux sociaux du super-
marché. 

Super C de Sept-Îles.

Agrandissement du Super C de Sept-Îles

Résultats
Martin Perron : 137 votes (42,7 %)

Gervais Gagné : 103 votes (32,1 %)

Anthony Lebel : 66 votes (20,5 %)

Louis Marchand : 8 votes (2,5 %)

Éric Beaudry : 7 votes (2,2 %)

HI!

BONJOUR!

KUEI!

APATAN TSHITINNU-AIMUNNU.
TSHISSINUATSHITATAU TSHISHIKU

E MISHTA-IAPATAT TSHITINNU-
TSHISHIK MAK TSHETSHI ASHU-

MINANITAU TSHITAUASSIMANUT.

U

U

KA ISHE-AIMITAU AUENITSHENAT
TSHISHUK

21 Février 2024

U

JOURNÉE INTERNATIONALE DE LA
LANGUE MATERNELLE

21 e tshishtauakanit, epishiminishkueu 2024
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La semaine de relâche est un moment très attendu, surtout pour les jeunes! 
Vous voulez éviter que vos enfants passent tout leur temps devant les 
écrans pendant leur congé? Si vous manquez d’inspiration, puisez dans 
cette liste d’activités pour bien remplir leurs journées (et les vôtres!) :

• Cuisiner une recette spéciale en famille (ex. : biscuits décorés, beignes);
• Peindre un objet en céramique dans un café-boutique (figurine, tasse, etc.);
• Découvrir un nouveau restaurant (en salle à manger ou en livraison, c’est 

toujours bon!);
• Jouer dans la neige (ex. : construire un fort, faire un bonhomme);
• Visiter un musée (sur la nature, sur la culture populaire, etc.);
• Voir un spectacle (de cirque, de marionnettes, etc.);
• Essayer un nouveau sport d’hiver (trottinette des neiges, escalade de 

glace, etc.);
• Inviter des camarades à la maison (ex. : pour une journée pyjama ou 

une soirée cinéma);
• Faire une œuvre collective (ex. : murale, composition musicale);
• Pêcher sur la glace (dans une petite cabane chauffée, c’est encore mieux!);
• Côtoyer des animaux (visiter une ferme d’alpagas, faire du traîneau à 

chiens, etc.).

SEMAINE DE RELÂCHE

S’ennuyer en congé? 
Impossible avec toutes ces activités!

Le Québec regorge de lieux où passer des moments  
agréables en famille durant la semaine de relâche.

 À vous de les découvrir 
— et d’en profiter!

Photo iStock

STATION GALLIX
Glissade en tube
6 ans et moins : Gratuit
7-12 ans :  11 $
13 ans et + :  18 $

RAQUETTE / HORS-PISTE 
7-12 ans et étudiant : 9 $
Adulte et 18+ :   12 $

Pente-école 
7 ans et + :  5 $

tarif billet journalier
(ski + planche à neige)
7-12 ans :  28 $
Étudiant :  36 $
Adulte (18-59 ans) :  46 $
Adulte (60 ans et +) :  38 $

HORAIRE DE LA RELÂCHE
OUVERT TOUS LES JOURS
de 9 h à 15 h 30 et jusqu’à 

21 h le vendredi.
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pour les jeunes 

Envoie-nous une photo de toi en pleine  
action durant une activité de la relâche!

Par courriel : journal@lenord-cotier.com ou en messagerie privée  
sur la page Facebook Le Nord-Côtier - Concours

INDIQUE-NOUS TON NOM, ÂGE AINSI QUE NUMÉRO DE TÉLÉPHONE
Les gagnants seront dans l’Édition papier du 27 mars.

CONCOURS
Plus de 450 $ en prix à gagner chez nos marchands participants

Fin du concours

15 mars

Horaire ouvert 
mardi au samedi 

de 15 h à 21 h 
Commandes à 

emporter et réservations 
418 961-4111

700, boul. Laure # 168,  
Sept-Îles | 418 962-3030 

Livraison 7 h à 23 h

40, rue Mgr Blanche, Sept-Îles
581 826-0594

4D, boul. des Îles, Port-Cartier    
581 285-5846

637, av. Brochu, Sept-Îles
418 968-8881

DÉJEUNERS à partir de 5 h
(servis toute la journée)
MENU DU JOUR le midi

160, Napoléon • 418 968-5661

770, boul. Laure, Sept-Îles | 418 962-7424

Liquidation d’hiver  
20 % à 50 % de rabais.

Marchandise sélectionnée.

160, rue Régnault, Sept-Îles  •  418 962-6969

Salon 
nord-QuilleS
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Durant la relâche, 
on s’amuse à fond  
en explorant la région!

C’est bientôt la 
semaine de relâche! 

Pendant ces quelques jours de 
congé bien mérités, plusieurs familles 
partent en voyage à l’étranger — 
généralement dans un « tout inclus 
». Mais bien que ce genre d’escapade 
au soleil soit fort appréciée, elle ne 
convient pas à tout le monde. Ainsi, 
le tourisme local est une solution de 
rechange très avantageuse. 

Découvrez comment vous pourriez 
avoir du plaisir non loin de chez 
vous durant la relâche! 

Vous avez entendu parler de certains endroits 
intéressants situés à moins de 30 minutes de chez vous, 

mais n’y êtes encore jamais allé? Pendant la semaine de 
relâche, le moment est tout désigné pour les explorer!

Envie de divertissement pur? Voyez si des spectacles rigolos (d’humour, de 
théâtre, etc.) se déroulent dans les salles situées dans votre municipalité ou 
à proximité. Vous pouvez aussi aller voir une comédie à l’affiche au cinéma 
— et en profiter pour tester vos habiletés dans les jeux d’arcade s’il y en a 
sur place! Informez-vous également sur la programmation proposée par les 
bibliothèques municipales des environs : des activités spéciales sont-elles 
prévues pour amuser les enfants durant la relâche?

Il fait beau et vous avez envie de prendre l’air tout en dépensant votre 
énergie? Voyez où se situent les terrains sportifs et les parcs de votre 
région. Vous dénicherez assurément une patinoire ou une butte à glisser 
où vous pourrez vous amuser pendant des heures!

Vous aimez les jeux en tous genres? Vérifiez si des centres de divertissements 
intérieurs, des pubs ludiques ou des centres de jeux d’évasion se trouvent 
dans votre municipalité ou dans les villes voisines, et vivez des moments 
inoubliables avec votre famille et vos amis.

À go, visitez le site Web touristique de votre région pour planifier une 
semaine de relâche remplie de rires et de sourires!

CAFÉ-JEUNESSECAFÉ-JEUNESSE

SPORTSSPORTS

JEUX EXTÉRIEURSJEUX EXTÉRIEURS

CAFÉ-JEUNESSECAFÉ-JEUNESSE

SORTIESSORTIES

CINÉMACINÉMA

BRICOLAGEBRICOLAGE

ATELIERSATELIERS

DÉFISDÉFIS

BAIGNADEBAIGNADE

PATINAGEPATINAGE

ANIMATIONANIMATION

SPECTACLESPECTACLE

MUSÉEMUSÉE

FAMILLEFAMILLE
LECTURELECTURE

GLISSADEGLISSADE

BIBLIOBIBLIO
COCOONINGCOCOONING

SCIENCESCIENCE

MDJMDJSKISKI

CINÉMACINÉMAPATINAGEPATINAGE
SPECTACLESPECTACLE BIBLIOBIBLIO

DÉFISDÉFISANIMATIONANIMATION
SKISKI SPORTSPORTMUSÉEMUSÉE

septiles.ca
Programmation complèteProgrammation complète
en ligne!en ligne!
Programmation complète
en ligne!

DU 1    DU 1    AU 11 MARSAU 11 MARS
20242024

DU 1    AU 11 MARS
2024

er

PROGRAMME DESPROGRAMME DESPROGRAMME DES

ACTIVITÉSACTIVITÉSACTIVITÉSACTIVITÉSACTIVITÉSACTIVITÉSACTIVITÉSACTIVITÉSACTIVITÉSACTIVITÉSACTIVITÉSACTIVITÉSACTIVITÉSACTIVITÉSACTIVITÉSACTIVITÉS
PROGRAMME DES

ACTIVITÉS
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Une époque dont on devrait se 
souvenir, alors que c’était l’anarchie 
complète au niveau de la tarifi cation 
et surtout, que les énormes profi ts 
sortaient du Québec. Hydro-Qué-
bec, c’est une mine d’or pour le 
peuple québécois et comme toute 
mine d’or, elle est convoitée par 
les puissantes sociétés privées qui 
semblent avoir placé leurs pions sur 
l’échiquier politique québécois.

Au début des années 90, la ministre 
libérale Lise Bacon fut la première 
à céder au puissant lobby pour un 
retour à la privatisation en ouvrant 
la porte aux petites centrales pri-
vées. Un bien triste moment de 
notre histoire. Le gouvernement 
Legault, avec la complicité d’un 
ministre Fitzgibbon bien décidé 
à nous déshériter collectivement 
pour consacrer le tout au marché, 
s’apprête à donner le grand coup en 
nous ramenant plusieurs années en 
arrière. La Loi est sur le point d’être 
adoptée.

C’est exactement ce à quoi l’ex-pré-
sidente d’Hydro-Québec, Mme 
Sophie Brochu, a refusé de partici-
per. « Pas question que notre société 
d’État devienne le Dollarama de 
l’énergie du Québec », lançait 
cette grande dame, qui voyait les 
desseins que messieurs Legault et 
Fitzgibbon concoctaient : la libre 
production d’énergie au Québec, 
mais plus encore, la possibilité pour 
ces producteurs de vendre leur 
énergie à d’autres entreprises, com-
pétitionnant notre société d’État. 

Il y a toute une différence entre 
une entreprise, à qui on permet de 
produire sa propre énergie pour ses 
besoins pour l’attirer au Québec, 
ou parce qu’Hydro-Québec sou-
haiterait lui en fournir moins et une 
entreprise à laquelle on permettra 
de devenir un producteur d’éner-
gie pour compétitionner notre 

société d’État. D’abord, la première 
n’aurait aucun intérêt à cesser ses 
opérations, parce qu’elle perdrait 
l’ensemble de son investissement 

et son avantage concurrentiel sur le 
long terme.

La seconde elle, pourrait mettre fi n 

à ses opérations et continuer de 
vendre son énergie et pourquoi pas 
au sud de notre frontière en utili-
sant nos lignes de transport pour 
faire sortir les capitaux. Et c’est ce 
qui nous attend, je vous le prédis, 
une énorme fuite de capitaux alors 
que les producteurs d’énergie au 
Québec redeviendront des multina-
tionales de l’extérieur, comme c’est 
déjà le cas pour certains exploitants 
de parcs éoliens.

Souvenons-nous de ce lockout chez 
Rio Tinto Alcan à Alma en 2012. Six 
mois de lockout durant lesquels 
Hydro-Québec achetait l’hydroélec-
tricité d’une multinationale à qui le 
gouvernement octroyait gracieuse-
ment des droits sur une rivière, un 
avantage compétitif indéniable qui 
se retournait contre les travailleurs. 
Tout un incitatif à régler le confl it !

Messieurs Legault et Fitzgibbon 
n’ont soumis aucune proposition 
de politique globale de l’énergie, 
aucune vue et stratégie d’ensemble, 
ils gèrent le Québec à la pièce en 
tentant de frapper l’imaginaire par 
des investissements privés colos-
saux.

Tout ça se fera au prix de la liquida-
tion de notre patrimoine collectif. 
Pour mieux faire passer la pilule, nos 
pilleurs d’héritage ont intégré au fi l 
du temps la notion d’acceptabilité 
sociale, obligeant les promoteurs à 
faire quelques concessions qui se 
traduisent généralement par des 
redevances $$ locales.

Des redevances qui servent d’écran 
aux enjeux de société dont on évite 
les grands débats. Hier la santé, 
aujourd’hui Hydro-Québec, à com-
bien estimez-vous nos chances de 
sauver quelques meubles ? Ce serait 
bien de savoir ce que l’ensemble de 
la délégation caquiste pense de 
tout ça !

Le vol du siècle

Courtoisie Hydro-Québec, archives

« Et c’est ce qui nous attend, je vous le prédis, 
une énorme fuite de capitaux alors que les 
producteurs d’énergie au Québec redeviendront 
des multinationales de l’extérieur, comme c’est déjà 
le cas pour certains exploitants de parcs éoliens. »

S’il en est un qui doit se retourner dans sa tombe ces jours-ci, c’est bien René Lévesque 
et c’est tout le cimetière qui doit vibrer. Ce politicien hors norme et visionnaire, alors qu’il 
était ministre des Ressources naturelles sous Jean Lesage, a donné au peuple québécois. 
es le plus important outil de développement de notre histoire. Le 1er mai 1963, le gouver-
nement libéral décidait que nous serions désormais Maîtres chez Nous en nationalisant 
l’hydroélectricité produite par les 11 compagnies privées de l’époque. 

Réjean Porlier 
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Par l’équipe des Archives 

nationales à Sept-Îles

Après avoir quitté Sept-Îles 
en 1954, le Dr Marchildon 
se dirige vers les États-Unis 
afin d’acquérir davantage 
d’expérience et de connais-
sances en chirurgie. C’est 
à l’hôpital Faulkner de 
Boston qu’il établit sa rési-
dence en médecine pour 
la Harvard Medical School. 
Pendant sa résidence en 
pathologie chirurgicale, 
il réalise plusieurs autop-
sies en plus d’assimiler de 
nouvelles connaissances 
sur les transfusions san-
guines. Grâce à un don 
oculaire d’une patiente à la 
Boston Eye Bank en 1956, 
il permet la réalisation de 
deux greffes cornéennes. 
Plusieurs collègues et 
supérieurs reconnaissent 
la grande expérience, du 
Dr Marchildon en chirurgie 
et en médecine en général 
ainsi que son intérêt et son 
enthousiasme.

Bien que son expérience 
en sol américain soit pavée 
de succès, le DrMarchil-
don revient au Québec 

en 1958. C’est à l’hôpital 
Saint-Luc de Montréal 
qu’il fera sa résidence au 
service d’orthopédie et 
de fractures, et ce, jusqu’à 
mai 1959. Il se familiarise 
avec les techniques ortho-
pédiques et traumatolo-
giques. Mais l’appel des 
grands projets industriels 
se fait sentir. 

Le Dr Marchildon revient 
ainsi sur la Côte-Nord, 
plus expérimenté que 
jamais. Cette fois-ci, c’est 
à Port-Cartier qu’il s’éta-
blit, travaillant pour la 
compagnie Pitts-Foley 
qui s’affaire à la construc-

tion du chemin de fer de 
Port-Cartier jusqu’au lac 
Jeannine. Après l’achève-
ment de celui-ci à la fin de 
l’année 1960, il demeure 
à Port-Cartier, travaillant 
pour la Quebec Cartier 
Mining Company, jusqu’en 
novembre 1965. 

Comme à Sept-Îles dans 
la décennie précédente, 
il soigne les nombreux 
travailleurs blessés de 
Port-Cartier et leurs 
familles en plus d’agir à 
titre de coroner, notam-
ment pour les décès acci-
dentels survenus sur les 
chantiers et les installations 
de la compagnie minière. 
Il fut coroner lors du décès 
accidentel du surintendant 
Howard Francis Teed, élec-
trocuté par la foudre dans 
son bureau au lac Jean-
nine. Lors d’un orage en 
mai 1960, la foudre tomba 
sur la ligne téléphonique 
et suivit la ligne jusqu’au 
téléphone situé sur le 
bureau de Teed, percutant 
ce dernier de plein fouet. 
Le Dr Marchildon note 
dans son rapport que la 
foudre passa au travers du 
plancher en y faisant un 
trou de 2 pouces (5 cm).

Soulignons qu’il est égale-
ment le médecin personnel 
du président de la compa-
gnie minière de l’époque, 
Lloyd J. Severson, décédé 
en 1965, année où le Dr 
Marchildon quitte la Côte-
Nord pour travailler à l’Hô-
pital général du Lakeshore 
de Pointe-Claire.

Sources :

Dossier de recherche sur le 
Dr Roland Bruno Marchil-
don. Archives nationales à 
Sept-Îles, fonds Louis-Ange 
Santerre (P27, S1, D18).

Dossier du coroner de 
Howard Francis Teed (TP12, 
S40, SS26, SSS1).

Journal l’Avenir and Sept-
Îles Journal, 13 février 
1954, vol. 2, no 15, p. 1.

Le Dr Roland Bruno Marchildon 
s’apprête à faire une 
appendicectomie à l’hôpital 
du Base Camp, Sept-Îles, 12 
septembre 1951. Archives 
nationales à Sept-Îles, fonds 
Compagnie minière IOC (P21, 
604).  Photo John A. Rodriguez

Photo d’archives du mois

Le bon docteur - deuxième partie

Centre des congrès
de Sept-Îles
17 h

Centre de plein air
du Lac des Rapides
9 h

SOIRÉE
I N V I T A T I O N À
T O U T E S . T O U S

ANIMATION & MUSIQUE TAM TI BAND
REMISE DES MÉDAILLES LOPPET
TRAITEUR MARCHÉ NAPOLÉON

INFORMATION : 418 968-4011

9 MARS 2024 * LOPPET & SOIRÉE

1 9 7 4 * 2 0 2 450 A N S

PIERRE HARVEY
Invité d’honneur

INSCRIPTION LOPPET
BILLET SOIRÉE | EN LIGNE

PRÉSENTÉ PAR
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La Ville de Sept-Îles bénéfi-
ciera d’une aide financière 
maximum de 500 000  $ 
pour la mise en œuvre de 
mesures d’atténuation des 
risques liés aux feux de 
forêt.

Vincent Rioux-Berrouard

Lors de la séance du conseil 
du 12  février,  une résolu-
tion autorisant la signature 
d’une entente de finance-
ment avec le  ministère de 
la Sécurité publique du 
Québec a été adoptée.

L’entente prévoit qu’une 
étude sera réalisée par 
la Société de protection 
des forêts contre le feu 
(SOPFEU) au cours des 
prochains mois. Elle iden-
tifiera des solutions pour 
réduire les risques de feux 
de forêt sur le territoire de 
la municipalité et la menace 
qu’ils constituent pour les 

personnes et les biens.

L’évaluation de la SOPFEU 
pourrait recommander plu-
sieurs mesures telles que  : 
« la gestion des combus-
tibles autour des infrastruc-
tures essentielles de la Ville 
de Sept-Îles (ex. centrale de 
traitement d’eau), la péren-
nisation des lignes d’arrêt 
mécanisées construites au 
cours de l’été  2023 pour 
protéger certains secteurs, 
l’identification de points 
d’eau alternatifs permettant 
de se rapprocher des lieux 
d’intervention, la mise à 
jour du plan municipal de 
sécurité civile en fonction 
de l’évaluation des risques 
liés aux feux de forêt, la for-
mation des intervenants et 
la sensibilisation du public. »

Dans le cadre du Plan pour 
une économie verte  2030, 
le gouvernement du 
Québec accordera à la Ville 

de Sept-Îles une aide finan-
cière pour mettre en œuvre 
les recommandations de la 
SOPFEU, soit des travaux 
représentant un investisse-
ment total d’un maximum 

de 500 000 $.

Pour le maire de Sept-
Îles, Denis Miousse, cette 
entente est plus que 
nécessaire après les évé-

nements de l’an dernier. 
Sept-Îles avait été menacé 
par un feu de forêt en juin 
2023, qui avait demandé le 
déploiement d’importantes 
ressources.

Les feux de forêt de 2023, dont celui-ci à quelques kilomètres seulement au nord de Sept-Îles, ont mis en lumière 
les risques potentiels associés aux feux de forêt, non seulement à Sept-Îles, mais dans plusieurs régions du 
Québec. Photo archives

Jusqu’à 500 000 $ pour des mesures 
d’atténuation des feux de forêt à Sept-Îles

Avis de nomination

La direction du Cégep de Sept-Îles est heureuse d’annoncer la nomination de M. Laurent Ferrier
au poste de directeur de la recherche et de l’innovation (DRI) depuis le 29 janvier dernier.

M. Ferrier occupait depuis près de 8 ans les fonctions de chercheur principal, responsable de la
cellule Systèmes embarqués, au sein de l’Institut technologique de maintenance industrielle
(ITMI), le centre collégial de transfert de technologie du Cégep de Sept-Îles. En parallèle, il
enseignait également à temps partiel en informatique au Cégep. Depuis 2022, il est professeur
associé à l’Université du Québec à Chicoutimi (UQAC) et chargé de cours au Département
d'informatique et de mathématique dans le domaine de l’Internet des objets.

Titulaire d’un doctorat de l’UQAC en systèmes embarqués et Internet des objets depuis 2021 ainsi
que d’une maîtrise en systèmes embarqués obtenue à l’Université de Paris XI en 2015, M. Ferrier
possède également un baccalauréat et une maîtrise en génie électrique de l’École normale
supérieure de Cachan acquis en 1990 et 1991. Au cours des dernières années, il s’est fortement
investi dans le développement scientifique de l’ITMI et la mise en œuvre des activités de
recherche dans le domaine des systèmes embarqués.

Dans le cadre de ses nouvelles fonctions, M. Ferrier conseillera la Direction générale dans l'élaboration de la stratégie de recherche et
d’innovation et travaillera en étroite collaboration avec les unités de recherche du Collège ainsi que l'ensemble des parties prenantes
publiques ou privées. Il aura aussi pour mission d’assurer l’arrimage des activités de recherche avec les départements d’enseignement.

« Le développement de la recherche appliquée et de l’innovation est l’une des stratégies centrales dans le déploiement de l’enseignement
supérieur de notre région. Je suis très heureux que le Dr Laurent Ferrier ait accepté de relever le défi et, surtout, qu’il puisse faire
bénéficier notre institution et notre communauté de son leadership, de ses compétences et de sa vision alors que nous bâtissons un centre
d’innovation de calibre international à Sept-Îles », a mentionné le directeur général du Cégep de Sept-Îles, M. David Beaudin.
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Le comité GREFFE-TOI À NOUS remercie tous les participants             et ses nombreux partenaires.

SOUPER-BÉNÉFICE
11e ÉDITION Merci!

Angita Pharma

Apotex

Canadian Tire

Chevaliers de Colomb de Port-Cartier

Chevaliers de Colomb de Sept-Îles

Clinique Dentaire Ouellet et Duret

Clinique Horizon santé

Club Richelieu

Députée Kateri Champagne Jourdain

Dexter

Dre Annie Lebel

Équipement et outillage Côte-Nord

Express Havre St-Pierre

Ferronnerie Sept-Îles

Germico

Hôtel Royal William

Jamp Pharma

Journal Le Nord-Côtier

JRV

Lauremat

Maître Luc Dion

Maison d’édition Rubis

MAP Design

Marcelle Ouellet et Gisèle Lemieux

Le vendredi
9 février 2024

Partenaires majeurs

Marché Napoléon

Mantra Pharma

Mélissa Gauthier, directrice Mary kay

Mercerie Armand Charette, inc.

Microbrasserie La Compagnie

Normec Industries

Numérik

Olivier Ford

Pascale Malenfant, créatrice de bijoux

Pêcheries Uapan

Pharmacie Jean Coutu Sept-Îles

Pharma science

Port de Sept-Îles

Pro Doc

Remorquage FG

Signalisation MR

Sept-Îles Chevrolet Buick GMC

Société immobilière Bouchard

Tourisme Sept-Îles

Ville de Port-Cartier

Ville de Sept-Îles

Vitrerie Norcristal
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Marché Napoléon

Mantra Pharma

Mélissa Gauthier, directrice Mary kay

Mercerie Armand Charette, inc.

Microbrasserie La Compagnie

Normec Industries

Numérik

Olivier Ford

Pascale Malenfant, créatrice de bijoux

Pêcheries Uapan

Pharmacie Jean Coutu Sept-Îles

Pharma science

Port de Sept-Îles

Pro Doc

Remorquage FG

Signalisation MR

Sept-Îles Chevrolet Buick GMC

Société immobilière Bouchard

Tourisme Sept-Îles

Ville de Port-Cartier

Ville de Sept-Îles

Vitrerie Norcristal
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Ce dernier s’est fait rassurant lors 
de la cérémonie officialisant la 
signature de l’entente-cadre tenue 
le 15  février au centre communau-
taire de Pessamit. Il s’est adressé 
à « la petite minorité qui reste 
inquiète » en mentionnant qu’il n’y 
a rien d’officiel. « Aujourd’hui, c’est 
une entente-cadre, cela veut dire 
qu’éventuellement, nous souhaitons 
qu’il y ait entente », a-t-il soutenu. 

Ian Lafrenière, ministre responsable 
des Relations avec les Premières 
Nations et les Inuits, s’est exprimé 
dans le même sens avant la confé-
rence de presse. « S’il y a une entente 
finale où l’on décide de mettre les 
choses claires sur papier, il y aura un 
référendum », a-t-il dévoilé, accom-
pagné des membres du Conseil des 
Innus de Pessamit, sur les réseaux 
sociaux. 

La signature de l’entente-cadre est 
demeurée confidentielle jusqu’à 

la dernière minute, comme l’a rap-
pelé la cheffe de Pessamit, Marielle 
Vachon. Ian Lafrenière a d’ailleurs 
confirmé qu’il s’agissait de sa 
demande. Cette confidentialité a 
heurté plusieurs membres de la 
Première Nation, mais ces derniers 
pourront s’exprimer lors du référen-
dum. 

Réparer sans s’excuser 

Cette visite publique est le fruit des 
discussions des derniers mois entre 
le conseil de bande et le gouverne-
ment du Québec. Pour le premier 
ministre, il est clair que lui-même et 
Michael Sabia, président-directeur 
général d’Hydro-Québec, désirent 
réaliser de futurs partenariats finan-
ciers avec la communauté autoch-
tone. 

D’ailleurs, M. Sabia a fait un premier 
pas en visitant les élus et des aînés 
de la communauté en octobre 2023 

qui lui ont offert des mocassins en 
signe d’amitié.

« Ce 45  M$ n’a rien à voir avec les 
litiges d’Hydro-Québec dans le 
passé et n’a rien à voir avec les par-
tenariats financiers qu’on souhaite 
négocier avec la communauté innue 
de Pessamit », a rapidement lancé 
François Legault.

« C’est une façon de s’adresser à 
l’avenir et de corriger le passé », a 
poursuivi le président d’Hydro-Qué-
bec sans sentir le besoin de s’excu-
ser au nom de la société d’État.

Pour sa part, la cheffe Marielle 
Vachon est reconnaissante de 
l’écoute que lui porte le gouverne-
ment et Hydro-Québec. « C’est une 
chose qui ne faisait pas avant. »

Sans faire une croix sur le passé, 
Mme Vachon ajoute du même souffle 
que la porte est maintenant ouverte 
aux projets communs. « L’histoire de 
70 ans nous amène encore des bles-
sures, mais nous allons poursuivre 
le chemin et les négociations vont 
avoir lieu », a-t-elle confirmé. 

Une poursuite d’un demi-milliard 
suspendu 

Le Conseil des Innus de Pessamit a 
suspendu ses poursuites judiciaires 
de 500  M$ contre Hydro-Québec, 
le temps des négociations. En 
contrepartie, le gouvernement et 
Hydro-Québec ont accepté de 
cesser les travaux de rehaussement 
du niveau d’eau du réservoir Mani-
couagan.

« On se doit d’être fiers d’être Innus, 
on a les compétences pour pouvoir 
négocier avec les gouvernements », 
a martelé la cheffe Marielle Vachon 
qui dit se tenir debout devant les 
élus.

« Avec ces signatures, on met la table 
pour la suite des négociations. Il n’y 
a aucune extinction de droits. Tous 
les programmes des usagers de 
leurs territoires sont très protégés », 
a-t-elle fait savoir.

Rappelons que la communauté 
innue reproche à la société d’État 
d’avoir profité des terres ancestrales 
du Nitassinan sans leur permission, 
et ce, depuis 70 ans.François Legault a pris le temps de saluer les aînés de la communauté innue présents lors de la 

signature de l’entente.  Photo Johannie Gaudreault

Entente-cadre de 45 M$ pour Pessamit

La table est 
mise pour les 
négociations

« On se doit d’être fiers d’être Innus, on a les 
compétences pour pouvoir négocier avec les 
gouvernements. »

 —Marielle Vachon 

Québec et Pessamit ont signé une entente-cadre qui pave la voie aux 
futures négociations. Un premier montant de 45  M$ sera octroyé sur six 
ans à la communauté autochtone, ouvrant la porte à d’autres partenariats 
financiers. « Un geste de bonne foi », aux yeux du premier ministre François 
Legault. 

Anne-Sophie Paquet-T.
aptheriault@lemanic.ca
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Le Conseil des Innus de Pessamit a accueilli 
le premier ministre François Legault, 
Ian Lafrenière, ministre responsable des 
Relations avec les Premières Nations et les 
Inuit, ainsi que Michael Sabia, PDG d’Hydro-
Québec. Photo Johannie Gaudreault

« Nous voulons être acteurs de nos 
décisions », a répété Jérôme Charles 
St-Onge, membre de Pessamit qui a 
bloqué l’accès aux deux entrées de 
la communauté pour empêcher la 
visite du premier ministre. Il a voulu 
lancer un message clair : plus ques-
tion « de se faire avoir ».

Anne-Sophie Paquet-T.

Les 4 000  membres de la Première 
Nation n’étaient pas tous en accord 
avec l’entente-cadre signée avec 
Québec, encore moins M.  St-Onge 
qui a installé des barricades de bois 
en guise de manifestation. 

« La transparence, on ne l’a pas 
eu », s’est révolté le protestataire. 
« C’est comme si j’entrais dans votre 
maison, je vous disais de sortir, je 
faisais de l’argent avec, mais que je 
vous garde locataire. C’est comme 
ça qu’on se sent aujourd’hui. »

Ce sentiment d’amertume était par-
tagé par une dizaine de manifestants 
au même discours qui ont tenu les 
barricades en place jusqu’à l’arrivée 
des policiers. 

Pour eux, la somme de 45 M$ est loin 
d’être à la hauteur pour réparer l’ex-
ploitation des terres ancestrales faite 
par Hydro-Québec sans le consente-
ment de la Première Nation.

« Juste l’an dernier, Hydro-Québec 
a fait 900  M$ de profits et ils nous 
proposent 45 M$ aujourd’hui après 

avoir exploité nos terres, ça ne va 
pas bien », s’est désolé Jérôme 
Charles St-Onge.

Un passé qui fait encore mal

« Dans nos rivières, on n’a plus de 
saumon. Ça fait quatre ans que je 
tente d’en pêcher et je n’ai rien, je 
suis en rage », a ajouté le manifestant 
faisant référence à la construction 
des 13  centrales hydroélectriques 
et 16  barrages sur les rivières du 
Nitassinan de Pessamit. 

« Je m’oppose à l’entente pour 
garder nos territoires de chasse et 
surtout qu’Hydro-Québec a inondé 
nos territoires et nos cimetières », 
a martelé Sébastien Hervieux, qui 
s’inquiète également de la protec-
tion du caribou. « S’ils déboisent 
toutes nos forêts, il n’y en aura plus 
de caribous. C’est notre héritage. »

« Ce serait la moindre des choses 
qu’on soit consulté en premier », a 
témoigné Gustave Crépeau Bacon, 
un autre résident qui a manifesté 
son mécontentement. 

« Le montant est historique, mais 
pour nous autres, l’histoire du 
Nitassinan est encore plus histo-
rique », a relaté quant à lui Régi-
nald Rock.

« Si l’on accepte ça, il va y avoir 
plein d’autres signatures qui vont 
se faire sans qu’on soit consulté. Il 
faut se réveiller, ce n’est pas la pre-

mière fois que ça arrive », a évoqué 
Dorothée Rousselot.

« Ça fait 30  ans qu’on nous garde 
dans l’ignorance », a dénoncé avec 
émotion un membre présent aux 
barricades.

Le conseil de bande sensible au 
désaccord

La cheffe du Conseil des Innus de 
Pessamit, Marielle Vachon, avoue 
qu’elle aurait aimé parler de cette 
entente-cadre avec sa communauté 
avant la cérémonie de signature. Par 
obligation de confidentialité, elle n’a 
pas pu le faire, mais il était important 
de respecter ce silence pour mieux 
négocier, selon elle. 

De son côté, la conseillère Chris-
tine Vallée comprend la population 
d’être frileuse à l’idée d’une entente 
avec le gouvernement et la société 
d’État. Elle concède toutefois que 
« ça ne marche plus comme dans le 
temps » en ce qui a trait aux négo-
ciations avec Hydro-Québec sur les 
terres ancestrales. 

Elle a d’ailleurs coupé le sifflet à 
Michael Sabia, PDG d’Hydro-Qué-
bec, lorsque celui-ci a abordé devant 
la presse un projet futur sur le terri-
toire. « Ça, ça reste à négocier avec 
le conseil de bande. On est là pour 
protéger nos ressources et toute la 
communauté doit être au courant, 
c’est important », a-t-elle précisé fer-
mement à la caméra. 

Jérôme Charles St-Onge était soutenu par une dizaine de manifestants aux deux entrées de la 
communauté. Photo Johannie Gaudreault

Les policiers de Pessamit sont intervenus afin 
de faire lever les barricades. Photo Johannie 
Gaudreault

Des résidents montent aux barricades

(ASPT) Si cette entente-cadre 
devient officielle, Marielle 
Vachon, cheffe de Pessamit, 
compte bien l’utiliser pour 
loger la communauté. La 
construction de logements est 
prioritaire, selon elle. 

Cette somme servira à créer 
un fonds de développement 
social qui permettra, « une 
meilleure qualité de vie », selon 
le premier ministre, François 
Legault. 

« J’ai  compris rapidement 
l’urgence », a fait valoir celui-ci 
après ses nombreuses discus-
sions avec la cheffe Vachon. 

L’entente-cadre pourrait rapi-
dement se conclure si la popu-
lation de Pessamit accepte. 

Il s’agit d’un premier pas vers 
la réconciliation de nation à 
nation, d’après les deux parties. 

Mme  Vachon a confirmé qu’un 
référendum se tiendra pour 
prendre le pouls de sa commu-
nauté. 

45 M$ pour loger 
les membres 
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1. Élargissez votre réseau : multipliez les 
chances de faire de nouvelles rencontres en 
pratiquant diverses activités en dehors de 
votre cercle social habituel. La météo n’est pas 
de votre côté ou vous préférez le confort de 
votre foyer? Inscrivez-vous sur un site ou une 
application de rencontre jouissant d’une bonne 
réputation.

2. Faites preuve d’ouverture : laissez les 
occasions de rencontre se présenter à vous 
et acceptez, tout en vous respectant, de sortir 
de votre zone de confort. La bonne personne 
pourrait très bien croiser votre route!

3. Ayez confiance en vous : acceptez-vous 
comme vous êtes, avec tous les changements 
dans votre corps que cela implique. Prenez soin 
de votre santé et de votre apparence si vous 
avez développé la mauvaise habitude de vous 
négliger. Et rappelez-vous que la confiance en 
soi, c’est sexy!

4. Prenez votre temps : ne brûlez pas les étapes 
et apprenez à connaître chaque nouvelle 
personne qui vous intéresse. Votre relation 
ne doit pas être forcée ni vous faire sentir 
mal à l’aise. Elle doit être agréable et, pour 
cela, vous devez prendre le temps de voir 
comment les choses évoluent. 

4 astuces pour rencontrer 
l’âme sœur après 50 ans

Vous avez envie de tendresse et de compagnie? 

À 50 ans et des poussières, il est loin d’être trop tard pour trouver l’amour. Essayez ces quatre astuces 
pour ressentir à nouveau l’agréable sensation d’avoir le cœur léger et des papillons dans le ventre!

Vous souhaitez essayer des lieux de rencontres physiques? Recherchez les agences de 
voyages pour célibataires de 50 ans et plus, les clubs de loisirs ou encore les fêtes organisées 
dans votre région.

EN ETsanté santé heureuxheureuxVIEILLIR

CENTRE D’ASSISTANCE ET D’ACCOMPAGNEMENT AUX PLAINTES

1800, boulevard Laflèche 
Baie-Comeau (Québec) G5C 1C9

690, boulevard Laure, local 157
Sept-Îles (Québec) G4R 4NB courriel : info@caap-cn.org

Téléphone : 418 295-2779

www.caap-cn.org

Vous êtes insatisfaits des soins ou des 
services reçus dans un établissement de 
santé ou des services sociaux? 

Vous avez des questions en lien avec 
votre bail en résidence privée pour aîné 
(RPA)?

L’équipe du CAAP est là pour vous aider!

Téléphone : 418 968-2779

courriel : info@caap-cn.org
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À go, donnez-vous les moyens  
de réaliser vos rêves!

Vous rêvez de voyager, de vous acheter un bateau, d’ajouter une 
nouvelle pièce à votre domicile pour pratiquer votre loisir préféré ou de 
fonder votre propre entreprise? Inutile d’attendre à la retraite pour vous 
lancer : croyez-le, il n’y a pas d’âge pour réaliser vos rêves!

D’abord, songez que vous n’êtes pas la même personne aujourd’hui que 
celle que vous serez à la retraite ou dans 10 ou 20 ans. Vos goûts, vos 
champs d’intérêt, vos habiletés et vos capacités ne cessent d’évoluer. 
Vous aurez probablement de nouveaux rêves à ces moments, 
alors vous n’avez aucune raison valable de laisser vos rêves  
actuels « sur la glace »!

Pourquoi attendre à la retraite  
pour réaliser vos rêves?

AGIR MAINTENANT, C’EST GAGNANT!

PLANIFIEZ ET FONCEZ!

En fonction de vos projets, vous aurez sans doute à prendre un rendez-
vous avec une professionnelle ou un professionnel de la planification 
financière ou à prévoir une discussion avec votre employeur. Dans 
tous les cas, gardez vos projets bien en vue et envisagez toutes les 
options qui peuvent vous aider à les accomplir dans des délais qui vous 
conviennent.

EN ETsanté santé heureuxheureuxVIEILLIR

Prenons soin
de nos ainés!

Ils sont la
richesse d’une

communauté, les
gardiens du savoir

et de la culture.

Nous prenons soins 
de nos aînés pou qu’ils 

viei i e  e sa é 
  heureux!

Venez rencontrer notre conseillère à la location. 
Contactez-la au 418 962-1934, poste 7028 

ou si-location@batisseurs.ca

Cindy Petitpas, directrice générale,  418 962-1934, poste 7003             470, avenue Arnaud, Sept-Îles | batisseurs.ca 29
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Pour une toute première fois 
depuis la pandémie, la troupe 
folklorique Tam ti delam se rendra 
à l’international pour représenter 
Sept-Îles et le Canada.

Sylvain Turcotte

En août, elle participera au Festival 
de Montoire, en France. Tam ti 
delam y sera avec une délégation 

de trente membres, danseurs, 
musiciens et accompagnateurs. 

Ce sera l’occasion pour l’ensemble 
folklorique de Sept-Îles de faire 
découvrir la culture québécoise 
à la population française, ainsi 
qu’aux neuf autres troupes, pro-
venant de la Bolivie, la Chine, 
la Géorgie, la Corée du Sud, la 
France, la Guadeloupe, la Hongrie, 

la Serbie et le Brésil.

Lors de cet événement de huit 
jours de festivités, le groupe 
pourra apprendre les traditions et 
coutumes des troupes des divers 
pays invités à ce festival. 

Au-delà de la danse, il y aura ate-
liers de maquillage, conférences 
sur les instruments de musique et 

les costumes, diners traditionnels, 
animation culturelle et séances de 
partage de contes et légendes. 
Les membres de Tam ti delam 
pourront s’imprégner de diverses 
cultures. 

La dernière participation de Tam ti 
delam à pareil festival remonte à 
2019, en Hongrie. La troupe a été 
fondée en 1980.

L’ensemble folklorique Tam ti delam de Sept-Îles s’envolera vers la France le 9 août pour prendre part au Festival de Montoire. Photo Facebook Tam ti delam Photo Facebook Tam ti delam

Tam ti delam dansera en France

L’exposition Métamorphose
portant sur le rapport à la nature 
sera présentée au Musée régio-
nal de la Côte-Nord, jusqu’en 
mai. L’artiste Lorraine Dagenais 
y transforme des matériaux de 
construction en œuvres. 

Emy-Jane Déry

L’artiste de Laval a d’abord pré-
senté son travail en Abitibi, au 
Centre d’exposition d’Amos, en 
2022. 

Elle « souhaite mettre l’emphase 
sur le contraste entre les forêts 
denses d’Amos et l’ouverture vers 
la mer de Sept-Îles », explique le 
Musée. « Après 2 ans et 1 300 kilo-
mètres, l’exposition termine sa 
longue épopée ici, entre les murs 
du Musée régional de la Côte-
Nord. » 

Lorraine Dagenais a une quaran-
taine d’années de métier. Elle est 
une artiste visuelle qui pratique 
principalement la sculpture, la 
peinture et le dessin. Depuis 
1980, son travail est présenté au 
Québec et à l’étranger. 

Elle « est fascinée par l’enchevê-
trement, l’équilibre et l’harmonie 
des proportions que l’on retrouve 
dans la nature », décrit-on. « À tra-
vers elles se crée un code spéci-
fi que, répétitif, unique. »

Pour Métamorphose, son 
approche se décline sous diffé-
rents supports visuels  : assem-
blages, installations murales et 
dessins. Elle métamorphose 
des matériaux de construction 
usuels. Elle  utilise principalement 
des chutes de matériaux usinés 
comme le bois de placage ou les 

fi bres de polyéthylène. 

Le lancement aura lieu en pré-
sence de l’artiste au Musée régio-
nal de la Côte-Nord, en formule 5 
à 7, le 22  février. C’est ouvert à 
tous. L’exposition sera présentée 
jusqu’au 22 mai. 

Le voyage immobile. Pigments et modelage 
de feuilles de bois maroufl ées sur fi bre de 
polyéthylène 78x168x10 cm. Photo Guy 
L’Heureux Lorraine Dagenais Photo Hélène Rousseau

Exposition

Des matériaux de 
construction en œuvres
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Emmanuel Leblanc veut organiser un 
festival d’humour à Sept-Îles, et même 
y présenter des numéros. Photo Sylvain 
Turcotte

Le Septilien Emmanuel Leblanc 
se mouillera. Bon jokeur, il se 
lance dans l’humour. Il souhaite 
des soirées amateurs, mais 
surtout un gala, voire même un 
festival à Sept-Îles.

Sylvain Turcotte

« Je suis toujours entrain de 
joker. Je me faisais toujours 
dire, si tu fais un jour un show
d’humour, je vais aller te voir », 
a raconté le natif de Sept-
Îles, entrepreneur général de 
métier.

Ses amis auront certainement 
cette chance bientôt. 

Après un mois d’hésitation, 
Emmanuel Leblanc a fi nale-
ment activé sa page Facebook 
Gala Crampé.  

« Il faut se dépasser, se mouil-
ler », a-t-il dit. 

Quelques personnes ont déjà 
démontré un certain intérêt à 
l’homme de 48 ans, pour pré-
senter un numéro d’humour. 
Ils étaient six au milieu de la 
semaine dernière.

« J’aimerais en avoir d’autres 
pour un gala plus intéressant. »

Avant d’en arriver à un gala, 
Emmanuel Leblanc compte 
offrir des soirées d’humour 
dans certains endroits de Sept-
Îles, « pour préparer les can-
didats et les habituer à écrire 
des numéros, mais aussi pour 
se donner un ultimatum. » Il voit 
ça un peu à l’image des chan-
sonniers présents pour des 
soupers-spectacles.

Pour le gala, dont il souhaite 
la première édition cet été, le 
Septilien voit des humoristes 
amateurs sur la scène, mais 
aussi présenter l’événement 
avec une tête d’affi che. Il 
compte répéter l’expérience 
chaque année. 

Emmanuel Leblanc est même 
prêt à se lancer seul sur scène, 
s’il le faut. Il a déjà commencé à 
écrire des numéros. 

« Le plus dur qu’il peut arriver, 
c’est qu’on aille du fun », a-t-il 
dit, sans trop savoir où tout ça 
mènera.

« L’humour, c’est de la créativité. 
J’ai réalisé sur le tard que j’étais 
bien quand je créais », a-t-il sou-
ligné, parlant aussi de ce qu’il 
fait à la guitare. 

Oui, il lance l’appel à ceux et 
celles qui veulent monter sur la 
scène pour faire rire le public, 
mais il aimerait aussi des gens 
pour l’entourer dans l’organi-
sation des événements. Ils sont 
invités à lui écrire par courriel à 
galacrampe@gmail.com. 

M. Leblanc dit ne pas vouloir 
réinventer la roue avec son 
projet de gala et de festival 
d’humour à Sept-Îles. Outre les 
réputés Juste pour rire de Mon-
tréal et ComediHa! de Québec, 
certaines villes de régions 
ont leur festival d’humour, 
notamment en Abitibi-Témisca-
mingue. 

Le Septilien manque rare-
ment les spectacles d’humour 
présentés dans la région. Le 
dernier qu’il a vu, Guillaume 

Pineault. Mike Ward fi gure tou-
tefois au sommet de ses préfé-
rés, suivi par Dominic Paquet 
et Martin Matte. « Ce sont des 
sommités », a conclu celui qui 
se décrit comme un humoriste 
non assumé. 

Vers un festival 
d’humour a Sept-Îles

« Le plus dur qu’il 
peut arriver, c’est 
qu’on aille du fun.»

—Emmanuel Leblanc

Une cinéaste d’ici 
dans un festival 

en Alberta
Le court métrage « Kupanishkueu » de 
Mélodie Jourdain Michel, de Uashat 
mak Mani-utenam, a été sélectionné 
pour une projection au Festival interna-
tional du cinéma d’hiver à Edmonton, 
en Alberta.  

Sylvie Ambroise 
Initiative de journalisme local

L’événement unique en son genre, de 
projection de fi lm à l’extérieur, en hiver, 
se déroulera du 9 au 18 février.

Le Festival regroupe plusieurs réalisa-
teurs de renommée internationale. Des 
fi lms seront projetés dehors, sur des 
écrans de neige, pour illustrer l’hiver, les 
montagnes, le polaire, les Autochtones. 
Il est complètement gratuit.

Le fi lm de Mélodie Jourdain Michel 
raconte le parallèle entre sa grand-mère 
et elle. 

« J’ai reçu le nom de ma grand-mère 
Kupanishkueu. Je voulais montrer dans 
ce fi lm le contraste entre ce que nous 
vivons présentement et ce que vivaient 
nos grands-mères. À quel point c’est dif-
fi cile, le nomadisme et nous, ce que nous 
vivons avec notre sédentarité, des maux 
plus d’origines mentales », explique 
Mélodie Jourdain Michel.

Elle a réalisé le fi lm en 2016.

« J’éprouve une certaine fi erté de savoir 
que ce que j’ai réalisé il y a 8  ans se 
retrouve encore dans les festivals », 
confi e Mme Jourdain Michel. 

Mélodie Jourdain Michel travaille en tant 
qu’intervenante au Service de première 
ligne de Uauitshitun. Elle organise beau-
coup d’activités pour la communauté de 
Uashat mak Mani-utenam. 

CET ESPACE EST MIS À LA DISPOSITION DE CENTRAIDE DUPLESSIS TOUT À FAIT GRATUITEMENT PAR VOTRE JOURNAL LE NORD-CÔTIER

CENTRAIDEDUPLESSIS.ORG

CET ESPACE EST MIS À LA DISPOSITION DE CENTRAIDE DUPLESSIS TOUT À FAIT GRATUITEMENT PAR VOTRE JOURNAL LE NORD-CÔTIER

PROCESSUS DE DEMANDE 
DE FINANCEMENT 2024-2026
Les organismes communautaires de la région sont invités à faire 
leur demande de financement pour les deux prochaines années. 
Le portail sera ouvert du 15 janvier au 15 mars 2024.

Pour information : 
https://centraideduplessis.org/qui-aide-ton/faire-une-demande-daide/

RAPPEL
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L’appel du maire Alain 
Thibaut a été entendu. Des 
enquêteurs du Bureau de la 
concurrence du Canada ont 
visité des stations-service de 
la Côte-Nord au début du 
mois afin de faire la lumière 
sur le prix de l’essence. 

Johannie Gaudreault

L’élu de Port-Cartier avait 
lancé un signal d’alerte en 
janvier concernant les prix 
de l’essence qui diffèrent 
de 10 ¢ entre Sept-Îles et sa 
municipalité.

Les agents ont questionné 
les principaux intéressés 
« afin de mieux comprendre 
comment les prix de l’es-
sence sont déterminés dans 
ces  régions  spécifiques 
(Côte-Nord et Bas-Saint-
Laurent) », dévoile le conseil-
ler en communications au 
Bureau de la concurrence, 
Emmanuel Morin. 

Le Bureau est tenu par la 
loi de mener ses travaux 
de  manière  confidentielle 
empêchant le porte-parole 
de « fournir d’autres détails 
sur cette affaire pour le 
moment ».

M.  Morin  précise  toutefois 
que l’enquête en est au stade 
de l’examen préliminaire. 
« Aucune conclusion n’a été 
tirée quant à l’existence d’un 
acte répréhensible », assure-
t-il, par courriel. 

Fixation des prix de 
l’essence

La fixation des coûts du gaz 
fait partie des « possibles 
comportements anticoncur-
rentiels » que peut détecter 
le Bureau de la concurrence. 

En vertu de la Loi sur la 
concurrence, un comporte-
ment  tel que  la fixation des 
prix, qui se produit lorsque 
des concurrents s’entendent 
mutuellement, est illégal.

« Afin  de  condamner 
quelqu’un pour fixation des 
prix, il faut des preuves. Il 
faut donc bâtir une preuve 
montrant que des parties 
ont  convenu  de  fixer  les 
prix », explique l’organisa-
tion canadienne, sur son site 
Web.

Le rôle du Bureau est donc 
d’enquêter et de prendre 
des mesures s’il trouve des 
preuves de pratiques illé-
gales au sein d’un marché 
de l’essence, comme « la 
fixation des prix, l’attribution 
des marchés, la restriction 
de l’offre ou d’autres com-
portements anticoncurren-
tiels ».

« Le Bureau encourage toute 
personne ayant des informa-
tions ou soupçonnant une 
personne ou une entreprise 
de se livrer à des pratiques 
anticoncurrentielles à nous 
les signaler », conclut Emma-
nuel Morin.

Des enquêteurs du Bureau de la concurrence du Canada ont visité des stations-service de la Côte-Nord. Photo 
Facebook

Prix de l’essence

Les stations-service  
sous enquête

EN BREF

Saisie de drogues à Pakua Shipi
(VB) Les agents du corps de police de Pakua Shipi (CPPS) ont procédé à une importante 
saisie de drogues, le 15 février. Un voyageur en provenance de Montréal transportait avec lui 
de la méthamphétamine, de la cocaïne et une somme d’argent considérable. Il a été arrêté 
par les policiers du CPPS. Cette saisie a permis d’empêcher que des stupéfiants d’une valeur 
estimée à 20 000 $ ne circulent dans les rues de Pakua Shipi, a indiqué le service de police.

Pour tout 
savoir

RESTAURATION

SERVICES PROFESSIONNELS

Place de Ville 
770, boul. Laure, local 10, Sept-îles 

Livraison 
418 962-3333

Audrey B. Lachapelle 
& Jessy Brisson

200 arrêts

15 abribus

Économique

Rapide418 968-2877 (BUSS)
(1 heure à l’avance)

399, avenue Franquelin
418 962-3775

LA VIOLENCE CONJUGALE NE S’ARRÊTE PAS AU SEUIL DE LA MAISON. ELLE 
PREND DES FORMES DIVERSES, PARFOIS SUBTILES. SES CONSÉQUENCES 
EN MILIEU DE TRAVAIL SONT NOMBREUSES, AUTANT POUR LES VICTIMES 
QUE POUR L’EMPLOYEUR ET L’ENSEMBLE DU PERSONNEL.
L’ORGANISME AUTOUR D’ELLES OFFRE UN ACCOMPAGNEMENT PERSON-
NALISÉ, DES FORMATIONS ET DES OUTILS CLÉS EN MAIN POUR DEVENIR 
ALLIÉS CONTRE LA VIOLENCE CONJUGALE. 

418 962-1906, poste 3
FAITES UN PAS DE PLUS VERS UNE SOCIÉTÉ SANS VIOLENCE.

Kathy Doyle, Courtier immobilier 
140, rue Père-Divet   

418 961-9154 
www.kathydoylesutton.com
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Vous aimeriez rester en forme cet hiver? Si vous n’avez pas le budget pour vous abonner au gym ou vous 
doter d’un équipement coûteux (ex. : de ski alpin), optez pour l’une ou l’autre de ces solutions abor-
dables!

1. Entraînez-vous dans le confort de votre foyer : pas envie de sortir dans la froidure? À l’aide de 
vidéos gratuites ou d’une application sur votre téléphone intelligent, choisissez des entraînements 
s’eff ectuant avec peu de matériel. Souvent, un tapis de yoga suffi  t!

2. Sortez marcher en vous fixant des objectifs : habillez-vous chaudement (et portez des bottes 
confortables!). Préparez un itinéraire dont la durée augmentera progressivement d’une séance à 
l’autre. Au fi l des semaines, vous pourriez passer de la marche classique à la marche rapide, voire au 
jogging!

3. Bougez dehors tout en vous amusant : s’il y a un parc, une patinoire ou une butte à glisser près 
de chez vous, utilisez-les pour vous activer de toutes les façons possibles! Remonter la pente après 
vos glissades ou faire des bonshommes de neige vous fera brûler des calories dans le plaisir.

3 façons 
peu coûteuses 
de garder la forme 
pendant l’hiver

Composer avec les changements 
hormonaux de la ménopause

Essayez ces solutions qui marchent vraiment!
À la ménopause, les ovaires cessent de produire 
des œstrogènes et de la progestérone. La baisse 
de ces hormones dans l’organisme entraîne diff é-
rents symptômes : insomnie, bouff ées de cha-
leur, sueurs nocturnes, maux de tête, douleurs 
articulaires, prise de poids, anxiété, diffi  cultés à 
se concentrer, etc. Votre santé physique et men-
tale est aff ectée par les changements hormo-
naux liés à la ménopause? Voici quelques straté-
gies pour vous sentir mieux!

Faire de l’activité physique : bouger régu-
lièrement favorise le renouvellement des cel-
lules musculaires et aide à maintenir un poids 
santé. De plus, faire du sport contribue à dimi-
nuer le stress. Parmi les activités physiques les 
plus bénéfi ques, on retrouve le yoga, la danse, le 
Pilates, la natation et la randonnée. Choisissez 
celles qui vous plaisent pour garder votre moti-
vation!

Adopter de saines habitudes alimentaires :
augmentez votre consommation de légumes, de 
fruits et de grains entiers. Évitez autant que pos-
sible les aliments transformés, souvent très gras 
et sucrés. En outre, miser sur des aliments riches 
en fi bres, en zinc et en magnésium permettra de 
minimiser les inconforts liés à la ménopause.

Utiliser des moyens pour réduire son 
stress: puisque les femmes ressentent généra-
lement plus de stress pendant la ménopause, il 
est bénéfique de multiplier les moyens pour le 
diminuer. Méditer, lire, dessiner, écrire, faire 
des exercices de respiration, aller au spa et se 
faire masser font partie des solutions effi  caces à 
privilégier.  

Recourir à des solutions médicamen-
teuses : particulièrement lorsque les symp-
tômes de la ménopause sont sévères, l’hormono-
thérapie peut s’avérer salutaire si vous répondez 
à certains critères. En comprimés, en timbres ou 
en gel, ces traitements peuvent grandement 
contribuer à votre bien-être durant cette pé-
riode de changements hormonaux. Rensei-
gnez-vous!

Médecin, diététiste-nutritionniste, massothéra-
peute… plusieurs professionnels de la santé 
peuvent vous aider à composer avec vos symp-
tômes. N’hésitez pas à les consulter!

À vous de jouer!

Santé c’est la cléLa

On voit à la santé de

vos yeux!

La santé
C’EST LA CLÉ

Clinique de
dépistage de la
rétinopathie
Diabétique

disponible dans
nos centres de
santé de Uashat

Mak Mani-Utenam.
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Des travailleurs de passage 
à Havre-Saint-Pierre pour un 
contrat ont été touchés par 
un restaurateur qui a géné-
reusement proposé d’ouvrir 
son commerce pour leur 
faire de la pizza, après une 
longue journée de besogne.

Emy-Jane Déry

Théoharris Ganas est pro-
priétaire du restaurant Chez 
Julie, à Havre-Saint-Pierre. 
Mardi soir, il se trouvait au 
dépanneur en même temps 
que le travailleur Michael 
Blais et son collègue. Les 
deux étaient affamés, après 
une longue journée de tra-
vail. Il était 22 h.

Le présentoir à sandwich du 
dépanneur avait sa journée 
dans le corps, lui aussi. Il 
n’y restait que très peu de 
choix. M.  Ganas a entendu 
la conversation des deux 
travailleurs qui étaient déçus 
de leurs options. 

« Avez-vous faim, les gars ? 
Qu’est-ce que vous auriez 
voulu manger ? », leur a-t-il 
demandé. « Ça aurait été bon 

une bonne pizza », a lancé à 
la blague Michael Blais. 

« Donnez-moi cinq minutes, 
je vais aller ouvrir mon res-
taurant, je vais aller vous faire 
à manger »,   a dit M.  Ganas 
aux deux hommes, visible-
ment surpris. « Venez me 
rejoindre au restaurant Chez 
Julie, je vous y attends ! » 

Au final, la pizza était « excel-
lente » et c’était bien réel 
comme proposition, à leur 
grand étonnement. 

« Ce soir, j’ai réalisé qu’il 
reste encore du bon monde 
sur cette terre, qu’un simple 
geste peut marquer la vie 
de d’autres à jamais », a écrit 
M.  Blais, dans une publica-
tion sur les réseaux sociaux, 
pour souligner la générosité 
du restaurateur. « Merci à ce 
gentil monsieur Théo qui 
nous a ouvert son restaurant 
un mardi soir, à 22  h, qui 
nous a fait à manger avec 
cœur et passion ! » 

Donner au suivant

Pour Théoharris Ganas, il 

s’agissait simplement de 
« dépanner des gars après 
une grosse journée de tra-
vail », a-t-il dit au Nord-Côtier. 

« Dans un petit milieu comme 
Havre-Saint-Pierre, ça arrive 
souvent », a-t-il affirmé. « La 
majorité des petits gestes 
restent dans l’ombre et ne 
font qu’alimenter le principe 
de donner au suivant. Si les 
partages peuvent inciter les 
gens à continuer à s’entrai-
der, tant mieux. Ça me satis-
fait grandement. »

Quant au travailleur, Michael 
Blais, c’était naturel pour 
lui de souligner le geste 
M. Ganas. 

« Plus souvent qu’autrement, 
on voit que du négatif sur 
Facebook. Il y a souvent de 
beaux gestes, mais c’est 
tellement plus facile de 
critiquer », a-t-il expliqué au 
Journal. 

Après plus de 30 heures de 
travail dans le corps en une 
journée et demi, l’impact du 
geste du restaurateur a été 
très significatif pour lui et 
son collègue. 

« Je trouvais ça important 
de le remercier et je voulais 
que son geste ne passe pas 
inaperçu. » 

Théoharris Ganas, propriétaire du restaurant Chez Julie, à Havre-Saint-
Pierre. Photo courtoisie

Un travailleur touché par un 
restaurateur de Havre-Saint-Pierre

« Dans un petit milieu comme Havre-
Saint-Pierre, ça arrive souvent. La 
majorité des petits gestes restent 
dans l’ombre et ne font qu’alimenter le 
principe de donner au suivant. »

 —Théoharris Ganas

Douze médias communau-
taires de la région de la 
Côte-Nord se partageront 
une aide financière de 
706 833  $ de la part du 
gouvernement du Québec.

Vincent Rioux-Berrouard

Ce dernier affirme qu’il est 
important de soutenir les 
médias communautaires, 

afin qu’ils puissent continuer 
à remplir leur mission consis-
tant à fournir de l’informa-
tion locale et régionale, tout 
en favorisant la participation 
des communautés à leurs 
activités.

« Les médias communau-
taires sont essentiels et 
contribuent à la vitalité des 
régions, comme la Côte-

Nord. Le lien de proximité 
qui les unit aux citoyens et 
aux citoyennes est précieux 
et permet de les informer 
en temps réel de l’actualité 
qui les touche directement », 
a déclaré par voie de com-
muniqué Kateri Champagne 
Jourdain, ministre de l’Em-
ploi, ministre responsable 
de la région de la Côte-Nord 
et députée de Duplessis.

Parmi les médias concernés, 
ont retrouve notamment la 
Radio et télévision commu-

nautaire d’Havre-Saint-Pierre 
(71 434  $) qui reçoit la plus 
grande part, Radio Blanc-Sa-
blon (70 905 $) et le journal 
Le Portageur (19 289 $).

À l’échelle nationale, 
155  médias communau-
taires, tels que des médias 
imprimés, des médias en 
ligne, des radios et des 
télévisions, vont bénéficier 
d’un soutien financier d’un 
total de 6,5  M$ pour l’an-
née 2023-2024.

Médias communautaires
Une aide de 700 000 $

LES MARÉES
SEPT-ÎLES

Source : 
Pêches et Océans Canada

l’Hebdo
quotidien

418 960-2090

2024-02-21 (mer)
Heure (m) (pi)
05:25 0.8 2.6
12:06 2.6 8.6
18:54 0.6 1.9

2024-02-22 (Jeu)
Heure (m) (pi)
00:44 1.9 6.2
06:18 0.7 2.2
12:50 2.7 8.9
19:29 0.5 1.6

2024-02-23 (ven)
Heure (m) (pi)
01:20 2 6.7
07:02 0.5 1.8
13:28 2.8 9.1
19:59 0.4 1.4

2024-02-24 (sam)
Heure (m) (pi)
01:53 2.2 7.1
07:41 0.5 1.5
14:01 2.8 9.1
20:27 0.4 1.3

2024-02-25 (dim)
Heure (m) (pi)
02:23 2.3 7.5
08:16 0.4 1.3
14:31 2.7 9
20:52 0.4 1.2

2024-02-26 (lun)
Heure (m) (pi)
02:52 2.4 7.8
08:50 0.4 1.3
15:01 2.7 8.7
21:16 0.4 1.2

2024-02-27 (mar)
Heure (m) (pi)
03:20 2.5 8.1
09:24 0.4 1.3
15:31 2.6 8.4
21:40 0.4 1.3
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TÉLÉ-BINGO ROTARY

Bingo tous les mardis 18h15 à Cogeco (poste 
555 TIVO) (100 EPICO). Vous pouvez acheter 
vos cartes à Port-Cartier chez : Tabagie des Îles, 
Couche-Tard de l’ouest et Boni-Soir Shell.  À Sept-
Îles : Épicerie chez Arthur, Tabagie Gamache, 
Dépanneur Ultramar rue Cartier et Dépanneur 7 
Jours de Place Ferland ainsi qu’au dépanneur de 
Clarke City.

   
SOCIÉTÉ DE GÉNÉALOGIE DE LA CÔTE-NORD

Si vous êtes intéressé par votre généalogie, 
sachez que vous pouvez avoir de l’aide tous les 
mardis soir de 19h à 22h à la Bibliothèque des 
Archives, située au 700, boulevard Laure, Local 
190. 

ÉKI-LIB SANTÉ CÔTE-NORD

Éki-Lib Santé Côte Nord vous annonce la mise 
sur pied des premiers groupes de soutien pour 
les proches des personnes ayant un trouble 
alimentaire. Ces groupes seront animés par 
la directrice et nutritionniste de l’organisme, 
Jennyfer Bezeau. Ils seront offerts en ligne 
seulement, les rendant disponibles à toute la 
population Nord-Côtière qui souhaite participer. 
Pour info : 418 968-3960, direction@eki-lib.com.

L’AMICALE SAINT-JOSEPH

L’Amicale Saint-Joseph offre ses services, 
principalement pour les buffets après funérailles. 
Un service à prix modique est offert aux familles 
endeuillées par une équipe de personnes 
bénévoles. Contactez Mme Solange ou M. Marcel 
Blais au 418 962-9189 ou au 418 961-8035.

CERCLE DES FERMIÈRES DE SEPT-ÎLES

Assemblée mensuelle lundi 12 février 2024 à 
19 h00 à la salle de bricolage du Centre socio-
récréatif. Il sera possible de renouveler sa carte 
de membre ou encore aux nouvelles intéressées 
de s’inscrire. Le coût pour la saison est de 35$ et 
comprend l’abonnement au magazine L’Actuelle 
des Cercles de Fermières. De belles activités sont 
prévues tout au long de l’année. Venez découvrir 
les plaisirs de l’art textile.

ASSOCIATION DE FIBROMYALGIE DE DUPLESSIS

L’Association fibromyalgie de Duplessis est à 
la recherche de collaborateurs du milieu de 
la santé afin d’offrir des conférences, ateliers, 
formations et/ou cours d’activités physiques 
pour les points de services de Sept-Îles et  
Port-Cartier. Notre association dessert les gens 
souffrants de fibromyalgie, douleurs chroniques, 
arthrite et arthrose. Pour informations, contactez 
Marie-Claude Coulombe, coordonnatrice, au  
418 968-1999 ou par courriel à asso.fibro.
duplessis@telus.net.

CHEVALIERS DE COLOMB 

Les Chevaliers de Colomb vous accueillent tous 
les dimanches de 8h à 13h pour un brunch au 
1430 boul. Laure. Bienvenue à tous.

ORDRE LOYAL DES MOOSE

L’Ordre loyal des Moose avise la population que 
nous avons toujours nos déjeuners le dimanche 
matin à compter de 8h00. Depuis le début de 
l’année, un montant d’un dollar par déjeuner 
est conservé jusqu’à la fermeture du local pour 
la période estivale. Ce montant sera remis à un 
organisme de la région qui sera déterminé par le 
comité exécutif. 

CLINIQUE DE PÉRINATALITÉ  
SOCIALE - L’ENVOL

La Clinique familiale l’Envol permet une approche 
globale et intégrée de la grossesse jusqu’à 
l’âge de 5 ans. Services offerts pour les familles 
en situation de précarité : suivi de grossesse 
complet comprenant : rendez-vous médicaux, 
prénataux-postnataux, service médical familial 
(prise en charge de toute la famille jusqu’à ce que 
le dernier enfant ait 6 ans) et ateliers de groupes 
0 à 5 ans. Ces services sont offerts gratuitement 
dans l’édifice de la Maison des organismes 
communautaires de Sept-Îles (MOCSI). Pour 
informations : 418 968-4964 ou https://envolsept-
iles.org/clinique-familiale.

LE BEL ÂGE

INVITATION AUX ORGANISMES DE LA RÉGION 
Saviez-vous que cette page vous  est offerte gratuitement?  

Si vous souhaitez vous faire connaître  ou promouvoir  
un évènement, écrivez-nous avant le jeudi 16 h au :  

 journal@lenord-cotier.com

LES JOYEUX RETRAITÉS DE SEPT-ÎLES

Prendre note que le bureau est ouvert les lundis, mercredis et 
vendredis de 13h à 16h. Si vous êtes intéressés à jouer aux cartes, 
joignez-vous à nous les mercredis de 13h à 16h au Rendez-vous 
des Aînés (286, Humphrey). Le coût de cette activité est de 3$. Pour 
inscription : Nicole Séguin au 418 350-0690. 

CLUB DE L’ÂGE D’OR DE SEPT-ÎLES

Le Club de l’Âge d’Or est ouvert tous les lundis, mercredis et vendredis 
de 13h15 à 16 h au 286, Humphrey. Toutes nos activités sont maintenant 
débutées.   En avril, un voyage aura lieu au Saguenay: Village historique 
et temps des sucres: un spectacle de Michel Rivard, une visite et nuit 
au village historique de Val-Jalbert, un brunch du temps des sucres à 
l’Érablière au sucre d’or à Laterrière et du magasinage à Chicoutimi. 
Pour informations, vous pouvez communiquer avec Mme Claudette 
Massé au numéro 418 965-1133 ou au bureau au 418 968-3445. 

À LA SOURCE

Voici les activités de l’organisme pour Sept-Îles :  Cercle de partage 
mardi le 27 février à 18h30 sous le thème « Deuil périnatal ». Port-
Cartier : Rencontre Sein’Pathique mercredi le 21 février à 10h sous 
le thème « Vie de couple et allaitement ». Cercle de partage jeudi 
le 29 février à 18h30 sous le thème « Deuil périnatal».  Les ateliers/
activités pour Sept-Îles, se déroulent au 469, avenue Dequen. 
Les activités pour Port-Cartier se déroulent au 25, avenue Parent. 
Inscriptions obligatoires. Consultez notre page Facebook ou 
téléphonez au 418 968-2436.

HAÏKU
le boisé s’ouvre 
tel un livre d’enfant 
j’entre dans les images

Hélène Bouchard
extrait de Retenir la lumière
éditions David, 2021

Émissions locales (21 au 27 février 2024) MERCREDI 21 JEUDI 22 VENDREDI 23 SAMEDI 24 DIMANCHE 25 LUNDI 26 MARDI 27
Connecté Sept-Iles et Port-Cartier (actualité locale) 11h30,18h30 8h30,12h,20h30 8h,11h30,18h30 14h,20h 12h,17h, 22h 8h,11h30,18h30 8h30, 12h30, 18h
Conseil municipal de Sept-Iles 12h30 19h (direct) 21h
Droit devant (information juridique utile pour notre vie quotidienne) 8h, 18h15 19h45 13h45 13h30, 20h30 11h45, 20h45 17h 12h
La messe quotidienne 10h30 10h30 10h30 10h30 10h30
Télé-Bingo Rotary (en direct) 18h15
Tel quel (plongez au cœur d'un événement ou d'un coin de la région) 19h15, 22h15 13h45, 20h15 18h15 11h45, 20h45 12h30, 22h45 21h45 9h, 17h15
La vitrine en rappel (découvrez un organisme local chaque semaine) 8h15, 19h 13h30, 17h 9h, 20h 11h30, 18h 12h45, 22h30 9h, 12h15 11h45, 20h15
Salon du livre de la Côte-Nord (entrevues avec des auteurs) 8h30 10h 18h30 19h 12h30, 18h 13h30
M. le maire de Port-Cartier vous répond 19h30 19h 12h 17h 11h, 18h30 8h30, 22h 20h30
Maya découvre le golfe du Saint-Laurent (série documentaire) 9h, 22h 19h30 13h30, 18h 13h45, 19h 20h30 12h, 21h30 11h30, 20h
Les matelots de Tante Caro (10e anniversaire) / émission pour enfants 10h 11h30 8h30, 17h 13h 9h30 8h
Votre horoscope (avec Alexandre Aubry) 22h30 10h 23h 10h
Cultivez votre plaisir (spectacles et évènements culturels dans la région) 12h, 17h 8h 20h30 19h30 10h, 18h 10h, 21h 13h
Émissions spéciales 22h 22h

NOUSTV : AU 555 (TIVO) / 100 (EPICO)
Émissions en provenance du réseau: jeudi et vendredi (12h30-13h30); 

mercredi au dimanche (21h-22h);samedi et dimanche (8h-9h30)

HORAIRE COMPLET :
www.nous.tv/sept-îles555 HD
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En direct



 

Rencontres enrichissantes

Mathieu Mckenzie, Nelly Jourdain et Kim Fontaine 
de Makusham Musique ont vécu de beaux moments 
la semaine dernière à Québec lors des rencontres de 
RIDEAU, l’association professionnelle des diffuseurs 
de spectacle et des réseaux régionaux qui œuvrent au 
rayonnement des arts de la scène. Ils ont fait plusieurs 
rencontres à leur kiosque, source d’inspiration et de 
partage inestimable pour la musique autochtone. Bonne 
continuité à vous trois avec vos projets.

Faites nous parvenir une photo et un court texte d’un petit fait cocasse  
ou moment heureux, au plus tard le jeudi 16 h, précédent parution,  

à journal@lenord-cotier.com.

103 ans pour M. Joseph Lévesque
Kateri Champagne Jourdain - députée de Duplessis à l’Assemblée nationale 
était présente à la résidence des Vents et Marées de Sept-Îles pour souligner 
l’anniversaire de M. Joseph Lévesque, Nord-Côtier depuis plus de 60 ans.  
Il était important pour la députée d’être là pour souligner l’anniversaire de 
cet homme qui est l’un des bâtisseurs de notre Côte-Nord d’aujourd’hui.  
M. Lévesque, originaire de la Gaspésie, a grandement participé au 
développement de notre région. Bon 103e anniversaire!

Vous avez un potin à nous raconter?

Journées de la persévérance scolaire
Dans le cadre des 𝐽𝐽𝐽𝐽𝐽𝐽𝐽𝐽𝐽𝐽𝐽𝐽𝐽𝐽𝐽𝐽𝐽𝐽 𝐽𝐽𝐽𝐽 𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙 𝑙𝑙𝐽𝐽𝐽𝐽𝐽𝐽𝐽𝐽𝐽𝐽𝑒𝑒𝐽𝐽𝐽𝐽𝐽𝑙𝑙𝑙𝐽𝐽𝑛𝑛𝐽𝐽 𝐽𝐽𝐽𝑛𝑛𝐽𝐽𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑖𝑖𝐽𝐽𝐽𝐽𝑖 nous tenons à 
souligner la magnifique initiative de l’école Du Boisé, qui consiste pour les 
petits, à rendre visite mensuellement aux personnes âgées des Résidences 
des Bâtisseurs afin d’échanger, tisser des liens, faire des découvertes et 
de passer du temps de qualité.  Cette initiative, soumise dans le cadre 
des Prix Fondation Desjardins, leur a permis de bénéficier d’une aide 
financière de 1 600 $. Merci aux professeurs impliqués dans leur école.  
Sur la photo : Mélanie Frattin, ses élèves, ainsi que Priscilla Gagnon-Durette, 
représentante jeunesse pour la caisse Desjardins.

Des bonbons pour la  
St-Valentin

À l’occasion de la St-Valentin le comité 
de la campagne Entraide du CISSS 
de Sept-Îles a organisé une vente 
de bonbons au profit de Centraide 
Duplessis.  C’est une somme de 1 
468 $ qui a été récoltée. Merci à 
toute l’équipe qui a contribué au 
succès de l’activité! Merci également 
à Bonbonnerie - Chapeau de Troll 
de Sept-Iles pour sa précieuse 
commandite.

Sur la photo : Diane Therriault, Joëlle 
Gagné et Kathya Chapados.

Félicitations  
aux joueurs! 

Lors du tournoi de 
pétanque qui s’est tenu le 
20 janvier 2024, madame 
Pauline Primard, du Club 
des joyeux retraités 
s’est mérité la première 
place. Madame Thérèse 
Gaudreault est arrivée en 
cinquième place. 

Félicitations! 
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(ST) Il est déjà le temps de se préparer en prévision de la 12e édition du 
Marathon Mamu du dimanche 30 juin. Les inscriptions sont ouvertes pour 
les différentes distances, que ce soit à la marche ou à la course. Les 42,2, 
21,1, 10, 5 et 1 km sont toujours à la programmation. L’organisation ajoute 
le 15  km pour les coureurs. Faute d’inscriptions en nombre suffisant lors 
des dernières années, le 2,5 km est retiré des distances offertes. La marche 
de 1,5 km pour la Vérité et Réconciliation est de retour pour une troisième 
année. L’objectif est de rassembler les cultures. Les participants sont invités 
à former des équipes de deux (allochtone et autochtone). Les inscriptions 
pour le Marathon Mamu 2024 se prennent via le inscriptions.sportchrono.
com/evenements.
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Le Marathon Mamu se prépare

(ST) Au lendemain d’une victoire peu convaincante samedi face aux 
Trappeurs de Baie-Comeau, les Voyageurs du Cégep de Sept-Îles ont sur-
pris leurs visiteurs de dimanche. Ils ont infligé une première défaite cette 
saison, dans la Ligue collégiale de basketball masculin Saguenay-Lac-Saint-
Jean-Côte-Nord D3, aux Gaillards de Jonquière, en l’emportant 57-50. Ce 
triomphe contre Jonquière donnera un boost à la formation du Cégep de 
Sept-Îles qui a encore trois matchs à disputer, deux contre Saint-Félicien et 
un contre Baie-Comeau. Ces deux clubs suivent les Voyageurs au classe-
ment. Saint-Félicien rend d’ailleurs visite aux Voyageurs le samedi 24 février, 
dès 14h.
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Sept-Îles surprend Jonquière

Nécrologie

lenord-cotier.com

À Sept-Îles, le 8 février 2024, est décédé à l’âge de 77 ans, 
monsieur Jean-Guy Cormier � ls de feu Georges Cormier et de 
feu Bernadette Turbide domicilié à Sept-Îles.

Les funérailles de monsieur Jean-Guy Cormier auront lieu le samedi 
24 février 2024 à 14 h en l’église St-Joseph située au 
535, av. Brochu à Sept-Îles.

La famille reçoit parents et amis le vendredi 23 février 2024 de 19 h 
à 22 h. Le samedi 24 février 2024 jour des funérailles, à compter de 
12 h 30 au Complexe Thanatologique Mallet & fils du 
585, boul. Laure à Sept-Îles.

Il laisse dans le deuil son � ls Stéphane, sa � lle Guylaine 
(Eric Méthot), ses petits-enfants : Allyson, Arianne, Alexane, 
Sarah-Ann, Félix, Jérémi et Marissa, ses sœurs : Noëlla (Jacques 
Lapierre) et Lise (feu Roland Poliquin) ainsi que ses neveux, 
ses nièces, ses cousins, ses cousines et de nombreux ami(e)s.

Vos marques de sympathie peuvent se traduire par un don à 
La fondation régionale Hôpital Sept-Îles www.fondationsept-iles.
qc.ca

Jean-Guy Cormier
1946 – 2024

Avis de décès
Oui il y a des moments où on aurait vraiment aimé te ramener du ciel pour 
passer une journée de plus avec toi. Écouter le son de ta voix et de ton 
rire, Carl tu nous manques. Nos remerciements à tous ceux et celles qui ont 
partagé notre chagrin lors du décès survenu le 4 mars 2023.  Votre présence 
ainsi que toutes les marques de sympathie manifestées de quelque façon que 
ce soit ont été d’un grand réconfort.  Que chacun de vous trouve dans ces 
remerciements l’expression de notre reconnaissance et les considère comme 
personnels.

Le 4 mars 2024, prenons quelques instants pour nous remémorer le souve-
nir de Monsieur Carl Méthot. Merci à tous ceux et celles qui se joindront à 
la famille en pensée en ce jour de souvenir.  Une messe anniversaire sera 
célébrée le 4 mars à l’église St-Joseph à 19 h.

Son père Fernand, sa mère Gertrude.
Son frère Sébastien et sa nièce Vanessa.

Déjà 1 an

Carl Méthot
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DIVERS

ACHÈTE vos vieux jeux et 
vieilles consoles, Nintendo 
NES, Super Nintendo, Nin-
tendo 64, Wii, Wii U, Ninten-
do Switch, Gameboy, DS, 
3DS, Sega Genesis, Sega 
Saturne, Dreamcast, Play-
station, Xbox, Vectrex, Cole-
co, Intellevision, Virtial Boy, 
Turbo Grafi x, Atari, fi gurine 
Amiibo ou autres consoles. 
Offre très bon prix pour vos 
jeux et consoles $$. Tél. 418 
297-9523

Astrologie/ Occultisme/ 
Cartomancie

ANA Médium, spécial-
iste des questions amou-
reuses depuis 25 ans. Le 
secret des rencontres pos-
itives, la méthode pour 
récupérer son ex et des 
centaines de couples sau-
vés durablement, répons-
es précises et datées. 
Tél. 450 309-0125

Agences/ Rencontres

CONTACTS directs et ren-
contres sur le service #1 
au Québec! Conversations, 
rencontres inattendues, 
des aventures inoubliables 
vous attendent.  Goûtez la 
différence! Appelez le 438 
899-7001 pour les écout-
er, leur parler, ou, depuis 
votre cellulaire faites le # 
(carré) 6920 (des frais peu-
vent s’appliquer). L’aven-
ture est au bout de la ligne. 
www.lesseductrices.ca  

lenordcotier.com

NOS JOURNALISTES 
TOUJOURS PRÉSENTS 

LORS DES GRANDS 
ÉVÈNEMENTS!

LOGEMENTS À LOUER

NORTH VIEW (APPARTE-
MENTS DU GOUVERNEUR). 
Tél. : 418 968-8816, 2 ½ 
et 3 ½ chauffés, éclairés, 
semi-meublés, 4 ½ et 5 
½ non meublés, chauffés, 
éclairés, interphone, bien 
situés, tranquilles. Libres 
immédiatement.

OFFRES DE SERVICE

Confi ez-nous votre projet 
de rénovation résiden-
tielle! Sous-sol, cuisine, 
salle de bain, peinture... 
Réno 7-Îles est là pour 
vous. Contactez-nous 
au 418 444-9300. Sat-
i s f a c t i o n  g a ra n t i e . 
reno7i les@gmail .com. 
RBQ: 5835-4473-01.

RECYCLEZ votre journal pour 
un avenir plus vert!NOUVELLE APPLICATION 

MOBILE. GRATUITE.

Lire. 
Découvrir. 
Partager. 

LOGEMENTS À LOUER 

IMMEUBLE Rive-Nord, 3 ½, 
4 ½, 5 ½, tous avec balcon, 
très bien situés. Tél. 418 968-
2669 

 

NORTH VIEW (APPARTE-
MENTS DU GOUVERNEUR). 
Tél. : 418 968-8816, 2 ½ et 3 
½ chauffés, éclairés, semi-
meublés, 4 ½ et 5 ½ non 
meublés, chauffés, éclairés, 
interphone, bien situés, tran-
quilles. Libres immédiate-
ment. 

AUTO À VENDRE  

KIA RIO EX-SEDAN à vendre 
pour raison de santé. 2010. 
Automatique. 119 300 km. 
Une seule propriétaire. En-
tretien régulier avec preuve. 
Quelques détails à régler 
avant de prendre la grande 
route. Prix négociable. Tél 
418 446-3314 

RACHAT de vos carabines et 
fusils par l’armurerie Sécure 
Armes, estimation profes-
sionnelle à domicile, dé-
placement partout au 
Québec, accréditation GRC, 
reçu et transfert SIAF inclus. 
Tél. 581 989-ARME (2763) 

 

Astrologie/ Occultisme/ 
Cartomancie 

ANA Médium, spécialiste 
des questions amoureuses 
depuis 25 ans. Le secret des 
rencontres positives, la 
méthode pour récupérer 
son ex et des centaines de 
couples sauvés durable-
ment, réponses précises et 
datées. Tél. 450 309-0125 

Agences/ Rencontres 

CONTACTS directs et ren-
contres sur le service #1 au 
Québec! Conversations, ren-
contres inattendues, des 
aventures inoubliables vous 
attendent.  Goûtez la dif-
férence! Appelez le 438 899-
7001 pour les écouter, leur 
parler, ou, depuis votre cellu-
laire faites le # (carré) 6920 
(des frais peuvent s'appli-
quer). L'aventure est au bout 
de la ligne. www.lesseductri-
ces.ca   

HEURE DE TOMBÉE : VENDREDI 10 H 

MODE DE PAIEMENT : Comptant, Visa 

ou Mastercard  

 TARIFICATION 

20 mots et moins : 9 $ 

Avec encadré ou inversé : 11 $ 

Avec couleur : 15 $ 

Prière régulière : 12 $ 

Prière longue : 25 $  

Prière avec photo : 30 $ 

POUR ACHETER. 
POUR VENDRE.  
Près de chez vous ! 

PETITES
DE PENTECÔTE 
À NATASHQUAN 
Contactez 
418 960-2090, poste 2210

Par courriel : reception@lemanic.ca

PAR  
TÉLÉPHONE : 
418 960-2090, 

poste 2210

ANNONCES 

Taxes incluses. Toutes les annonces classées  
devront être payées avant parution.

lenordcotier.com

RECYCLEZ  
votre journal pour  

un avenir plus vert!

NOS JOURNALISTES TOUJOURS PRÉSENTS  
LORS DES GRANDS ÉVÈNEMENTS!

OFFRES DE SERVICE 

PLOMBERIE résidentielle 
Marc Tremblay. Installation 
et réparation en tout genre. 
Pose de chauffe-eau. 
Débouchage et chauffage à 
l’eau chaude. 20 ans d’ex-
périence. Tél. 418 409-2816 

 

DIVERS 

ACHÈTE vos vieux jeux et 
vieilles consoles, Nintendo 
NES, Super Nintendo, Nin-
tendo 64, Wii, Wii U, Nin-
tendo Switch, Gameboy, DS, 
3DS, Sega Genesis, Sega 
Saturne, Dreamcast, Playsta-
tion, Xbox, Vectrex, Coleco, 
Intellevision, Virtial Boy, 
Turbo Grafix, Atari, figurine 
Amiibo ou autres consoles. 
Offre très bon prix pour vos 
jeux et consoles $$. Tél. 418 
297-9523 

SUIVEZ-NOUS  
sur Twitter 

Journal_LeNCJe lis, 
donc je suis informé

Sept-Îles et Port-Cartier 
2 ½, 3 ½, 4 ½ et 5 ½ 

BUREAU : 685-A, GIASSON #1 
SERVICE 24/7 

418 968-3343
Visitez notre site Internet 

www.multi-logis.com

APPARTEMENTS 
LE CONCORDE 
418 968-8833

* Chauffés 
* Éclairés 

* Centre-ville 
418 968-8833

31/2 - 41/2 - 51/2
Studios

FONDATEUR
Gino Lévesque
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RÉDACTRICE EN CHEF 
Émy-Jane Déry
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Téléphone : 418 589-9990

ISSN 2817-6049 (Imprimé)
SSN 2817-6057 ( En ligne)

38
 ǀ L

e 
m

er
cr

ed
i 2

1 
fé

vr
ie

r 2
02

4 
ǀ L

e 
N

or
d-

Cô
tie

r



Avis / Emplois

lenord-cotier.com

AVIS PUBLIC DE NOTIFICATION (ARTICLES 136 ET 137 C.P.C.)
Avis est donné à FRANCIS BOUCHARD de vous présenter au 
greffe de la Cour supérieure du district judiciaire de Mingan situé au 
425, boulevard Laure, Sept-Îles, Québec, dans les 30 jours afin de 
recevoir LA PRÉSENTE DEMANDE INTRODUCTIVE D’INSTANCE, 
AVIS D’ASSIGNATION (Art. 145 et suivants C.p.c.), AVIS DE 
DÉNONCIATION DES PIÈCES P-1 À P-7 ET PERMISSION SPÉCIALE 
(ART. 112 C.P.C.),  qui ont été laissés à votre attention dans la cause  
650-17-001420-245.

Vous devez répondre à cette demande dans le délai indiqué dans l’avis 
d’assignation qui l’accompagne, sans quoi un jugement par défaut 
pourrait être rendu contre vous et vous pourriez devoir payer les frais 
de justice.

Le présent avis est publié à la demande de Marie-Florence Proulx-
Boulianne, huissière, qui a tenté sans succès de vous signifier le 
document ci-haut mentionné.

Il ne sera pas publié à nouveau, à moins que les circonstances ne 
l’exigent.

Sept-Îles, le 21 février 2024

Marie-Florence Proulx-Boulianne, huissier de justice

Étude M-F Proulx-Boulianne, huissier de justice
203-563, boul. Laure Est, CP 490, Sept-Îles, Qc, G4R 4K7
418 968-0640 | info@mfhuissier.com

AVIS PUBLIC
Karine Dufour et Jean-Raymond Cummings 

Soyez avisés qu’une demande en indemnité de relocation et dommages portant le  
numéro 756826  concernant le logement situé au 110, rue Elie-Rochefort à Port-Cartier (QC) 
G5B 2K2 a été déposée contre vous au Tribunal administratif du logement.  Vous pouvez 
prendre connaissance de la demande en contactant le bureau du Tribunal administratif du 
logement au 1 800 683-2245. 

salle à manger - cuisine - comptoir - livraison - gestion

1005, boulevard Laure, Sept-Îles 
418  968-9191 

st-hubert.com/fr/carrieres.html

voici ce qu’on t’offre

horaire flexible

programme de bourse  
pour étudiants

une entreprise impliquée
et écoresponsable

possibilité
d’avancement

rabais employés

ÉCRIS-NOUS

créateurs de bonheur

recherchés

Postule 

EMPLOIS
ÉTUDIANTSétéétéétéétéétéétéÉTUDIANTSétéÉTUDIANTSété

202420242024202420242024202420242024ÉTUDIANTS2024ÉTUDIANTS2024
été
2024

maintenant!

À la Ville de Sept-Îles, en plus de super conditions de travail, on
propose des emplois variés, selon tes goûts et tes talents!

Exploite tes talents. Développe tes
compétences. 

septiles.ca/emploietudiant

Date limite :
31 mars!

Coordonnateur(-trice) / Camp de jour

Agent(e) de bureau

Animateur(-trice) / Camp de jour et service de garde

Animateur(-trice) de lecture

Auxiliaire / Bibliothèque

Commissionnaire

Coordonnateur(-trice) / Escale musicale

Inspecteur(-trice) à l'Urbanisme

Journalier(-ère) / Travaux publics

Moniteur(-trice) de sport : athlétisme / baseball / soccer / tennis

Préposé(e) à l'entretien : Arénas et plein air / Parcs et espaces verts / Vieux-Quai

Préposé(e) aux plateaux récréatifs

Technicien(ne) en loisirs

Téléphoniste
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AVIS/EMPLOIS

150 copies 92 copies115 copies

84 copies135 copies

134 copies

148 copies123 copies

DISPONIBLE PORT-CARTIER

160 copies

102 copies

DISPO
N

IBLE EN
 M

A
I 2024 

DISTRICT DE FERLAN
D

67 copies

R-036

Rue Napoléon et
 rue Arnaud

136 copies

AU 418 960-2090, poste 2231
ou bchasse@editionsnordiques.comAPPELEZ

OYEZ OYEZOYEZ OYEZ
CAMELOT RECHERCHÉ

85 copies

108 copies 151 copies

AVIS PUBLIC DE NOTIFICATION (ARTICLES 136 ET 137 C.P.C.)
Avis est donné à MYLÈNE MALEC de vous présenter au greffe de la Cour 
supérieure du district judiciaire de Mingan situé au 425, boulevard Laure, 
Sept-Îles, Québec, dans les 30 jours afin de recevoir LA PRÉSENTE 
DEMANDE INTRODUCTIVE D’INSTANCE, AVIS D’ASSIGNATION 
(Art. 145 et suivants C.p.c.), AVIS DE DÉNONCIATION DES PIÈCES 
P-1 À P-7 ET PERMISSION SPÉCIALE (ART. 112 C.P.C.), qui ont été 
laissés à votre attention dans la cause 650-17-001420-245.

Vous devez répondre à cette demande dans le délai indiqué dans l’avis 
d’assignation qui l’accompagne, sans quoi un jugement par défaut 
pourrait être rendu contre vous et vous pourriez devoir payer les frais 
de justice.

Le présent avis est publié à la demande de Marie-Florence Proulx-
Boulianne, huissière, qui a tenté sans succès de vous signifier le 
document ci-haut mentionné.

Il ne sera pas publié à nouveau, à moins que les circonstances ne 
l’exigent.

Sept-Îles, le 21 février 2024

Marie-Florence Proulx-Boulianne, huissier de justice

Étude M-F Proulx-Boulianne, huissier de justice
203-563, boul. Laure Est, CP 490, Sept-Îles, Qc, G4R 4K7
418 968-0640
info@mfhuissier.com
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AVIS/EMPLOIS
AVIS PUBLIC

Projet de règlement n° 24-01
AMENDEMENT AU RÈGLEMENT DE ZONAGE N° 2007-103 - 
AUTORISATION DES CODES D’USAGE 6322, 6323 ET 6329 

(COMMERCE DE DÉTAIL DE VÉHICULES DE LOISIRS) AUX GRILLES 
DES NOUVELLES ZONES 526-1 C ET 528-2 C

DEMANDE DE PARTICIPATION À UN RÉFÉRENDUM

1° Faisant suite à l’assemblée publique de 
consultation tenue mardi le 6 février 
2024, le conseil municipal a adopté à sa 
séance du 12 février 2024, le second projet 
de règlement n° 24-01 « Amendement 
au Règlement de zonage n° 2007-103 - 
Autorisation des codes d’usage 6322, 6323 
et 6329 (commerce de détail de véhicules 
de loisirs) aux grilles des nouvelles zones 
526-1 C et 528-2 C ».

2° L’objet de ce règlement est d’amender 
le règlement de zonage afi n de créer les 
nouvelles zones commerciales 526-1 C et 
528-2 C.

La zone visée par ce projet de règlement et 
les zones contiguës sont illustrées par le 
croquis ci-contre : 

3° Ce second projet de règlement contient 
des dispositions qui peuvent faire l’objet 
d’une demande de la part des personnes 
intéressées afi n que le projet de règlement 
soit soumis à l’approbation des personnes 
habiles à voter conformément à la Loi sur 
les élections et les référendums dans les 
municipalités. 

4° Les renseignements permettant de 
déterminer quelles personnes intéressées 
ont le droit de signer une demande à 
l’égard de chacune des dispositions du 
projet peuvent être obtenus au Service des 
affaires juridiques de la Ville de Sept-Îles, 
546, avenue De Quen, Sept-Îles (Québec)  
G4R 2R4, téléphone : 418 964-3205.

5° Pour être valide, toute demande doit:

• indiquer clairement la disposition qui fait 
l’objet de la demande et la zone d’où elle 
provient et le cas échéant, mentionner la 
zone à l’égard de laquelle la demande est 
faite;

• être reçue au bureau de la municipalité 
au plus tard le 29 février 2024;

• être signée par au moins 12 personnes 
intéressées de la zone d’où elle provient 
ou par au moins la majorité d’entre elles, 
si le nombre de personnes intéressées 
dans la zone n’excède pas 21.

6° Est une personne intéressée, toute personne 
qui n’est frappée d’aucune incapacité de 
voter et qui remplit les conditions suivantes 
le 12 février 2024 :

• être majeure, de citoyenneté 
canadienne et ne pas être en curatelle;

• être domiciliée, propriétaire d’un 
immeuble ou occupant d’un lieu 
d’affaires dans une zone d’où peut 
provenir une demande.

• Condition supplémentaire aux 
copropriétaires indivis d’un immeuble et 
aux cooccupants d’un lieu d’affaires: être 
désigné, au moyen d’une procuration 
signée par la majorité des copropriétaires 
ou cooccupants, comme étant celui qui 
a le droit de signer la demande en leur 
nom.

• Condition d’exercice du droit de signer 
une demande par une personne morale: 
toute personne morale désigne parmi 
ses membres, administrateurs et 
employés, par résolution, une personne 
qui, le 12 février 2024, est majeure et de 
citoyenneté canadienne et qui n’est pas 
en curatelle.

7° Toutes les dispositions de ce second projet 
de règlement n’ayant fait l’objet d’aucune 
demande valide pourront être incluses 
dans un règlement qui n’aura pas à être 
approuvé par les personnes habiles à voter.

8° Le second projet de règlement n° 24-01 
peut être consulté au septiles.ca ou au 
bureau du Service des affaires juridiques, 
à l’hôtel de ville, 546, avenue De Quen, du 
lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 
16 h 30, et le vendredi de 8 h 30 à 12 h 30.

DONNÉ À SEPT-ÎLES, ce 15e jour du mois de 
février 2024.

Me Joël Chouinard, greffi er

Aux personnes intéressées ayant le droit de signer une demande de participation à un 
référendum, le soussigné, greffi er de la Ville de Sept-Îles, donne avis public de ce qui suit :

Règlement n° 2024-571

RÈGLEMENT DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 4 980 000$ POUR  
LE PAIEMENT D’UNE QUOTE-PART DANS LE CADRE DE L’ENTENTE INTERCOMMUNAUTAIRE 
AVEC INNU TAKUAIKAN UASHAT MAK MANI-UTENAM CONCERNANT LE PROLONGEMENT  

DU RÉSEAU MUNICIPAL D’AQUEDUC 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER ET AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA 
VILLE DE SEPT-ÎLES :

Le soussigné, greffier de la Ville de Sept-Îles, donne avis de ce qui suit :

1° Lors de la séance ordinaire du 12 février 2024, le conseil municipal de la Ville de Sept Îles a adopté le Règlement 
n° 2024-571 et intitulé « Règlement décrétant une dépense et un emprunt de 4 980 000$ pour le 
paiement d’une quote-part dans le cadre de l’entente intercommunautaire avec Innu Takuaikan 
uashat Mak Mani-Utenam concernant le prolongement du réseau municipal d’aqueduc ».

2° Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la Ville de Sept-Îles peuvent 
demander que ce règlement d’emprunt fasse l’objet d’un scrutin référendaire en inscrivant leur nom, adresse et 
qualité et en apposant leur signature dans un registre ouvert à cette fin.

3° Ce registre sera accessible quatre (4) jours consécutifs de 9 h à 19 h, soit du LUNDI 26 FÉVRIER AU JEUDI 29 
FÉVRIER 2024 au bureau de la municipalité, soit au Service des affaires juridiques de l’hôtel de ville situé au 
546, avenue De Quen à Sept Îles.

4° Il est à noter que, pour être admis à signer ce registre, la personne habile à voter devra présenter à la personne 
responsable du registre, un document attestant son identité (carte d’assurance maladie, permis de conduire, 
passeport, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes).

5° Le nombre de demandes requis pour que le Règlement no 2024-571 fasse l’objet d’un scrutin référendaire est 
de 2079. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement sera réputé approuvé par les personnes habiles à voter.

6° Le résultat de la procédure d’enregistrement sera publié le VENDREDI 1er mars 2024  à 9 h, au Service des 
affaires juridiques de la municipalité ainsi que sur le site Internet au septiles.ca.

7° Ledit règlement peut être consulté au septiles.ca ainsi qu’au Service des affaires juridiques de la Municipalité au 
546, avenue De Quen à Sept Îles sur les heures normales de bureau, soit du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et de 
13 h à 16 h 30, le vendredi de 8 h 30 à 12 h 30, de même que pendant la période d’enregistrement.

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE 
RÉFÉRENDAIRE DE LA MUNICIPALITÉ :

8° Toute personne qui le 12 février 2024 n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue à l’article 524 de la Loi sur 
les élections et les référendums dans les municipalités et remplit les conditions suivantes :

• être une personne physique domiciliée dans la municipalité et être domiciliée depuis au moins 6 mois au Québec;

• être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle.

9° Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise qui n’est frappé 
d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes :

• être propriétaire d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise situé dans la  
 municipalité depuis au moins 12 mois;

• dans le cas d’une personne physique, être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

10° Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise qui n’est frappé d’au-
cune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes :

• être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise situé dans la  
 municipalité depuis au moins 12 mois;

• être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des personnes qui sont copropriétaires ou  
 cooccupants depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre en leur nom et d’être  
 inscrit sur la liste référendaire, le cas échéant. Cette procuration doit avoir été produite avant ou lors de la  
 signature du registre.

11° Personne morale :

• avoir désigné par résolution parmi ses membres, administrateurs ou employés, une personne qui, le  
 12 février 2024 et au moment d’exercer ce droit, est majeure et de citoyenneté canadienne, qui n’est pas en  
 curatelle et n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue par la loi.

DONNÉ À SEPT-ÎLES, ce 14e jour du mois de février 2024.

Le greffier, 

Me Joël Chouinard, avocat

PROCÉDURE D’ENREGISTREMENT

AVIS PUBLIC ADRESSÉ À L’ENSEMBLE DES PERSONNES HABILES À VOTER DE LA MUNICIPALITÉ
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Seules les personnes sélectionnées 

pour une entrevue seront contactées.

OFFRE
D’EMPLOI

COMPÉTENCES ET APTITUDES REQUISES
 Diplôme universitaire de 1er cycle en génie mécanique, électrique, informatique, civil, 

ferroviaire, ou toute autre équivalence jugée pertinente;
 Expérience pertinente d’au moins trois années;
 Permis de conduire classe 5;
 Expérience dans le milieu du transport ferroviaire un atout;
 Maîtrise du français et de l’anglais écrit et parlé;
 Très bonne connaissance de l’environnement Windows et des logiciels de la suite Offi  ce 365. 

Lieu de travail : Cégep de Sept-Îles
Service : Centre d’expertise ferroviaire RAIL
Supérieur immédiat :  Luc Faucher, Directeur du Centre
Horaire de travail : 35h/semaine, horaire fl exible
Traitement : Entre 64 844 $ et 87 145 $ + 8% prime de résidence 
 (selon la scolarité et l’expérience)
Début d’affi  chage : 19 février 2024
Fin d’affi  chage : 1er mars 2024
Date d’entrée en fonction : Le plus tôt possible

Les personnes intéressées et possédant les qualifi cations requises sont invitées à faire parvenir 
leur curriculum vitae complet au plus tard le 1er mars 2024.

Le Centre d’expertise ferroviaire RAIL recherche une 
personne polyvalente pour prendre en charge divers 
projets clients, notamment celui du camion d’inspection 
3D. Ce poste implique des déplacements réguliers sur 
les voies ferrées de la Côte Nord et d’autres régions du 
Québec. Nous recherchons une personne dynamique, 
dotée de solides compétences en gestion de projet et 
capable de travailler effi  cacement en équipe.

Ingénieur – Chargé de projet
Poste à temps complet

Consultez l’offre détaillée 
sur notre site Internet

Concours RAIL-H2324-001
Ingénieur - Chargé de projet
Directeur des ressources humaines
Cégep de Sept-Îles
175, rue De La Vérendrye Sept-Îles (Québec) G4R 5B7 
Ou par courriel à recrutement@cegepsi.ca 

DESCRIPTION GÉNÉRALE DE L’EMPLOI
Sous l’autorité du conseil d’administra� on et conformément à la mission, aux 
objec� fs et aux valeurs de la FADOQ Région Côte-Nord, la directrice ou le directeur
gère les programmes, les ac� vités et les ressources, en assure la supervision, le 
développement et une saine ges� on fi nancière.  

PROFIL
 Connaissance des mécanismes des demandes de fi nancement
 Habiletés communica� onnelles
 Sens de l’ini� a� ve et de l’innova� on
 Leadership, entregent 
 Travailler de façon autonome et en équipe
 Aisance dans les rela� ons publiques ainsi que la clientèle cible (aînés)

QUALIFICATIONS MINIMALES ET COMPÉTENCES REQUISES
 Expérience en ges� on ou en coordina� on de projets
 Connaissance du milieu communautaire (un atout)
 Excellente maitrise de la communica� on à l’oral comme à l’écrit

RÉMUNÉRATION ET CONDITIONS DE TRAVAIL
 Temps plein permanent
 Lieu de travail : Baie-Comeau
 Salaire annuel à discuter

DATE D’ENTRÉE EN FONCTION : À compter du 17 juin 2024

MISE EN CANDIDATURE :
Toute personne intéressée par le poste et ses défi s est invitée à présenter sa 
candidature en faisant parvenir son curriculum vitae accompagné d’une le� re 
de présenta� on au plus tard, le vendredi 15 mars 2024 à l’a� en� on de France 
Caron par courriel : france.caron54@gmail.com ou par la poste : 13 Lac des îles, 
Godbout, Qc. G0H 1G0

FADOQ - RÉGION CÔTE-NORD
OFFRE D’EMPLOI

Directrice générale ou directeur général

Les documents d’appels d’offres et informations détaillées sont disponibles par 
le biais du système électronique d’appel d’offres (SEAO) à l’adresse seao.
ca. L’obtention des documents est sujette à la tarification de cet organisme. Des 
garanties financières et d’autres exigences peuvent également être exigées dans 
les documents d’appel d’offres. 

Toute soumission devra, pour être validement reçue, se trouver physiquement entre 
les mains de la Ville ou de son mandataire officiel, sous pli cacheté, au Service des 
affaires juridiques situé à l’hôtel de ville au 546, avenue De Quen, Sept Îles (Québec) 
G4R 2R4, avant l’heure et la date limite indiquées. Nos heures d’ouverture sont de 
8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30 du lundi au jeudi et de 8 h 30 à 12 h 30 le vendredi.

Les soumissions seront ouvertes publiquement en présence de deux (2) témoins, 
dans les minutes suivant l’heure limite de réception. Les résultats seront publiés 
dès que possible sur le SEAO ainsi que sur le site Internet de la Municipalité à 
l’adresse septiles.ca (accès direct sur la page d’accueil à la section de droite).

La Ville n’est pas tenue d’accepter la plus basse ni aucune autre des soumissions 
ni de motiver l’acceptation ou le rejet de toute soumission.

Le Service des affaires juridiques (tél. : 418 964-3205)

APPEL D’OFFRES     

I N F O R M A T I O N S  S U P P L É M E N T A I R E S

N° ING-2023-5900
PROLONGEMENT DU RÉSEAU D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE 
DES COMMUNAUTÉS DE MALIOTENAM ET DE PLACE DE LA BOULE
▪ Dépôt des soumissions : avant 10 heures, le vendredi 22 mars 2024

N° ING-2024-1900
SERVICE DE SURVEILLANCE - APPLICATION RÈGLEMENTAIRE
▪ Dépôt des soumissions : avant 10 heures, le vendredi 15 mars 2024

N° ING-2024-2100
TRAVAUX CORRECTIFS DES CONDUITES DE LA CELLULE 14 AU LIEU 
D’ENFOUISSEMENT TECHNIQUE  
▪ Dépôt des soumissions : avant 10 heures, le vendredi 15 mars 2024
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SUIVEZ-NOUS
sur Linkedin

remue-méninges

THÈME : SAINT-VALENTIN / 5 LETTRES
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A
ADMIRATION
AFFECTION
AIMER
AMI
ATTACHEMENT
ATTIRANCE
B
BALLON
BONHEUR
BOUQUET
C
CADEAU
CÂLIN

CARESSE
CARTE
CÉLÉBRATION
CHAMPAGNE
CHANDELLE
CHARME
CHOCOLAT
CŒUR
COMPLIMENT
COUPLE
CUPIDON
D
DÉSIR
DOUCEUR

E
ÉMOTION
ÉVÉNEMENT
F
FÊTE
FÉVRIER
FIANÇAILLES
FIDÉLITÉ
FLEUR
G
GÂTEAU
I
INVITATION

J
JOIE
L
LETTRE
LIAISON
LIEN
P
PARFUM
PARTAGE
PARTENAIRE
PASSION
PENSÉE
R
RENCONTRE

ROMANTIQUE
ROSE
ROUGE
S
SÉDUCTION
SENTIMENTAL
SINCÉRITÉ
SORTIE
SOUHAITS
SOUPER
SOURIRE
SURPRISE
T
TENDRESSE

U
UNION

  

THÈME : PATRIMOINE / 8 LETTRES

THÈME : AGATHA CHRISTIE / 8 LETTRES
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THÈME : MATHÉMATIQUES / 8 LETTRES
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A
AGRICOLE
AMÉNAGEMENT
ANCÊTRE
ARCHITECTURE
ARCHIVES
ATTRAIT
B
BÂTIMENT
BIEN
C
CLASSEMENT
COLLECTION
CONSERVATION

A
ACCUSÉ
ALIBI
ANALYSE
ANGLAISE
ARCHÉOLOGIE
ARME
ASSASSIN
C
CADAVRE
CHAPITRE
CHRONOLOGIE
COMMISSAIRE
COMPLICE

A
ADDITION
ALGÈBRE
ALGORITHME
ANALYSE
ANGLE
B
BASE
C
CALCUL
COEFFICIENT
D
DEGRÉ
DIFFÉRENCE

CULTURE
D
DOMAINE
DONATION
E
ÉDIFICE
ENVIRONNEMENT
F
FAMILLE
FONDATION
FORTUNE
G
GARE
GÉNÉRATION

COUTEAU
CRIME
D
DÉDUCTION
DÉLIT
DÉTAIL
DÉTECTIVE
DISPARITION
E
EMPREINTES
ÉNIGME
ENQUÊTE
ÉVÉNEMENT

DIVISION
E
ÉGAL
ENSEMBLE
ENTIER
ÉQUATION
EXPOSANT
F
FONCTION
FORMULE
FRACTION
G
GÉOMÉTRIE

H
HISTOIRE
I
IDENTITÉ
INVENTAIRE
J
JOYAU
L
LEGS
LIVRE
M
MAISON
MÉMOIRE
MOBILIER

H
HASTINGS
HISTOIRE
HYPOTHÈSE
I
INDICE
INSPECTEUR
INTRIGUE
J
JAPP
JUSTICE
L
LEMON

L
LOGARITHME
LOGIQUE
M
MESURE
MOINS
MOYENNE
MULTIPLICATION
N
NOMBRE
NOTION
NUMÉRO
O
OPÉRATION

MONUMENT
MUSÉE
N
NATUREL
O
ŒUVRE
ORIGINE
OUVRAGE
P
PARC
PAYSAGE
PHARE
PONT
PRÉSERVATION

LIEU
LIVRE
LOGIQUE
M
MAISON
MARPLE
MEURTRE
MOBILE
MYSTÈRE
N
NOUVELLE
P
PERSONNAGE

P
PAIR
PLUS
POLYNÔME
POURCENTAGE
PROBLÈME
PRODUIT
Q
QUOTIENT
R
RAPPORT
RESTE
RÉSULTAT

PROPRIÉTÉ
PROTECTION
R
RELIGIEUX
RESTAURATION
RICHESSE
S
SAUVEGARDE
SUCCESSION
T
TERRAIN
TERROIR
TRÉSOR

PEUR
PIÈGE
PISTOLET
POIROT
POISON
POLICIER
PREUVE
R
ROMANCIÈRE
S
SCÈNE
SOUPÇONS
SUSPECT

T
TÉMOIN
TORQUAY
TRAIN

S
SCIENCE
SEGMENT
SOLUTION
SOMME
SOUSTRACTION
STATISTIQUES
T
TABLE
THÉORÈME
TOTAL
TRIGONOMÉTRIE
U
UNITÉ

V
VALEUR
VARIABLE
VECTEUR

V
VALEUR
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HOROSCOPE
SEMAINE DU 18 AU 24 FÉVRIER 2024

BÉLIER   (21 MARS - 20 AVRIL)
Vous serez honnête dans vos paroles, mais pourriez 

vous attirer des critiques. Songez à avoir plus de tact 

dans certaines situations. En couple, une initiative 

spontanée pourrait vous permettre de partager une 

belle activité.

TAUREAU  (21 AVRIL - 20 MAI)
Si l’idée d’acquérir une propriété germe, une opportu-

nité adaptée à votre budget et aux besoins de votre 

famille se dévoilera d’ici la fin de la semaine. Prenez 

vos finances au sérieux et vous cesserez d’angoisser 

à ce sujet.

GÉMEAUX  (21 MAI - 21 JUIN)
L’action est au rendez-vous! Vous serez souvent en 

déplacement et jouerez peut-être au taxi pour vos 

proches. Renouveler certains contrats liés aux com-

munications sera un défi, mais vous permettra de 

payer le juste prix.

CANCER  (22 JUIN - 23 JUILLET)
La déprime saisonnière pourrait vous toucher; heu-

reusement, le sport sera un remède efficace. Votre 

silhouette vous en sera vite reconnaissante. Vous 

pourriez même découvrir un nouveau sport hivernal 

qui vous passionne.

LION  24 JUILLET - 23 AOÛT)
La fatigue accumulée vous affecte, mais une visite 

chez le massothérapeute ou le médecin vous rendra 

votre vitalité. Célibataire, certaines personnes pour-

raient manquer de savoir-vivre par moment, signe 

qu’elles ne sont pas pour vous.

VIERGE  (24 AOÛT - 23 SEPTEMBRE)
Le stress pourrait vous toucher. Avec quelques ajuste-

ments à votre rythme de vie, vous pourriez corriger la 

situation. L’audace devrait vous sourire grandement. Il 

s’agit d’identifier vos objectifs pour que ce soit un jeu 

d’enfant de les atteindre.

BALANCE  (24 SEPTEMBRE - 23 OCTOBRE) 
Des amis vous inviteront à vivre une aventure passion-

nante. En couple, votre âme sera empreinte de roman-

tisme. Célibataire, quelqu’un pourrait vous manifester 

un vif  intérêt, surtout si vous aviez participé à une ac-

tivité pour la Saint-Valentin.

SCORPION  (24 OCTOBRE - 22 NOVEMBRE) 
Une semaine de montagnes russes émotionnelles 

s’annonce. Si le stress financier vous perturbe, prenez 

des mesures pour y remédier; c’est peut-être plus 

simple que vous le pensez et vous retrouverez votre 

joie de vivre.

SAGITTAIRE  (23 NOVEMBRE - 21 DÉCEMBRE)
Une personne de votre entourage pourrait vous sur-

prendre avec une déclaration d’amour inattendue. Sur 

le plan professionnel, vous organiserez un évènement 

qui rassemblera plus de participants que prévu. Les 

changements que vous proposerez seront bien reçus. 

CAPRICORNE  (22 DÉCEMBRE - 20 JANVIER)
Vous prendrez le temps de finir ce que vous avez 

commencé et ne cessez de repousser. Vous trouverez 

aussi un traitement efficace pour améliorer votre qual-

ité de vie. En amour, les petites attentions font toujours 

plaisir!

VERSEAU  (21 JANVIER - 18 FÉVRIER)
La pression au travail sera intense, exigeant des ef-

forts soutenus pour finaliser des contrats. Vous vous 

engagerez dans la pratique d’un exercice régulier pour 

renforcer votre vitalité ou perdre du poids et consta-

terez des résultats rapidement.

POISSONS  (19 FÉVRIER - 20 MARS)
Le boulot occupera une grande partie de votre temps, 

mais une promotion s’ensuivra. Vous vous engagerez 

aussi dans des loisirs ou des sports passionnants pour 

renouer avec une vie sociale plus active et dynamique.

Signes chanceux de la semaine :
Lion, Vierge et Balance

RÈGLES DU JEU:
Vous devez remplir toutes les cases vides en plaçant les  
chiffres 1 à 9 une seule fois par ligne, une seule fois par  
colonne et une seule fois par boîte de 9 cases.

Chaque boîte de 9 cases est marquée d’un trait plus foncé. 
Vous avez déjà quelques chiffres par boîte pour vous 
aider. Ne pas oublier: vous ne devez jamais répéter plus  
d’une fois les chiffres 1à 9 dans la même ligne, la même 
colonne et la même boîte de 9 cases.

HORIZONTALEMENT

1. Sonner. 

2. Français parlé dans l’est du 
Canada — Il a un drapeau 
noir.

3. Châtiment — Humilité.

4. Coupe le haut d’un végétal — 
Pénibles.

5. Conjonction — Peut causer 
la goutte.

6. Fils d’Adam — Tue.

7. Maison de villégiature — 
Dieu germanique.

8. Grande fête — Occident.

9. Habileté — Refuge.

10. Être abîmé par les teignes (v. 
pr.) — Moyen indirect.

11. Passionnée — Gamin de 
Paris.

12. Lac écossais — Dévoilés.

VERTICALEMENT

1. Rythme — Mot hébreu.

2. Arbrisseau — Chiffonné.

3. Jeu de cartes — Labiées à 
fleurs jaunes.

4. De même — Pourvoir — 
Plantes dicotylédones.

5. Polir — Ancienne monnaie 
de cuivre.

6. Prénom de Ferré — Première 
vertèbre du cou — Patrie 
d’Abraham.

7. Rat musqué — Manière de 
voir.

8. Grand oiseau ratite — Inter-
jection espagnole.

9. Très fatigué — Grand édre-
don.

10. Solidarité — Ancienne affir-
mation.

11. Ligne —  
Parle avec  
d’autres.

12. Éprouve une  
sensation —  
Abat fourni  
par le veau.

MOTS CROISÉS

MOT CACHÉSUDOKU
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La Fondation du cancer du sein du 
Québec est l’une des causes soute-
nues par le Tournoi de hockey Fred 
Chiasson de Sept-Îles. Un choix qui 
allait de soi pour l’organisation, tandis 
que la conjointe du co-coordonnateur 
Stephan Larouche, Christine Bourque, 
a été frappée par un diagnostic de 
cancer.

Sylvain Turcotte

La toute première édition du Tournoi 
de hockey Fred Chiasson aurait dû se 
tenir en février 2022. La COVID-19 a 
changé les plans. La vie de Christine 
Bourque et son conjoint Stephan 
Larouche aussi. Son amoureuse a reçu 
un diagnostic de cancer du sein.

L’organisation du tournoi a décidé de 
faire partie de ce combat, ajoutant 
la Fondation du cancer du sein du 
Québec comme cause, avec celle du 
Module d’épanouissement à la vie de 
Sept-Îles. 

Stephan Larouche se rappelle que la 
décision du comité avait été facile « et 
émotive ». Il dit devoir beaucoup à son 

comparse Fred Touzel pour son aide. 

De son côté, Christine Bourque se 
trouve chanceuse de cet appui et du 
dévouement de l’organisation face à 
la cause. « C’est un beau geste dans 
la communauté », souligne-t-elle, par-
lant d’inspiration. 

« Les gens (atteintes du cancer du 
sein) vivent d’espoir et ce sont des 
gestes comme ça qui nous ravivent le 
cœur. »

Christine Bourque est bien placée 
pour voir toute la besogne accomplie 
par son conjoint et ses acolytes.

« Ils [Stephan Larouche et Fred Touzel] 
travaillent fort toute l’année. C’est 
beaucoup de déplacements, d’ap-
pels. Ça transparait dans le tournoi. Ils 
ont beaucoup de plaisir et ça parait. Ils 
mettent beaucoup d’énergie. C’est un 
investissement pour la communauté. »  

Elle a aussi apprécié la Série Rose, 
confrontation  2 de 3 entre deux 
équipes féminines, celle de Mélo-
die Bouchard et celle de Sarah 

Gagnon-Chénier. « Je trouve ça super. 
Des équipes féminines, ça fait diffé-
rent. »

La contribution du Tournoi Fred 
Chiasson à la Fondation du cancer 
du sein du Québec permet une aide 
financière aux femmes touchées, mais 
aussi des avancées scientifiques. « Ça 
donne espoir de voir une commu-
nauté fournir comme ça. » 

La Septilienne est rémission depuis 
l’automne, après de nombreux trai-
tements dans les deux dernières 
années.

« On vit au jour le jour, on se croise 
les doigts. Le temps va faire les 
choses », souligne-t-elle, consciente 
que le cancer pourrait revenir à tout 
moment. Elle dit garder une vision 
positive et aller dans le droit chemin.

Christine Bourque, entourée des co-coordonnateurs du Tournoi de hockey Fred Chiasson, son 
conjoint Stephan Larouche et Fred Touzel. L’organisation a remis 5 000  $ à la Fondation du 
cancer du sein du Québec.

Touchée par la cause

(ST) Il n’y a pas que les cinq 
équipes championnes qui 
sont parties de la 2e édition 
du Tournoi de hockey Fred 
Chiasson gagnantes. Trois 
organismes profitent aussi 
du succès de l’événement 
qui a occupé les deux arénas 
de l’avenue Jolliet de Sept-
Îles, du 15 au 18 février.

Ce sont 30 000  $ en dons 
qui ont été remis aux trois 
causes associées à l’édi-
tion  2024, soit le Module 
d’épanouissement à la vie 
de Sept-Îles pour 20 000  $, 

ainsi que le Centre d’hé-
bergement Tipinuaikan de 
Uashat et la Fondation du 
cancer du sein du Québec 
pour chacun 5 000  $. C’est 
10 000  $ de plus que l’an 
dernier.

« C’est extraordinaire, on 
ne s’attendait pas à ça. On 
pensait que ça serait moins 
que l’an passé (15 000  $) », 
ont laissé entendre Chantal 
Gallant, directrice générale, 
et Marie-Ève Fournier, coor-
donnatrice aux événements 
pour le Module.

Il s’agit d’un soutien de taille 
pour les activités offertes par 
l’organisme à ses quelque 
200 membres, notamment la 
fête de Noël, ainsi que pour 
les actions de sensibilisation 
faites auprès de la popula-
tion, entre autres lors de la 
Semaine québécoise de la 
déficience intellectuelle (17 
au 23  mars) et la Semaine 
québécoise des personnes 
handicapées (1er au 7 juin).

À ce montant de 30 000  $ 
s’ajoute près de 27 000  $ 
en bourses aux équipes 

gagnantes et finalistes et 
aux organismes qui ont 
prêté main-forte comme 
bénévoles, notamment à la 
billetterie et aux portes.

Les responsables du Tournoi 
de hockey Fred Chiasson 
estiment à près de 3 000 le 
nombre d’entrées dans les 
arénas Conrad-Parent et Guy 
Carbonneau. L’organisation, 
avec à sa tête Fred Touzel 
et Stephan Larouche, devra 
faire des miracles si elle veut 
pouvoir aller au-delà des 36 
équipes. « On est plafonné », 

assure Fred Touzel.

Les deux coordonnateurs 
et leurs acolytes veulent 
toutefois peaufiner l’événe-
ment. « C’est de rajouter un 
petit quelque chose chaque 
année au niveau du diver-
tissement », mentionne M. 
Touzel. Les joueurs de l’exté-
rieur avaient droit à un lunch 
grâce aux commanditaires. 
« On prend soin aussi des 
arbitres », dit-il.  Une 3e  édi-
tion est déjà annoncée pour 
2025, sans que les dates 
soient connues.

57 000 $ en dons et bourses

ÉPICERIE CHEZ ARTHUR (DE 6H30 À 17 H LE SAMEDI 24 FÉVRIER) ET À L’ARÉNA DEUX HEURES  
AVANT LA PARTIE // 15 $ (GRATUIT POUR LES ENFANTS DE 6 ANS ET MOINS)
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SURVEILLEZ LE www.lenord-cotier.com  
pour le résultat de la partie du 23

LE SAMEDI 24 FÉVRIER, 20H, 
À L’ARÉNA CONRAD-PARENT DE SEPT-ÎLES

Ronde demi-finale 2 de 3 |Match #3 (Si nécessaire)
Si vos Basques - Groupe Olivier de Sept-Îles gagnent  

à Baie-Comeau le vendredi 23 février…

BILLETS  
EN VENTE :44
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« Il ne faut pas avoir 
peur. »

 —Christelle Lebel

Parole de Christelle Lebel, elle est 
avec une belle gang, mais ce qui 
l’attire, c’est d’être dans son élément. 
« J’aime les sports nautiques ». 

Le canot à glace lui permet d’être sur 
l’eau, même en hiver. Ce sport est un 
bon  défi,  qu’elle  qualifie  de  sport 
extrême.

Réserviste à ses débuts, les compé-
titions ont donné le goût à Christelle 
Lebel de devenir permanente avec 
les Givrés. Les courses apportent une 
dimension différente. Les membres 
de l’embarcation septilienne étaient 
d’ailleurs de la course de L’Isle-aux-
Coudres en fin de semaine.

Il y a déjà trois ans que la femme de 
Sept-Îles est avec l’équipe. Elle est 
une des rares membres des forma-

tions de canot à glace de Sept-Îles 
des dernières années à être de la 
place. La plupart arrivent de l’exté-
rieur et on fait découvrir ce sport à 
d’autres.   

Christelle Lebel soutient que la pra-
tique du canot à glace demande une 
bonne concentration, pour réduire 
les risques de danger.

« Il faut être attentif à la personne 
avec qui tu travailles pour garder le 
balan du bateau et au barreur pour 
ce qu’il communique comme infor-
mations. Il voit ce que nous on ne 
voit pas. Il a besoin d’être concentré. 
Il a la plus grosse responsabilité. Il 
prend les décisions. Ce n’est pas un 
poste que j’aimerais prendre », dit-
elle.

« Il ne faut pas avoir peur », renché-
rit-elle. 

Mais s’il y a un aspect qu’elle aime 
moins, c’est le froid. « À la longue, on 
trouve des trucs pour avoir moins 
froid, on s’habille plus chaudement, 
plus que lorsque je vais en ski de 
fond », mentionne-t-elle. Avec la 
préparation et les portions à la trotte 
et à la rame, le corps passe par diffé-
rentes températures.  

L’aspect physique est tout aussi 
important. Le canot à glace exige 
une certaine force physique. Il faut 
également être habile. « Ça peut être 
périlleux. Ça prend de la détermina-
tion. »

D’ailleurs, les Givrés ont pratiqué 
pendant près de trois heures le 
11  février,  se  rendant  à  la  Pointe-
Noire et vers les îles, travaillant 
sur  les  réflexes  de  sécurité.  Ils  ont 
d’ailleurs vu plusieurs phoques lors 
de cette sortie. Une formation est 
obligatoire avant les compétitions, 
question de connaître les courants. 

L’équipe de canot à glace s’entraîne 
également en soirée, à la lampe 
frontale, dans la baie de Sept-Îles ou 
le matin en semaine selon l’horaire 
de travail des membres de l’équipe. 
La garde côtière est avisée. 

Mme  Lebel  soutient  que  les Givrés 
profitent  d’un  bel  appui  des  parte-
naires cette saison. « C’est plus faci-
litant. »

Une aventureuse 

Christelle  Lebel  se  définit  comme 
une fille de plein air, qui préfère les 
sports à l’extérieur, particulièrement 
ceux d’équipe. 

Un de ceux qu’elle pratique est le ski 
de fond. Les membres des Givrés en 
font d’ailleurs ensemble. Certains 
des mouvements de ce sport servent 
pour le canot à glace, notamment au 
niveau de la trotte.

La Septilienne aime également le 
kayak, la planche à neige, le volley-
ball et le touch football, sport qu’elle 
adore pour l’ambiance le fun. 

Son côté « aventureux », elle dit le 
retenir de son père Réjean, même s’il 
trouve que sa fille en fait trop. Elle dit 
qu’elle fait cependant des choix. Cet 
hiver, elle se concentre davantage 
sur le volleyball et le canot à glace. 

Elle se dit cependant une fille d’été.

L’été dernier, Christelle Lebel a fait 
Kegaska/Harrington Harbour en 
kayak sur huit jours, « une belle façon 
de découvrir la Basse-Côte-Nord, la 
culture des petits villages. C’est beau 
partout avec les racoins des îles ». 

Elle se trouve chanceuse et contente 
de réaliser ses défis, ses rêves, grâce 
entre autres à son entourage et à la 
santé. 

Christelle Lebel (à droite) et quelques-uns de ses coéquipiers des Givrés de la Côte-Nord à l’entraînement dans la baie, avec au loin derrière Sept-Îles illuminée. Photo courtoisie

Les Givrés de la Côte-Nord, en action sur l’eau et sur les glaces. Photo courtoisie

On pourrait dire qu’il faut être un peu fou pour s’adonner 
au canot à glace, mais pour Christelle Lebel, membre des 
Givrés de la Côte-Nord, c’est surtout la passion d’être sur 
l’eau qui l’anime. 

Sylvain Turcotte

Une givrée 
aventureuse
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« Après un début de saison 
rocambolesque, on voit une 
lumière au bout du tunnel », 
a dit le président du conseil 
d’administration de la 
Station Gallix, Alexandre 
Pearson, après une semaine 
d’enneigement 24  heures 
sur 24.

Sylvain Turcotte

Le travail de la semaine 
dernière, de jour et de nuit, 
a servi à travailler à l’en-
neigement des pistes qui 
étaient déjà ouvertes. « On 
a mis plus de neige avec 
les quatre canons (trois 
neufs et un ancien) puisque 
des branches étaient 
apparentes à plusieurs 
endroits », a mentionné 
M. Pearson, vendredi, en fin 
de journée.

Les opérations de la 
semaine ont permis à 
l’équipe de la Station Gallix 
de voir les canons flambants 
neufs en fonction. « On est 
satisfait de l’achat. On voit 

une grosse différence au 
niveau de la qualité et ils 
sont plus faciles à opérer. » 

L’enneigement se poursuit 
cette semaine, dans le but 
de pouvoir ouvrir au moins 
l’Escalier.

L’équipe de la Station 
Gallix, en plus de l’aide de 
bénévoles, a profité d’un 
bon coup de main de son 
ancien directeur de la 
montagne, Jean-François 
Thibault. Elle tente d’ail-
leurs de le rapatrier dans 
ses rangs.

Malgré une ouverture 
retardée à la fin janvier, le 
président du conseil d’ad-
ministration se dit satisfait 
de l’achalandage. « On a eu 
de belles fins de semaine. 
Sur le terrain, les com-
mentaires des gens sont 
positifs. Ils remercient les 
employés », a mentionné 
Alexandre Pearson. Il voit 
aussi davantage de positi-
visme dans les propos sur 

les réseaux sociaux.

Au sujet des membres 
qui demandaient un rem-
boursement, le président 
indique qu’ils ont reçu des 

offres. « Les gens sont majo-
ritairement satisfaits. »

Au-delà du bris d’équipe-
ment qui a retardé l’ennei-
gement, Alexandre Pearson 

soutient que les stations 
sont dépendantes de la 
météo. À moins de grosses 
tempêtes de neige, il ne 
peut rien garantir l’entiè-
reté des pistes. 

Les canons à neige ont été en fonction 24 heures sur 24 la semaine dernière à la Station Gallix avec l’aide de 
l’équipe et de bénévoles. Photo Facebook Station Gallix

Enfin du positif à la Station Gallix

Les joueuses et joueurs de 
curling de Sept-Îles et de 
la région pourraient partir 
leur prochaine saison sur 
les glaces en étant plus 
aguerris techniquement et 
stratégiquement.

Sylvain Turcotte

Un camp de trois jours 
est prévu du 22 au 
24 novembre dans l’édifice 
du 21 rue Comeau, à Sept-
Îles. Des instructeurs de 
haut niveau font partie du 
programme du camp de 
curling Hot Shots.  

Cette idée part de la par-
ticipation du président du 
Club de curling de Sept-
Îles, Jonathan St-Onge, et 
de ses coéquipiers de la 
ligue du jeudi, à ce camp 
en octobre dernier, du côté 
de Rosemère. 

« Il était temps d’améliorer 
notre technique », a-t-il dit. 
« On a tripé. Nos membres 
méritent un camp comme 
ça. Je me suis dit qu’on est 
capable d’amener ça chez 
nous. »

Plusieurs éléments tech-
niques sont travaillés sur 
la glace, en plus de volet 
théorique en dehors de la 
surface de jeu. Le lancer 
de pierre (équilibre), le 
relâchement et rotation 
de la pierre, comment 
lire les glaces, le poids de 
lancer, le chronométrage 
des pierres, la technique 
de brossage, les angles, la 
communication et la chimie 
d’équipe, ainsi que l’ana-
lyse vidéo et de situations 
de jeu sont les aspects 
abordés. 

Jonathan St-Onge a notam-
ment soumis les noms de 
Laurie St-Georges et de 

Guy Hemmings parmi les 
instructeurs qu’il aimerait 
avoir. La première est la 
skip d’Équipe Québec qui 
est actuellement au Tour-
noi des Cœurs — Scotties, 
le championnat canadien 
féminin. Le second agit 
régulièrement comme 
analyste, lors des tournois 
de curling sur les ondes 
de RDS et a déjà atteint la 
finale du Brier (Champion-
nat canadien), à la fin des 
années 90.   

Il devra y avoir au moins 
32  participants inscrits 
pour que le camp puisse se 
tenir à Sept-Îles. 

Le président du CA du Club 
de curling de Sept-Îles 
recherche d’ailleurs des 
partenaires pour assurer 
la venue des instructeurs 
invités. 

Le coût d’inscription pour 

le camp sera de 650 $ 
pour les membres du Club 
de curling de Sept-Îles. 
Ils doivent passer par la 
direction du club. Pour les 

autres, il en coûte 800 $ 
(plus taxes) avant le 1er mai 
(849 $ après cette date). Les 
inscriptions se prennent via 
le hotshotscurling.com. 

Le lancer de pierre fait partie des aspects du curling qui sont travaillés lors 
du Camp Hot Shots. Photo archives

Le Club de curling de Sept-Îles, hôte d’un 
camp renommé 
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DATE LIMITE DE RÉSERVATION

CONTACTEZ-NOUS SANS TARDER 

POUR RÉSERVER VOTRE PLACE !

JEUDI 11 AVRIL

Road Trip Côte-Nord :

« ENTRE NATURE ET DÉMESURE »

VOLUME 2 - ÉTÉ 2022  - GRATUIT
© ������������������

451, av. Arnaud, Sept-Îles •  418 962 2581 -  1  800 463 1753 •  www.hotelseptiles.ca

Un emplacement  
exceptionnel!

Chers partenaires,

Bonne nouvelle, « Road Trip Côte-Nord : Entre Nature et 

Démesure », notre fameux magazine de promotion touristique 

sera de retour pour une quatrième édition en mai 2024. Grâce 

à ce véhicule de grande qualité conçu par notre équipe de 

rédacteurs, des milliers de Québécois obtiendront des 

informations de choix pour planifier une escapade sur 

la Côte-Nord. Distribuée à 60 000 exemplaires dans 

des lieux publics à fort achalandage à la grandeur 

du Québec, encartée dans le Journal de Montréal 

et le Journal de Québec et disponible à tous les 

endroits stratégiques de notre territoire, l’édition 

Road Trip Côte-Nord printemps-été 2024 est un 

incontournable pour toutes entreprises touristiques. 

Nous vous rappelons que son existence repose en partie 

sur le fidèle soutien de partenaires locaux. Nous vous 

invitons à réserver votre espace publicitaire dès maintenant. 

Ne manquez pas votre chance de faire partie de cette promotion 

régionale exceptionnelle.

Bonne saison touristique!

Martin Thomas, Shirley Kennedy, Karine Therrien

Éditeur(trices)

MARIE-PIERRE RENAUD 
418 960-2090, poste 2414
mprenaud@lenord-cotier.com

KARINE THERRIEN
418 960-2090, poste 2401
ktherrien@lenord-cotier.com

MANON BUCCINNA 
418 960-2090, poste 2407
mbuccinna@lenord-cotier.com
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www.AtelierLaforge.com
418 962-6051 // 1 866 962-6051
1167, boul. Laure, Sept-Îles
L À  O Ù  L ’ AV E N T U R E  C O M M E N C E

Chez Atelier Laforge, nous avons conscience que faire l’acquisition d’un véhicule 
de sport motorisé peut représenter un certain investissement. C’est la raison pour 
laquelle nous offrons toute une gamme de véhicules d’occasion pour les budgets 
un peu plus serrés. C’est pour vous la meilleure opportunité de bénéfi cier de prix 
encore plus bas sur des modèles récents ou plus anciens.

VÉHICULESVÉHICULES
D’OCCASIOND’OCCASION

8896 KM  
#000306

5 878KM
#27682.16 999 $18 995 $

SKI-DOO EXPEDITION LE 900 SWT 
ACE TURBO R 180HP 2023

10 KM 
#27 12221 499 $27 304 $

SKI-DOO SUMMIT EXPERT 850 
TURBO R 175’’ (NEUF) 2023

507 KM 
#2690917 493 $19 904 $

SKI-DOO EXPEDITION EXTREME 
850 E-TEC (DEMO) 2023

4690 KM
#00054313 999 $15 493 $

SKI-DOO EXPEDITION SE 
600R E-TEC 2022

15 999 $16 993 $

SKI-DOO EXPEDITION SWT 
900ACE TURBO 2022

5 642 KM
#00039311 492 $12 993 $

SKI-DOO EXPEDITION 
EXTREME 850 E-TEC 2020

5 309 KM 
#U-00069612 495 $12 999 $

SKI-DOO EXPEDITION 900 
ACE TURBO 2020

7 860 KM
#00030710 992 $12 493 $

SKI-DOO EXPEDITION 
EXTREME 850 E-TEC 2020

10 010 KM 
 #0003659 492 $9 993 $

SKI-DOO TUNDRA LT 600 
ACE 2019

7 875 KM
#0006179 792 $9 993 $

SKI-DOO SKANDIC 20’’ 
600 ACE 2019

10 320 KM 
#26799

1 326 KM
U-0007029 992 $11 199 $

SKI-DOO SUMMIT SP 165 
850 E-TEC 2019

2 927 KM
#280969 992 $11 493 $

SKI-DOO FREERIDE 165 
850 ETEC 2019

11 000 KM
#0003959 192 $10 493 $

SKI-DOO EXPEDITION 
EXTREME 800R ETEC 2019

2 804 KM 
#0005918 992 $9 493 $

SKI-DOO SUMMIT X 850 
E-TEC 165’’ 2019

8 492 $9 999 $

SKI-DOO SKANDIC SWT 
600 ETEC 2018

7155 KM
U-00073011 999 $12 999 $

SKI-DOO EXPEDITION 
SWT 900 ACE 2022

5022 KM 
#00044011 999 $12 993 $

SKI-DOO SUMMIT EDGE 
850 154’’ 2022

4 612 KM 
#00059513 999 $15 493 $

SKI-DOO EXPEDITION EXTREME 
850 E-TEC 2022, 

7 638 KM 
#00035710 999 $12 493 $

SKI-DOO EXPEDITION EXTREME 
850 E-TEC 2020

6 973 KM 
#269309 992 $11 993 $

SKI-DOO SKANDIC SWT 
600 ETEC 2020

2023 Bombardier Produits Récréatifs inc. (BRP). Tous droits réservés. ®, ™ et le logo BRP sont des marques de commerce de BRP ou de ses sociétés affiliées. Offres valides au Canada seulement entre le 15 décembre 2023 et le 31 janvier 2024. Les conditions peuvent varier selon votre localisation et cette offre est sous réserve de résiliation ou de modification à tout moment sans 
préavis. Cette offre n’est pas remboursable, échangeable ou transférable (y compris d’un concessionnaire à un autre), ne peut être échangée contre de l’argent, un crédit ou d’autres produits de valeur équivalente et ne peut être jumelée à aucune autre offre ou aucun autre rabais. Nul là où la loi l’interdit. Jusqu’à épuisement des stocks. Les unités admissibles sont tous les modèles 
Ski-Doo 2023 neufs et non utilisés (les modèles exclusifs du printemps, pour jeunes et de taille moyenne sont exclus) achetés auprès d’un concessionnaire BRP participant. † Obtenez une protection de 3 ans: l’acheteur d’un modèle admissible recevra une garantie limitée BRP de 12 mois plus une protection B.E.S.T. de 24 mois. Sujet aux exclusions, limitations de responsabilité et 
toutes les autres conditions énoncées dans la garantie limitée de BRP et dans le contrat B.E.S.T., incluant, sans limitation, les exclusions pour dommages causés par l’abus, l’usure anormale ou la négligence. La couverture B.E.S.T. comporte une franchise de 50 $ pour chaque réparation. †† Financement à partir de 1,49 % TAEG (taux annuel en pourcentage) pendant 36 mois. Exemple 
de paiements mensuels requis sur une durée de 36 mois à un taux TAEG de 1,49 %: 28,42 $ par 1000 $ financés. Un exemple de paiement mensuel avec 1300 $ d’acompte, sans remise, un TAEG de 1,49 % pendant 36 mois à un PDSF de 12999 $ est de 332,49 $/mois. Coût total de l’emprunt: 270,68 $ avec une obligation de remboursement totale de 11969,78 $. Un acompte peut 
être exigé. D’autres offres de financement peuvent être disponibles. Les montants minimum et maximum financés peuvent varier. Tous les acheteurs ne seront pas admissibles. Des taux plus élevés s’appliquent aux acheteurs avec un taux de crédit bas. D’autres qualifications et restrictions peuvent s’appliquer, selon l’institution ou les institutions financières participantes. BRP n’est 
responsable d’aucune des modalités et conditions de financement. L’offre peut changer sans notification. Les promotions de financement sont nulles là où elles sont interdites. Lire attentivement le guide de l’opérateur et les instructions de sécurité. Tous les modèles de motoneige pour adultes sont destinés à être utilisés par des conducteurs âgés de 16 ans et plus. Respectez les lois 
et règlements applicables. Portez toujours les vêtements de protection appropriés, incluant un casque. Ne conduisez jamais sous l’influence d’alcool ou de drogues.

Nous offrons le fi nancement 1re et 2ème

chance au crédit ! INFORMEZ-VOUS.
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